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COMMISSION DES BATIMENTS, DES ROUTES ET DES TRANSPORTS 
 
 

A 01 - Politique des infrastructures - Programme sécurité routière - 
Attribution des enveloppes cantonales 2017 portant sur le produit 
des amendes de police et la redevance des mines sur le pétrole    

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 42 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’arrêter, selon l’annexe à la présente délibération, la répartition des 
subventions au titre de la redevance des mines sur le pétrole et du produit des amendes de 
police des cantons de Beaugency, Châlette-sur-Loing, Châteauneuf-sur-Loire, Courtenay, 
Fleury-les-Aubrais, La Ferté-Saint-Aubin, Gien, Lorris, Malesherbes, Meung-sur-Loire, 
Montargis, Olivet, Orléans 3 (Ormes-Saran), Pithiviers, Saint-Jean-de-Braye, Saint-Jean-de-
la-Ruelle et Saint-Jean-le-Blanc permettant ainsi de répartir les sommes suivantes : 
 
- Produit des amendes de police : 760 362 €, 
- Redevance des mines sur le pétrole : 133 041 €. 
 
Article 3 : La présente délibération et ses annexes seront adressées au Préfet de la Région 
Centre-Val de Loire et du Loiret pour l’informer de la répartition proposée pour les crédits 
d’Etat relatifs au produit des amendes de police et la redevance des mines sur le pétrole. 
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COMMISSION DU LOGEMENT ET DE L'INSERTION 
 
 

B 01 - Plan d'actions pour l'emploi 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 40 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’adopter le plan d’actions pour l’emploi, tel qu’annexé à la présente 
délibération. 
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B 02 - Conventions de délégation relatives à la MASP renforcée  

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 40 voix pour. 
 
Article 2 : Les deux délégataires choisis suite à l’analyse des offres reçues dans le cadre de 
cet appel à projets sont l’APAJH et l’UDAF. 
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver les termes des conventions avec l’APAJH et l’UDAF, 
telles qu’annexées à la présente délibération et d’autoriser M. le Président du Conseil 
Département à signer lesdits documents. 
 
Article 4 : Il est décidé d’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 011, la nature 
611, l’action B0301404 du budget départemental 2017. 
 
Article 5 : Il est décidé de ne pas attribuer le lot 4. 
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CONVENTION 
de dél égation de la mise en œuvre de  

Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé  
« renforcées » avec gestion financière des prestations sociales.  

 
 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment son article L. 271-3, 
 
Vu la délibération n°    de la Session du Conseil Départemental du Loiret en date du 4, 5 et 6 
octobre 2017,  
 
ENTRE 
 
Le Département du Loiret, représenté par le Président du Conseil Départemental du Loiret, 
dûment autorisé par la délibération précitée, 
 
Ci-après dénommé « le Département » 
D’une part 
 
ET 
 
L’association APAJH 45, ayant son siège social au 45 rue de Châteaudun 45130 MEUNG-
SUR-LOIRE, 45000 ORLEANS, représentée par son Président, Monsieur Didier MASSET,  
  
Ci-après dénommée « le délégataire » 
D’autre part 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

 
PREAMBULE  

 
 

La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs a 
créé la Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP), une nouvelle compétence 
des Départements dont la mise en œuvre est effective depuis le 1er janvier 2009. 
 
 
Face au nombre grandissant de majeurs placés sous tutelle et donc devant être représentés 
dans les actes de la vie civile, la Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé vise 
principalement à renforcer les droits des personnes vulnérables et à favoriser 
l’accompagnement social plutôt que l’intervention judiciaire en cas de difficultés à assurer 
seules la gestion de leurs ressources. 
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Le Département a défini trois niveaux de MASP : 
 

� La MASP dite simple (niveau 1)  propose au bénéficiaire un accompagnement social 
et une aide à la gestion de ses prestations sociales. Ce niveau sera mis en place par 
les professionnels du Conseil Départemental. 

� La MASP dite renforcée (niveau 2)  qui intègre, en plus d’un accompagnement 
personnalisé, une gestion des prestations du bénéficiaire en les affectant en priorité 
au paiement du loyer et des charges locatives. Ce niveau sera mis en place par le 
délégataire retenu. 

� La MASP dite contraignante (niveau 3)  qui nécessite la saisine du juge d’instance 
afin d’obtenir un versement direct au bailleur d’une partie des prestations sociales de 
la personne. Elle s’applique en cas de refus par l’intéressé du contrat 
d’accompagnement social personnalisé ou de non-respect de ses clauses. Ce niveau 
sera mis en place par les professionnels du Conseil Départemental.  

En vertu de l’article L.271-3 du Code de l’action sociale et des familles, le Département peut 
déléguer, par convention, la mise en œuvre de la mesure d'accompagnement social 
personnalisé à une autre collectivité territoriale ou un centre communal ou intercommunal 
d’action sociale, une association ou un organisme à but non lucratif ou un organisme 
débiteur de prestations sociales. 
Le Département a fait le choix de confier la mise en œuvre des MASP à un délégataire 
lorsqu’elles nécessitent une gestion financière des prestations sociales (MASP renforcées). 
Un appel à projets a été publié le 3 avril 2017 en ce sens pour désigner le délégataire sur 
chacun des trois lots géographiques définis pour couvrir le Département du Loiret. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les engagements réciproques de 
chacune des parties quant aux modalités de mise en œuvre et de financement des Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé dites renforcées pour les usagers sur le territoire 
suivant :  
 
Lot n°1 :  Territoire regroupant les Maisons du Département de l’Orléanais (Orléans Nord, 
Orléans Sud, Orléans Est, Orléans Ouest). 
 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES D’UNE MESURE 
D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PERSONNALISE  

 
« Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité 
est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d’une 
Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses 
prestations sociales et un accompagnement social individualisé » (Article L.271-1 du Code 
de l’action sociale et des familles). 
 
Les objectifs de la mesure qui doivent guider l’ensemble des actions menées par le 
délégataire sont : 
- de favoriser l’insertion sociale ; 
- de soutenir le retour à l’autonomie du bénéficiaire. 
 
Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre le bénéficiaire et le Département ; elle 
repose sur des engagements réciproques. 
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Le Département ayant déterminé différents niveaux de MASP, définis dans le préambule de 
la présente convention, le délégataire devra réaliser uniquement des Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé renforcées, c’est-à-dire un accompagnement 
personnalisé, assorti d’une gestion des prestations du bénéficiaire en les affectant en priorité 
au paiement du loyer et des charges locatives. 
 

2.1 Public concerné 
 
La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 impose trois critères pour déterminer l’éligibilité d’une 
personne à la MASP : 

1. La perception de prestations sociales réglementairement définies ; 
2. Des difficultés de gestion de ces prestations qui menacent directement sa santé ou 

sa sécurité ; 
3. L’aptitude au consentement : le bénéficiaire doit être en capacité de contracter. 

 
Une MASP pourra concerner une personne isolée ou un couple qui rencontre des 
problématiques de gestion communes. 
 
Une MASP ne pourra concerner les personnes qui relèvent de la mise en place d’un 
dispositif de protection juridique. 
 
Le public de la MASP devrait en grande partie être un public déjà connu des services 
sociaux ou des instances judiciaires. Une des priorités sera de s’assurer de la bonne 
articulation des actions entamées. 
 

2.2 Durée d’une MASP 
 
Un contrat organisant une MASP est signé pour une durée de trois mois à deux ans et peut-
être modifié par avenant. Il peut être renouvelé, après avoir fait l'objet d'une évaluation 
préalable, sans que la durée totale ne puisse excéder quatre ans.  
 
Toutefois, le contrat peut être rompu à tout moment si la personne ne souhaite plus 
collaborer à la démarche.  
 
De plus, un bilan intermédiaire au terme de 6 mois pourra être effectué ; il peut aboutir à une 
réorientation de la personne, et par conséquent à une rupture du contrat initial. 
 

2.3 Les délais d’exécution de la MASP 2 
 

Les délais d’exécution des prestations seront précisés sur chaque ordre de service. Ces 
délais courent à compter de la réception de l’ordre de service par le délégataire. Celui-ci 
s’engage à débuter la prestation dans les 10 jours qui suivent la réception de l’ordre de 
service ainsi que des documents nécessaires à la mise en œuvre de la prise en charge des 
bénéficiaires de la MASP renforcée. 
 
Calendrier : 
- Réception de l’ordre de service : J 
- Début de la phase d’analyse : J + 10 jours 
- Transmission du contrat MASP et de son calendrier : J + 45 jours 
- Transmission du bilan intermédiaire : J + 5 mois (délai maximum) 
- Transmission de l’évaluation de fin de mesure : J +11 ou 12 mois selon qu’un 
renouvellement est envisagé ou non.  
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ARTICLE 3 : DEBUT DE LA MESURE 
 
Le service gestion des prestations de la Direction de l’Insertion et de l’Habitat est pilote du 
dispositif. Toute demande d’une MASP renforcée (niveau 2) sera transmise au délégataire 
par l’intermédiaire du service gestion des prestations, désignée ci-dessus. Seul ce service 
est habilité à déclencher une MASP de niveau 2 et à mandater le délégataire à cet effet. 
 

3-1 L’évaluation préalable et le projet d’intervention établis par le service gestion des 
prestations 

 
Il appartient aux agents du Département de vérifier l’éligibilité de l’usager à la MASP et de 
mener une évaluation de sa situation afin de déterminer le niveau d’aide nécessaire pour 
pallier les difficultés de la personne. Le cas échéant, l’évaluation préalable pourra être 
réalisée par l’organisme habilité par le Département. 
 
A partir de cette évaluation préalable, l’instructeur MASP du Département proposera un 
niveau de MASP (1, 2 ou 3) le plus adapté à la situation identifiée. 
 

3-2 Décision et saisine du délégataire 
 
Il appartient à la Commission d’attribution MASP du Département d’apprécier et de valider le 
type de MASP proposée par l’instructeur MASP du Département.  
 
Lorsque la Commission décide d’une MASP renforcée avec gestion financière des 
prestations sociales (MASP 2), le service gestion des prestations mandate le délégataire sur 
le secteur géographique correspondant au domicile du bénéficiaire, par le biais d’un ordre de 
service. 
 
Le délai maximum entre la décision de la commission d’attribution et l’envoi du premier ordre 
de service est de 8 jours. 
 

3-3 Analyse de la situation du bénéficiaire pour préparer la signature du contrat 
 
Le délégataire est chargé d’organiser un rendez-vous avec l’usager afin de prendre 
connaissance de la situation de la personne, de définir un projet d’intervention avec l’usager 
et de rechercher son adhésion pour une contractualisation, dans le mois qui suit. 
 
Le délégataire doit affiner le projet d’intervention en effectuant une analyse de la situation du 
bénéficiaire, qui devra nécessairement se réaliser au domicile de la personne afin d’étudier 
au plus près sa situation budgétaire à partir des pièces justificatives disponibles. 
 
Cette analyse doit porter sur une analyse globale de la situation de la personne s’intéressant 
aux ressources et atouts qu’elle peut avoir à sa disposition ainsi qu’à l’ensemble des 
obstacles qui s’opposent à une plus grande autonomie. 
 
Les thématiques abordées lors de l’évaluation préalable menée par le travailleur social 
doivent impérativement être approfondies. 
A ce stade, le délégataire devra prendre en compte les éventuelles remarques émises par la 
Commission d’attribution MASP.  
Le cas échéant, un contact avec l’instructeur MASP du Département peut avoir lieu. 
 
A partir de l’ensemble des informations recueillies durant cette phase d’analyse, le 
délégataire doit décliner l’intervention en plan d’action accompagné d’un calendrier à 
respecter.   
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Le contrat d’intervention doit être élaboré par le délégataire sous la forme du modèle réalisé 
par le Département du Loiret. 
 

3-4 La signature du contrat 
 

A l’issue des échanges, le délégataire recueille la signature de la personne faisant l’objet 
d’une mesure d’accompagnement social personnalisé. Le contrat signé en trois exemplaires 
et le calendrier d’exécution doivent être transmis au service gestion des prestations au 
maximum 45 jours après la réception de l’ordre de service d’intervention. 
 
Le représentant du Président du Conseil Départemental doit signer le contrat envoyé par le 
délégataire. 
Il revient au responsable du service gestion des prestations de le notifier à l’usager et au 
délégataire du secteur géographique correspondant au domicile du bénéficiaire, afin que le 
délégataire mette en œuvre ledit contrat. 
 
Si le contact avec le demandeur est infructueux après deux rendez-vous non honorés et qu’il 
s’avère que l’accompagnement ne peut se mettre en place, le délégataire en informe 
immédiatement le service gestion des prestations. 
 
 
ARTICLE 4 : LA MISE EN ŒUVRE DES MASP DE NIVEAU 2 
(ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET GESTION FINANCIERE DES PRESTATIONS 
SOCIALES)  

 
Le rôle du délégataire comprend un accompagnement social personnalisé et la gestion des 
prestations sociales du bénéficiaire qui peut « autoriser le Département à percevoir et à 
gérer pour son compte tout ou partie des prestations sociales qu’il perçoit, en les affectant en 
priorité au paiement du loyer et des charges locatives en cours » (Art. L. 271-2). 
 

4-1 La mise en œuvre de l’accompagnement social 
 
Le bénéficiaire doit rencontrer systématiquement le même professionnel. Un référent doit 
être désigné pour chaque personne suivie.  
Ce référent doit impérativement être un travailleur social qualifié (assistant social, conseiller 
en économie sociale et familiale) ou un professionnel justifiant d’une expérience significative 
dans le domaine de l’accompagnement social et budgétaire. 
Un contact régulier avec le bénéficiaire est nécessaire avec au moins deux rencontres 
mensuelles au domicile ou au service. Le référent doit s’assurer que la personne bénéficiaire 
puisse le contacter facilement en cas de difficultés ponctuelles. 
 
Un travail éducatif doit être fait auprès du bénéficiaire afin d’amener une prise de conscience 
de l’intérêt d’une gestion attentive du budget et des priorités qui s’imposent pour satisfaire 
les besoins en terme de sécurité et de santé.  
Le référent doit veiller à la participation active de la personne à la mise en œuvre de sa 
mesure. 
 
Il sera l’interlocuteur privilégié du Département tout au long de la mesure. 
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4-2 La mise en œuvre de la gestion des prestations sociales 
 
Le périmètre d’intervention du délégataire dans la gestion du budget du bénéficiaire – aussi 
bien les recettes que les dépenses - doit être défini de manière stricte dans le contrat qui 
aura été élaboré par le délégataire. Un contact devra s’établir avec les différents partenaires 
qui versent les prestations sociales. 
 
Un outil informatique doit être spécifiquement affecté au travail de gestion afin d’exercer les 
tâches de perception et d’affectation des prestations dans un cadre sécurisé et rendu lisible 
au travers d’un bilan financier individualisé qui sera à transmettre au service gestion des 
prestations tous les semestres et qui pourra, au besoin, être demandé à tout moment. 
 
 
ARTICLE 5 : SUIVI ET FIN DE MESURE 
 

5-1 Un bilan intermédiaire 
 
A l’issue des 6 mois de mise en œuvre de la MASP renforcée, si le contrat est d’un an, le 
délégataire doit, établir un bilan intermédiaire ayant pour but d’étudier l’adéquation de la 
mesure mise en place et les résultats obtenus à cette échéance ou bien de réorienter la 
personne vers une autre mesure.  
 
Ce bilan doit faire l’objet d’une rencontre spécifique entre le référent et le bénéficiaire. Il 
pourra donner lieu à une évolution des objectifs et des moyens initialement prévus. 
 
Il appartient au délégataire de rédiger un rapport ainsi qu’un bilan financier individualisé qu’il 
fera parvenir au service gestion des prestations un mois avant l’échéance. 
Au besoin, l’instructeur MASP du service gestion des prestations se réserve le droit de 
prendre contact avec le référent de la situation (délégataire) pour échanger sur ce bilan 
intermédiaire.  
 

5-2 L’évaluation sociale finale 
 
Le délégataire doit élaborer une évaluation finale de fin de contrat afin d’avoir une vision 
claire de l’évolution de la situation et des suites à donner. Elle doit se faire un mois avant la 
fin de la mesure.  
Un questionnement approfondi de la mesure doit être fait par le délégataire portant sur : 

- l’intérêt des actions menées, 
- l’exactitude des objectifs fixés, 
- l’adéquation des moyens mis en place, 
- l’évolution de la situation globale de la personne, 
- les événements futurs à anticiper. 

 
A partir de ces éléments, un renouvellement de MASP renforcée (MASP 2) ou une 
réorientation pourra être proposée par le délégataire en conclusion d’un « rapport social 
d’évaluation » à faire parvenir au service gestion des prestations au moins un mois avant le 
terme du contrat.  
 
Il appartiendra au service gestion des prestations de choisir la meilleure solution pour le 
bénéficiaire au regard des éléments communiqués par le délégataire et de ses propositions. 
Le cas échéant, le référent MASP du Département se réserve le droit de prendre contact 
avec le référent de la situation (délégataire) pour échanger sur ce bilan. Un avenant au 
contrat pourra être envisagé. 
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5-3 Le renouvellement de la MASP 
 

En cas de renouvellement d’un contrat MASP renforcée, celui-ci sera à nouveau signé entre 
le bénéficiaire et le Département qui, en cas de MASP de niveau 2, mandatera à nouveau le 
délégataire à l’aide d’un ordre de service. Le délégataire devra répondre aux mêmes 
obligations et à la même procédure imparties dans les ordres de service précédents.  
 

5-4 Procédure en cas de constat d’échec d’un contrat de MASP 2 
 
Dans cette hypothèse et si le bénéficiaire rencontre toujours des difficultés à gérer ses 
prestations et si sa santé ou sa sécurité sont toujours compromises, un rapport social 
circonstancié doit être réalisé par le délégataire afin qu’il puisse le transmettre après 
validation de la commission au Procureur de la République par délégation du Président du 
Conseil départemental. Ce rapport doit être adressé en copie au service gestion des 
prestations pour le suivi du dossier.  
 
En cas de refus du contrat par l’intéressé, de non respect de ses clauses ainsi que du non-
paiement des loyers et charges locatives depuis au moins deux mois consécutifs, le 
délégataire doit informer, à l’aide d’un rapport circonstancié, le service gestion des 
prestations qui pourra par l’intermédiaire de la commission proposer une mesure plus 
contraignante. 
 

5-5 Autres modalités de suivi  
 
Ponctuellement, en cas d’intervention spécifique ou de changement important dans la 
situation de la personne, le délégataire en informe sans délai le service gestion des 
prestations en établissant une fiche de liaison. 
 
L’instructeur MASP du Département peut à tout moment interpeller le délégataire et en 
particulier le référent qui gère les dossiers de MASP. 
 
 
ARTICLE 6 : LES OBLIGATIONS ET LES RELATIONS DU DÉLÉGATAIRE ET DU 
DEPARTEMENT 
 
 6-1 Relation partenariale 
 
Le Département s’engage à faciliter le travail du délégataire et favoriser le bon déroulement 
des mesures. Il s’engage notamment à fournir tous les documents nécessaires, dans la 
limite des informations soumises au secret professionnel, et à informer le délégataire des 
décisions le concernant dans les plus brefs délais.  
 

6-2 Transmission des données statistiques 
 
Le délégataire transmet annuellement un tableau de bord actualisé précisant notamment le 
nom de personnes suivies, la Maison du Département de rattachement, le nom du référent 
(délégataire), la date de début de contrat, la phase du contrat en cours, les visites 
effectuées, les actions menées, les difficultés rencontrées. 
 
Le délégataire transmet au service gestion des prestations les données agrégées portant sur 
la mise en œuvre des MASP renforcées afin que le Département respecte les dispositions 
de l’article L. 271-7 du CASF et transmette ces données à l’Etat. 
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6-3 Évaluation et contrôle 
 
Le Département est chargé de vérifier la bonne exécution des termes de la présente 
convention par le délégataire. 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département se réserve le droit de contrôler le délégataire bénéficiaire du financement  
départemental pour la mise en œuvre des MASP 2. 
 
Dans ce cadre, il veillera à la bonne exécution de l’action conduite par le délégataire et 
pourra effectuer les contrôles nécessaires sur pièce et sur place (visant notamment à 
l’exactitude des comptes rendus financiers transmis). 
 
Le délégataire tiendra une comptabilité conforme aux règles découlant du plan comptable 
général de 1999 et respectera la législation fiscale et sociale propre à son activité. Ainsi, le 
délégataire fera son affaire personnelle de toutes taxes et redevances, présentes ou futures, 
constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la responsabilité du Département ne 
puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet. Le délégataire se 
conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. 
 
Il s’engage à communiquer au Département : 
 
• pour le 15 décembre de l’année n :  

- le bilan qualitatif et un état des moyens humains de l’action sur les 12 mois de la 
convention, 

- le compte de résultat détaillé (dépenses et recettes) de l'action menée sur les 12 
mois de la convention, certifié par le responsable de la structure ou toute personne 
ayant reçu délégation de signature, 

 
• pour le 30 juin de l’année n+1 : 
 

- le rapport d’activités de l’association se rapportant à l’année n, 
- le bilan financier et le compte de résultat de l’association se rapportant à l’année n. 

 
Le délégataire s’engage à mettre à disposition du Département (ou son représentant) tout 
document concernant la réalisation de l’action de la présente convention. 
Le délégataire est également tenu de fournir au Département tous documents contribuant à 
faire connaître son résultat d’activité. Il s’engage à donner libre accès au Département à 
toutes les pièces qu’il juge nécessaire au contrôle de la bonne utilisation des fonds publics. 
 

6-4 Obligation de discrétion 
 
Le délégataire ne pourra communiquer tout document et renseignement concernant les 
bénéficiaires qu’aux seuls organismes en charge de leur accompagnement. 
 

6-5 Information et communication 
 
Le délégataire dans le cadre de ses actions habituelles de communication, s’engage à 
informer du financement du Département dans tous les supports qu’il utilise, ainsi que par le 
biais de ses rapports avec les différents médias. 
 
Dans le cadre de l’utilisation de supports graphiques (logos), il se rapprochera de la Direction 
de la communication et de l’information du Département, à l’adresse électronique suivante : 
communication@loiret.fr.  
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6-6 Responsabilité et assurances 
 
Les activités du délégataire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le délégataire 
devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du Département 
ne puisse être recherchée ou inquiétée. 
 
A ce titre, il est également tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux usagers dont il a la charge. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
Le coût unitaire d’une mesure se décompose de la façon suivante : 

- Frais de première instruction : 350 € par dossier, 
- Coût du suivi mensuel : 250 € par mois. 

 
Les commandes sont lancées au fur et à mesure des besoins au moyen d’ordres de service 
qui comporteront : 

- la référence à la convention, 
- la désignation du bénéficiaire concerné, 
- la date de début et de fin d’exécution de la phase, 
- un rappel du calendrier d’exécution, 
- les coordonnées du Service gestion des prestations de la Direction de l’Insertion et 

de l’Habitat. 
 
Toute prestation commandée devra être réalisée dans son intégralité et dans le respect des 
délais fixés par le calendrier d’exécution, sauf en cas de résiliation du contrat ou de décès du 
bénéficiaire. 
 
Si la prestation commandée ne peut être réalisée dans son intégralité du fait de l’usager, le 
délégataire sera rémunéré en fonction du travail réalisé. 
 
Les sommes dues seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures. 
Le délégataire s’engage à transmettre les factures mensuellement, au plus tard le 15 du 
mois n+1 pour les prestations réalisées le mois m.  
 
Dans le cadre d’une gestion optimisée des crédits de paiement du Département, un point 
devra être transmis au Service gestion des prestations de la Direction de l’Insertion et de 
l’Habitat, en novembre de chaque année, concernant les mesures en cours et l’estimation du 
volume des prestations sur les derniers mois de l’année. 
 
Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et deux copies portant, 
outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 
le nom ou la raison sociale du créancier ; 
le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; le cas 
échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 
le numéro du compte bancaire ou postal ; 
la date d’exécution des prestations ; 
la nature des prestations exécutées : MASP renforcées ; 
le montant des prestations en question ; 
le montant total des prestations livrées ou exécutées ; 
la date de facturation. 
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A l’issue de la convention, le délégataire s’engage à fournir la dernière facture dans les deux 
mois au plus tard.  
 
 
ARTICLE 8 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les parties. La délégation 
est d’une durée d’un an renouvelable par reconduction expresse pour la même durée, dans 
la limite maximum de quatre années. 
 
La période d’effet de la présente convention s’étend de la date de sa signature par les 
parties jusqu’à réception par le Département des pièces mentionnées notamment aux 
articles 5, 6.4 et 7 de la présente convention. 
 
Trois mois avant le terme de la convention, le Département informera le délégataire par 
courrier avec accusé de réception de son souhait de reconduire la convention ou non. 
 
Dans un délai de 8 jours, le délégataire fera connaître au Département son intention de 
reconduire ou non la convention. 
 
En fin de convention et en cas de non renouvellement, le délégataire s’engage à faire le 
nécessaire pour éviter toute interruption de parcours et de suivi, dans l’intérêt des usagers, 
et notamment à faciliter le relais avec le nouveau délégataire.  
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

 
En cas de reconduction de la convention, le Département se réserve le droit de modifier les 
objectifs et modalités de mise en œuvre de la mesure.  
 
 
ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
La convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département dans le 
cas où le délégataire ne respecte pas les conditions fixées dans la convention, ou en cas de 
dissolution du délégataire. 
 
La convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment 
par lettre recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 3 mois consécutifs 
à une mise en demeure envoyée sous les mêmes formes, restée sans effet. 
 
En aucun cas la résiliation de la convention à l’initiative du Département ne pourra donner 
lieu à indemnité au profit du délégataire. 
 
 
ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente. 
 
En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal Administratif 
d’Orléans.  
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ARTICLE 12 : PIECES CONTRACTUELLES  
 

Les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après : 

1- La présente convention de délégation conclue entre le Département du Loiret et le 
délégataire, 

2- Le bordereau des prix unitaires du lot 1, daté du 22 juin 2017, 
3- Le cahier des charges remis dans le cadre de l’appel à projets, 
4- Le projet de service définitif. 

 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux à Orléans, le 
 
 
Pour le Département      Pour le délégataire  
         

 
 
 
 
 
 
 
Viviane JEHANNET      Didier MASSET 
Vice-Présidente      Président  
Présidente de la Commission     de l’association APAJH 45  
du Logement et de l’Insertion      
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CONVENTION 
de délégation de la mise en œuvre de  

Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé  
« renforcées » avec gestion financière des prestations sociales.  

 
 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment son article L. 271-3, 
 
Vu la délibération n°     de la Session du Conseil Départemental du Loiret en date du 4, 5 et 
6 octobre 2017,  
 
 
ENTRE 
 
Le Département du Loiret, représenté par le Président du Conseil Départemental du Loiret, 
dûment autorisé par la délibération précitée, 
 
Ci-après dénommé « le Département » 
D’une part 
 
ET 
 
L’association UDAF 45, ayant son siège social au 2 rue Jean Philippe Rameau 45057 
ORLEANS Cedex 01, représentée par son Président, Gérard DEGRAVE,  
 
Ci-après dénommée « le délégataire » 
D’autre part 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

 
PREAMBULE  

 
 

La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs a 
créé la Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP), une nouvelle compétence 
des Départements dont la mise en œuvre est effective depuis le 1er janvier 2009. 
 
 
Face au nombre grandissant de majeurs placés sous tutelle et donc devant être représentés 
dans les actes de la vie civile, la Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé vise 
principalement à renforcer les droits des personnes vulnérables et à favoriser 
l’accompagnement social plutôt que l’intervention judiciaire en cas de difficultés à assurer 
seules la gestion de leurs ressources. 
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Le Département a défini trois niveaux de MASP : 
 

� La MASP dite simple (niveau 1)  propose au bénéficiaire un accompagnement social 
et une aide à la gestion de ses prestations sociales. Ce niveau sera mis en place par 
les professionnels du Conseil Départemental. 

� La MASP dite renforcée (niveau 2)  qui intègre, en plus d’un accompagnement 
personnalisé, une gestion des prestations du bénéficiaire en les affectant en priorité 
au paiement du loyer et des charges locatives. Ce niveau sera mis en place par le 
délégataire retenu. 

� La MASP dite contraignante (niveau 3)  qui nécessite la saisine du juge d’instance 
afin d’obtenir un versement direct au bailleur d’une partie des prestations sociales de 
la personne. Elle s’applique en cas de refus par l’intéressé du contrat 
d’accompagnement social personnalisé ou de non-respect de ses clauses. Ce niveau 
sera mis en place par les professionnels du Conseil Départemental.  
 

En vertu de l’article L.271-3 du Code de l’action sociale et des familles, le Département peut 
déléguer, par convention, la mise en œuvre de la mesure d'accompagnement social 
personnalisé à une autre collectivité territoriale ou un centre communal ou intercommunal 
d’action sociale, une association ou un organisme à but non lucratif ou un organisme 
débiteur de prestations sociales. 
Le Département a fait le choix de confier la mise en œuvre des MASP à un délégataire 
lorsqu’elles nécessitent une gestion financière des prestations sociales (MASP renforcées). 
Un appel à projets a été publié le 3 avril 2017 en ce sens pour désigner le délégataire sur 
chacun des trois lots géographiques définis pour couvrir le Département du Loiret. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les engagements réciproques de 
chacune des parties quant aux modalités de mise en œuvre et de financement des Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé dites renforcées pour les usagers sur les territoires 
suivants :  
 
Lot n°2  : Territoire relevant du ressort territorial de la Maison du Département du 
Montargois, 
 
Lot n°3  : Territoire regroupant la Maison du Département du Giennois et du Pithiverais. 
 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES D’UNE MESURE 
D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PERSONNALISE  

 
« Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité 
est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d’une 
Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses 
prestations sociales et un accompagnement social individualisé » (Article L.271-1 du Code 
de l’action sociale et des familles). 
 
Les objectifs de la mesure qui doivent guider l’ensemble des actions menées par le 
délégataire sont : 
- de favoriser l’insertion sociale ; 
- de soutenir le retour à l’autonomie du bénéficiaire. 
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Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre le bénéficiaire et le Département ; elle 
repose sur des engagements réciproques. 
 
Le Département ayant déterminé différents niveaux de MASP, définis dans le préambule de 
la présente convention, le délégataire devra réaliser uniquement des Mesures 
d’Accompagnement Social Personnalisé renforcées, c’est à dire un accompagnement 
personnalisé, assorti d’une gestion des prestations du bénéficiaire en les affectant en priorité 
au paiement du loyer et des charges locatives. 
 

2.1 Public concerné  
 
La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 impose trois critères pour déterminer l’éligibilité d’une 
personne à la MASP : 

1- La perception de prestations sociales réglementairement définies, 
2- Des difficultés de gestion de ces prestations qui menacent directement sa santé ou 

sa sécurité, 
3- L’aptitude au consentement : le bénéficiaire doit être en capacité de contracter. 

 
Une MASP pourra concerner une personne isolée ou un couple qui rencontre des 
problématiques de gestion communes. 
 
Une MASP ne pourra concerner les personnes qui relèvent de la mise en place d’un 
dispositif de protection juridique. 
 
Le public de la MASP devrait en grande partie être un public déjà connu des services 
sociaux ou des instances judiciaires. Une des priorités sera de s’assurer de la bonne 
articulation des actions entamées. 
 

2.2 Durée d’une MASP 
 
Un contrat organisant une MASP est signé pour une durée de trois mois à deux ans et peut-
être modifié par avenant. Il peut être renouvelé, après avoir fait l'objet d'une évaluation 
préalable, sans que la durée totale ne puisse excéder quatre ans.  
 
Toutefois, le contrat peut être rompu à tout moment si la personne ne souhaite plus 
collaborer à la démarche.  
 
De plus, un bilan intermédiaire au terme de 6 mois pourra être effectué ; il peut aboutir à une 
réorientation de la personne, et par conséquent à une rupture du contrat initial. 
 

2.3 Les délais d’exécution de la MASP 2 
 

Les délais d’exécution des prestations seront précisés sur chaque ordre de service. Ces 
délais courent à compter de la réception de l’ordre de service par le délégataire. Celui-ci 
s’engage à débuter la prestation dans les 10 jours qui suivent la réception de l’ordre de 
service ainsi que des documents nécessaires à la mise en œuvre de la prise en charge des 
bénéficiaires de la MASP renforcée. 
 
Calendrier : 
- Réception de l’ordre de service : J 
- Début de la phase d’analyse : J + 10 jours 
- Transmission du contrat MASP et de son calendrier : J + 45 jours 
- Transmission du bilan intermédiaire : J + 5 mois (délai maximum) 
- Transmission de l’évaluation de fin de mesure : J +11 ou 12 mois selon qu’un 
renouvellement est envisagé ou non.  
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ARTICLE 3 : DEBUT DE LA MESURE 
 
Le service gestion des prestations de la Direction de l’Insertion et de l’Habitat est pilote du 
dispositif. Toute demande d’une MASP renforcée (niveau 2) sera transmise au délégataire 
par l’intermédiaire du service gestion des prestations, désignée ci-dessus. Seul ce service 
est habilité à déclencher une MASP de niveau 2 et à mandater le délégataire à cet effet. 
 

3-1 L’évaluation préalable et le projet d’intervention établis par le service gestion des 
prestations 

 
Il appartient aux agents du Département de vérifier l’éligibilité de l’usager à la MASP et de 
mener une évaluation de sa situation afin de déterminer le niveau d’aide nécessaire pour 
pallier les difficultés de la personne. Le cas échéant, l’évaluation préalable pourra être 
réalisée par l’organisme habilité par le Département. 
 
A partir de cette évaluation préalable, l’instructeur MASP du Département proposera un 
niveau de MASP (1, 2 ou 3) le plus adapté à la situation identifiée. 
 

3-2 Décision et saisine du délégataire 
 
Il appartient à la Commission d’attribution MASP du Département d’apprécier et de valider le 
type de MASP proposée par l’instructeur MASP du Département.  
 
Lorsque la Commission décide d’une MASP renforcée avec gestion financière des 
prestations sociales (MASP 2), le service gestion des prestations mandate le délégataire sur 
le secteur géographique correspondant au domicile du bénéficiaire, par le biais d’un ordre de 
service envoyé par lettre recommandé avec accusé réception. 
 
Le délai maximum entre la décision de la commission d’attribution et l’envoi du premier ordre 
de service est de 8 jours. 
 

3-3 Analyse de la situation du bénéficiaire pour préparer la signature du contrat 
 
Le délégataire est chargé d’organiser un rendez-vous avec l’usager afin de prendre 
connaissance de la situation de la personne, de définir un projet d’intervention avec l’usager 
et de rechercher son adhésion pour une contractualisation, dans le mois qui suit. 
 
Le délégataire doit affiner le projet d’intervention en effectuant une analyse de la situation du 
bénéficiaire, qui devra nécessairement se réaliser au domicile de la personne afin d’étudier 
au plus près sa situation budgétaire à partir des pièces justificatives disponibles. 
 
Cette analyse doit porter sur une analyse globale de la situation de la personne s’intéressant 
aux ressources et atouts qu’elle peut avoir à sa disposition ainsi qu’à l’ensemble des 
obstacles qui s’opposent à une plus grande autonomie. 
 
Les thématiques abordées lors de l’évaluation préalable menée par le travailleur social 
doivent impérativement être approfondies. 
A ce stade, le délégataire devra prendre en compte les éventuelles remarques émises par la 
Commission d’attribution MASP.  
Le cas échéant, un contact avec l’instructeur MASP du Département peut avoir lieu. 
 
A partir de l’ensemble des informations recueillies durant cette phase d’analyse, le 
délégataire doit décliner l’intervention en plan d’action accompagné d’un calendrier à 
respecter.   
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Le contrat d’intervention doit être élaboré par le délégataire sous la forme du modèle réalisé 
par le Département du Loiret. 
 

3-4 La signature du contrat 
 

A l’issue des échanges, le délégataire recueille la signature de la personne faisant l’objet 
d’une mesure d’accompagnement social personnalisé. Le contrat signé en trois exemplaires 
et le calendrier d’exécution doivent être transmis au service gestion des prestations au 
maximum 45 jours après la réception de l’ordre de service d’intervention. 
 
Le représentant du Président du Conseil Départemental doit signer le contrat envoyé par le 
délégataire. 
Il revient au responsable du service gestion des prestations de le notifier à l’usager et au 
délégataire du secteur géographique correspondant au domicile du bénéficiaire, afin que le 
délégataire mette en œuvre ledit contrat. 
 
Si le contact avec le demandeur est infructueux après deux rendez-vous non honorés et qu’il 
s’avère que l’accompagnement ne peut se mettre en place, le délégataire en informe 
immédiatement le service gestion des prestations. 
 
 
ARTICLE 4 : LA MISE EN ŒUVRE DES MASP DE NIVEAU 2 (ACCOM PAGNEMENT 
SOCIAL ET GESTION FINANCIERE DES PRESTATIONS SOCIALES)  

 
Le rôle du délégataire comprend un accompagnement social personnalisé et la gestion des 
prestations sociales du bénéficiaire qui peut « autoriser le Département à percevoir et à 
gérer pour son compte tout ou partie des prestations sociales qu’il perçoit, en les affectant en 
priorité au paiement du loyer et des charges locatives en cours » (Art. L. 271-2). 
 

4-1 La mise en œuvre de l’accompagnement social 
 
Le bénéficiaire doit rencontrer systématiquement le même professionnel. Un référent doit 
être désigné pour chaque personne suivie.  
Ce référent doit impérativement être un travailleur social qualifié (assistant social, conseiller 
en économie sociale et familiale) ou un professionnel justifiant d’une expérience significative 
dans le domaine de l’accompagnement social et budgétaire. 
Deux rencontres mensuelles seront organisées avec à minima une rencontre à domicile, la 
seconde pouvant prendre une autre forme adaptée aux besoins et capacités de la personne 
(point téléphonique, échanges par courriel, visite commune auprès d’un partenaire/ 
prestataire …). Les modalités de rencontres sont évolutives au regard de la dynamique de 
l’accompagnement. Le référent doit s’assurer que la personne bénéficiaire puisse le 
contacter facilement en cas de difficultés ponctuelles. 
 
Un travail éducatif doit être fait auprès du bénéficiaire afin d’amener une prise de conscience 
de l’intérêt d’une gestion attentive du budget et des priorités qui s’imposent pour satisfaire 
les besoins en terme de sécurité et de santé.  
Le référent doit veiller à la participation active de la personne à la mise en œuvre de sa 
mesure. 
 
Il sera l’interlocuteur privilégié du Département tout au long de la mesure. 
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4-2 La mise en œuvre de la gestion des prestations sociales  
 
Le périmètre d’intervention du délégataire dans la gestion du budget du bénéficiaire – aussi 
bien les recettes que les dépenses - doit être défini de manière stricte dans le contrat qui 
aura été élaboré par le délégataire. Un contact devra s’établir avec les différents partenaires 
qui versent les prestations sociales. 
 
Un outil informatique doit être spécifiquement affecté au travail de gestion afin d’exercer les 
tâches de perception et d’affectation des prestations dans un cadre sécurisé et rendu lisible 
au travers d’un bilan financier individualisé qui sera à transmettre au service gestion des 
prestations tous les semestres et qui pourra, au besoin, être demandé à tout moment. 
 
 
ARTICLE 5 : SUIVI ET FIN DE MESURE 
 

5-1 Un bilan intermédiaire 
 
A l’issue des 6 mois de mise en œuvre de la MASP renforcée, si le contrat est d’un an, le 
délégataire doit, établir un bilan intermédiaire ayant pour but d’étudier l’adéquation de la 
mesure mise en place et les résultats obtenus à cette échéance ou bien de réorienter la 
personne vers une autre mesure.  
 
Ce bilan doit faire l’objet d’une rencontre spécifique entre le référent et le bénéficiaire. Il 
pourra donner lieu à une évolution des objectifs et des moyens initialement prévus. 
 
Il appartient au délégataire de rédiger un rapport ainsi qu’un bilan financier individualisé qu’il 
fera parvenir au service gestion des prestations un mois avant l’échéance. 
Au besoin, l’instructeur MASP du service gestion des prestations se réserve le droit de 
prendre contact avec le référent de la situation (délégataire) pour échanger sur ce bilan 
intermédiaire.  
 

5-2 L’évaluation sociale finale 
 
Le délégataire doit élaborer une évaluation finale de fin de contrat afin d’avoir une vision 
claire de l’évolution de la situation et des suites à donner. Elle doit se faire un mois avant la 
fin de la mesure.  
Un questionnement approfondi de la mesure doit être fait par le délégataire portant sur : 

- l’intérêt des actions menées, 
- l’exactitude des objectifs fixés, 
- l’adéquation des moyens mis en place, 
- l’évolution de la situation globale de la personne, 
- les événements futurs à anticiper. 

 
A partir de ces éléments, un renouvellement de MASP renforcée (MASP 2) ou une 
réorientation pourra être proposée par le délégataire en conclusion d’un « rapport social 
d’évaluation » à faire parvenir au service gestion des prestations au moins un mois avant le 
terme du contrat.  
Il appartiendra au service gestion des prestations de choisir la meilleure solution pour le 
bénéficiaire au regard des éléments communiqués par le délégataire et de ses propositions. 
Le cas échéant, le référent MASP du Département se réserve le droit de prendre contact 
avec le référent de la situation (délégataire) pour échanger sur ce bilan. Un avenant au 
contrat pourra être envisagé. 
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5-3 Le renouvellement de la MASP 
 

En cas de renouvellement d’un contrat MASP renforcée, celui-ci sera à nouveau signé entre 
le bénéficiaire et le Département qui, en cas de MASP de niveau 2, mandatera à nouveau le 
délégataire à l’aide d’un ordre de service. Le délégataire devra répondre aux mêmes 
obligations et à la même procédure imparties dans les ordres de service précédents.  
 

5-4 Procédure en cas de constat d’échec d’un contrat de MASP 2 
 
Dans cette hypothèse et si le bénéficiaire rencontre toujours des difficultés à gérer ses 
prestations et si sa santé ou sa sécurité sont toujours compromises, un rapport social 
circonstancié doit être réalisé par le délégataire afin qu’il puisse le transmettre après 
validation de la commission au Procureur de la République par délégation du Président du 
Conseil départemental. Ce rapport doit être adressé en copie au service gestion des 
prestations pour le suivi du dossier.  
 
En cas de refus du contrat par l’intéressé, de non respect de ses clauses ainsi que du non-
paiement des loyers et charges locatives depuis au moins deux mois consécutifs, le 
délégataire doit informer, à l’aide d’un rapport circonstancié, le service gestion des 
prestations qui pourra par l’intermédiaire de la commission proposer une mesure plus 
contraignante. 
 

5-5 Autres modalités de suivi  
 
Ponctuellement, en cas d’intervention spécifique ou de changement important dans la 
situation de la personne, le délégataire en informe sans délai le service gestion des 
prestations en établissant une fiche de liaison. 
 
L’instructeur MASP du Département peut à tout moment interpeller le délégataire et en 
particulier le référent qui gère les dossiers de MASP. 
 
 
ARTICLE 6 : LES OBLIGATIONS ET LES RELATIONS DU DÉLÉGATAIRE ET DU 
DEPARTEMENT 
 
 6-1 Relation partenariale 
 
Le Département s’engage à faciliter le travail du délégataire et favoriser le bon déroulement 
des mesures. Il s’engage notamment à fournir tous les documents nécessaires, dans la 
limite des informations soumises au secret professionnel, et à informer le délégataire des 
décisions le concernant dans les plus brefs délais.  
 

6-2 Transmission des données statistiques 
 
Le délégataire transmet annuellement un tableau de bord actualisé précisant notamment le 
nom de personnes suivies, la Maison du Département de rattachement, le nom du référent 
(délégataire), la date de début de contrat, la phase du contrat en cours, les visites 
effectuées, les actions menées, les difficultés rencontrées. 
 
Le délégataire transmet au service gestion des prestations les données agrégées portant sur 
la mise en œuvre des MASP renforcées afin que le Département respecte les dispositions 
de l’article L. 271-7 du CASF et transmette ces données à l’Etat. 
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6-3 Évaluation et contrôle 
 
Le Département est chargé de vérifier la bonne exécution des termes de la présente 
convention par le délégataire. 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département se réserve le droit de contrôler le délégataire bénéficiaire du financement  
départemental pour la mise en œuvre des MASP 2. 
 
Dans ce cadre, il veillera à la bonne exécution de l’action conduite par le délégataire et 
pourra effectuer les contrôles nécessaires sur pièce et sur place (visant notamment à 
l’exactitude des comptes rendus financiers transmis). 
 
Le délégataire tiendra une comptabilité conforme aux règles découlant du plan comptable 
général de 1999 et respectera la législation fiscale et sociale propre à son activité. Ainsi, le 
délégataire fera son affaire personnelle de toutes taxes et redevances, présentes ou futures, 
constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la responsabilité du Département ne 
puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet. Le délégataire se 
conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. 
 
Il s’engage à communiquer au Département : 
 
• pour le 15 décembre de l’année n :  

- le bilan qualitatif et un état des moyens humains de l’action sur les 12 mois de la 
convention, 

- le compte de résultat détaillé (dépenses et recettes) de l'action menée sur les 12 
mois de la convention, certifié par le responsable de la structure ou toute personne 
ayant reçu délégation de signature. 

 
• pour le 30 juin de l’année n+1 : 
 

- le rapport d’activités de l’association se rapportant à l’année n, 
- le bilan financier et le compte de résultat de l’association se rapportant à l’année n. 

 
Le délégataire s’engage à mettre à disposition du Département (ou son représentant) tout 
document concernant la réalisation de l’action de la présente convention. 
Le délégataire est également tenu de fournir au Département tous documents contribuant à 
faire connaître son résultat d’activité. Il s’engage à donner libre accès au Département à 
toutes les pièces qu’il juge nécessaire au contrôle de la bonne utilisation des fonds publics. 
 

6-4 Obligation de discrétion 
 
Le délégataire ne pourra communiquer tout document et renseignement concernant les 
bénéficiaires qu’aux seuls organismes en charge de leur accompagnement. 
 

6-5 Information et communication 
 
Le délégataire dans le cadre de ses actions habituelles de communication, s’engage à 
informer du financement du Département dans tous les supports qu’il utilise, ainsi que par le 
biais de ses rapports avec les différents médias. 
 
Dans le cadre de l’utilisation de supports graphiques (logos), il se rapprochera de la Direction 
de la communication et de l’information du Département, à l’adresse électronique suivante : 
communication@loiret.fr. 
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6-6 Responsabilité et assurances 

 
Les activités du délégataire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le délégataire 
devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du Département 
ne puisse être recherchée ou inquiétée. 
 
A ce titre, il est également tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux usagers dont il a la charge. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
Le coût unitaire d’une mesure se décompose de la façon suivante : 

- Frais de première instruction : 420 € par dossier, 
- Coût du suivi mensuel : 250 € par mois. 

 
Les commandes sont lancées au fur et à mesure des besoins au moyen d’ordres de service 
qui comporteront : 

- la référence à la convention, 
- la désignation du bénéficiaire concerné, 
- la date de début et de fin d’exécution de la phase, 
- un rappel du calendrier d’exécution, 
- les coordonnées du Service gestion des prestations de la Direction de l’Insertion et 

de l’Habitat. 
 
Toute prestation commandée devra être réalisée dans son intégralité et dans le respect des 
délais fixés par le calendrier d’exécution, sauf en cas de résiliation du contrat ou de décès du 
bénéficiaire. 
 
Si la prestation commandée ne peut être réalisée dans son intégralité du fait de l’usager, le 
délégataire sera rémunéré en fonction du travail réalisé. 
 
Les sommes dues seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures. 
Le délégataire s’engage à transmettre les factures mensuellement, au plus tard le 15 du 
mois m+1 pour les prestations réalisées le mois m.  
 
Dans le cadre d’une gestion optimisée des crédits de paiement du Département, un point 
devra être transmis au Service gestion des prestations de la Direction de l’insertion et de 
l’habitat, en novembre de chaque année, concernant les mesures en cours et l’estimation du 
volume des prestations sur les derniers mois de l’année. 
 
Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et deux copies portant, 
outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 
le nom ou la raison sociale du créancier ; 
le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 
le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 
le numéro du compte bancaire ou postal ; 
la date d’exécution des prestations ; 
la nature des prestations exécutées : MASP renforcées ; 
le montant des prestations en question ; 
le montant total des prestations livrées ou exécutées ; 
la date de facturation.  
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A l’issue de la convention, le délégataire s’engage à fournir la dernière facture dans les deux 
mois au plus tard.  
 
 
ARTICLE 8 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les parties. La délégation 
est d’une durée d’un an renouvelable par reconduction expresse pour la même durée, dans 
la limite maximum de quatre années. 
 
La période d’effet de la présente convention s’étend de la date de sa signature par les 
parties jusqu’à réception par le Département des pièces mentionnées notamment aux 
articles 5, 6.4 et 7 de la présente convention. 
 
Trois mois avant le terme de la convention, le Département informera le délégataire par 
courrier avec accusé de réception de son souhait de reconduire la convention ou non. 
 
Dans un délai de 8 jours, le délégataire fera connaître au Département son intention de 
reconduire ou non la convention. 
 
En fin de convention et en cas de non renouvellement, le délégataire s’engage à faire le 
nécessaire pour éviter toute interruption de parcours et de suivi, dans l’intérêt des usagers, 
et notamment à faciliter le relais avec le nouveau délégataire.  
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

 
En cas de reconduction de la convention, le Département se réserve le droit de modifier les 
objectifs et modalités de mise en œuvre de la mesure.  
 
 
ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
La convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département dans le 
cas où le délégataire ne respecte pas les conditions fixées dans la convention, ou en cas de 
dissolution du délégataire. 
 
La convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment 
par lettre recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 3 mois consécutifs 
à une mise en demeure envoyée sous les mêmes formes, restée sans effet. 
 
En aucun cas la résiliation de la convention à l’initiative du Département ne pourra donner 
lieu à indemnité au profit du délégataire. 
 
 
ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente. 
 
En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal Administratif 
d’Orléans.  
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ARTICLE 12 : PIECES CONTRACTUELLES  
 
Les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après : 

1- La présente convention de délégation conclue entre le Département du Loiret et le 
délégataire, 
2- Les bordereaux des prix unitaires des lots 2 et 3, datés du 21 juin 2017, 
3- Le cahier des charges remis dans le cadre de l’appel à projets, 
4- Le projet de service définitif. 
 

 
 
Fait en trois exemplaires originaux à Orléans, le 
 
 
Pour le Département      Pour le délégataire 
        
 
 
 
 
 
 
Viviane JEHANNET      Gérard DEGRAVE 
Vice-Présidente      Président  
Présidente de la Commission     de l’association UDAF 45  
du Logement et de l’Insertion 
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COMMISSION DE L'ENFANCE, DES PERSONNES AGEES ET DU HANDICAP 
 

 
C 01 - Orientations 2018 en matière d'évolution des dépenses pour les 

ESMS tarifés par le Département 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 40 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé au titre de l’année 2018 de retenir l’objectif d’évolution des dépenses 
des ESMS tel qu’il est inscrit dans la présente délibération : 

• + 0,8 % pour le groupe I, 
• au réel pour le groupe II plafonné à 0,8 %, 
• au réel pour le groupe III, 
• de prévoir 500 000 € au titre des mesures nouvelles ou des dépenses 

exceptionnelles, 
• de maintenir le tarif d’indemnisation des SAAD à 19,38 € pour les SAAD non 

conventionnés C2P,  et pour les SAAD conventionnés C2P d’arrêter à  20,32 € la 
semaine et 21,33 € les dimanches et jours fériés (soit + 0,8 % d’augmentation), 

• de plafonner le reste à charge des résidents en EHPAD à titre permanent à 
63 € (logement + dépendance). 

 
____________ 

 

 

C 02 - Avenant financier à la convention Région-Département 2015-2020 
porta nt sur le plan "Loiret Bien Vieillir" 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 40 voix pour. 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer l’avenant financier 
à la convention Région-Département 2015-2020 portant sur le plan "Loiret Bien Vieillir" entre 
la Région Centre-Val de Loire et le Département du Loiret tel qu’annexé à la présente 
délibération et dont les termes sont approuvés. 
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CONVENTION 

 

 

Entre 

 

 

LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

Et 

 

LE DEPARTEMENT DU LOIRET 

 

 

2015-2020 

 

AVENANT N°1   
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ENTRE  

 

 

La Région Centre-Val de Loire, représentée par Monsieur François BONNEAU, 
Président du Conseil Régional, dûment habilité par délibération N°XXXXXX en date du 7 
juillet 2017, ci-après dénommée « Région »,  

 
                                                                                        d’une part, 

 
ET  

 
Le Département du Loiret , représenté par son Président, Monsieur Hugues SAURY, 

dûment habilité par délibération N°……… en date du …………………, ci-après dénommé 
« Département »,     

                                                                                        d’autre part,  
 

Vu la délibération du Conseil Départemental N°F10 en date du 19 novembre 2015 
approuvant la convention initiale ; 
 
Vu la délibération du Conseil Régional CPR 15.10.26.129 en date du 19 novembre 
2015, approuvant la convention initiale ; 
 
Vu la signature de la Convention RD en date du 9 décembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental XXXX en date du XXXXXXX approuvant 
l’avenant n°1 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Régional CPR XXXXX en date du 7 juillet 2017, 
approuvant l’avenant n°1. 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE I : Le présent avenant a vocation à intégrer les modalités de financement 
des EHPAD.  

 
Article II :  Les articles I, II, III, IV, VI, VII restent inchangés.  
 
Article III : Les modifications sont apportées aux articles suivants : 
 
L’article V est modifié comme suit : 
  
La Région Centre-Val de Loire et le Département du Loiret contribueront à l’adaptation 
de l’hébergement dans les EHPAD habilités à l’aide sociale, pour leur permettre de 
prendre en charge les personnes atteintes de maladies neurodégénératives en 
s’appuyant, notamment, sur les évolutions domotiques ou tout autre innovation en 
matières d’aménagement et d’équipement. 
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Les crédits régionaux permettront ainsi de financer, au sein des programmes des 
EHPAD habilités à l’aide sociale, un pourcentage de lit correspondant à la moyenne 
départementale des personnes hébergées en grande dépendance (GIR 1 et 2) soit 
pour le Loiret un taux d’occupation de 40 %. 
 
La participation de la Région Centre-Val de Loire représente 35 % du coût plafonné de 
61 349 € TTC/lit ,  sur une enveloppe dédiée de 7 M€.  
 
Le Département intervient selon les mêmes modalités au titre de la présente 
convention, avec un accompagnement complémentaire possible au-delà celle-ci.  
 
Article IV : Litiges 
 
Tout litige lié à l’exécution du présent avenant sera de la compétence du tribunal 
administratif d’Orléans. 
 
 
 
Fait à Orléans en deux exemplaires, le XXXXXXXXX 
 
 
 

Le Président du 
Conseil Départemental du Loiret 

Le Président du 
Conseil Régional du Centre-Val de Loire 

 
 
 
 
 
 
 

Hugues SAURY François BONNEAU 
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COMMISSION DE L'ECONOMIE, DU TOURISME, DU PATRIMOINE  
ET DE LA CULTURE 

 
 

D 01 - Plan en faveur de la ruralité du Loiret 
 

Article 1 : Le rapport, son amendement et son annexe sont adoptés avec 41 voix pour et 
1 abstention. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver le plan en faveur de la ruralité pour la période 2017-2021 
tel qu’annexé à la présente délibération et dont les modalités de mise en œuvre des actions 
seront prochainement soumises au vote de l’Assemblée. 
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s
 e

t 
a

u
 m

a
in

ti
e
n

 d
’u

n
 c

a
d
re

 d
e
 v

ie
 d

e
 q

u
a
lit

é
, 

a
u
 s

o
u
ti
e

n
 d

e
s
 i

n
it
ia

ti
v
e

s
 l

o
c
a
le

s
 e

t 
a

u
 r

e
n
fo

rc
e
m

e
n
t 

d
e
 l

’a
tt
ra

c
ti
v
it
é

 d
u
 t

e
rr

ito
ire

, à
 la

 lu
tte

 c
o

n
tr

e
 l

a
 f

ra
c
tu

re
 n

u
m

é
ri
q

u
e
 a

in
s
i 

q
u

’a
ux

 c
om

m
un

es
 q

ui
 c

on
na

is
se

nt
 d

es
 

di
ffi

cu
lté

s 
ré

cu
rre

nt
es

 e
n 

te
rm

es
 d

e 
fin

an
ce

s 
pu

bl
iq

ue
s.

 

 

A
X

E
 

A
C

T
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N
 

D
E

S
C

R
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 D

E
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’A
C

T
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N
 

E
L

E
M

E
N
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 D
E

 C
O

N
T

E
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T
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O

B
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C
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S

 P
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ECONOMIE DE PROXIMITÉ  

(1
) 

C
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
 à

  
la

 m
is

e 
en

 

p
la

ce
 d

’u
n

e 
p

la
te

fo
r
m

e 

m
u

tu
a

li
sé

e
 d

e 
fi

n
a

n
ce

m
en

t 

p
a

rt
ic

ip
a

ti
f 

d
es

 i
n

it
ia

ti
v

es
 

lo
ca

le
s 

- 
C

o
n
tr

ib
u
er

 à
 l

a 
m

is
e 

e
n
 p

la
ce

 u
n
e 

p
la

te
fo

rm
e 

d
e 

fi
n
a
n
ce

m
e
n

t 

p
ar

ti
ci

p
at

if
 d

éd
ié

e 
au

x
 p

ro
je

ts
 d

u
 L

o
ir

et
, 

p
er

m
et

ta
n
t 

au
 

D
ép

ar
te

m
en

t,
 a

u
x
 c

o
ll

ec
ti

v
it

é
s 

o
u
 a

u
x
 p

o
rt

eu
rs

 d
’i

n
it

ia
ti

v
es

 

lo
ca

le
s 

d
e 

so
u

m
et

tr
e 

u
n
 p

ro
je

t 
et

 a
u
x
 l

o
ir

ét
ai

n
s 

d
e 

co
n
tr

ib
u
er

 

Il
 p

o
u
rr

ai
t 

s’
a
g
ir

 d
’u

n
 s

it
e 

«
 l

o
ir

et
.f

r 
»
 d

éd
ié

 (
en

 l
ie

n
 é

tr
o

it
 a

v
ec

 l
a 

p
la

te
fo

rm
e 

ci
to

y
e
n

n
e 

en
 c

o
u
rs

 d
e 

ré
fl

ex
io

n
) 

o
u
 b

ie
n
 d

’u
n
e 

p
ag

e 

d
éd

ié
e 

su
r 

u
n
e 

p
la

te
fo

rm
e 

n
at

io
n
al

e 
(e

x
e
m

p
le

 :
 

h
tt

p
s:

//
d

ar
ta

g
n
a
n

s.
fr

/f
r/

d
is

co
v

e
r/

m
u

se
e 

) 

- 
P

er
m

et
tr

e 
le

 f
in

a
n
ce

m
en

t 
d

’i
n
it

ia
ti

v
e
s 

lo
ca

le
s 

 

- 
F

éd
ér

er
, 

su
sc

it
er

 l
’a

d
h
és

io
n
 l

o
ca

le
 e

t 
re

n
fo

rc
er

 l
e 

se
n
ti

m
e
n
t 

d
’a

p
p

ar
te

n
a
n
ce

 a
u

x
 t

er
ri

to
ir

es
  

- 
P

er
m

et
tr

e 
au

x
 p

et
it

e
s 

co
m

m
u

n
es

 d
’a

cc
éd

er
 a

u
 

fi
n
an

ce
m

e
n
t 

p
ar

ti
ci

p
at

if
 

(2
) 

A
p

p
u

i 
a

u
 d

év
el

o
p

p
e
m

en
t 

d
e 

g
ro

u
p

e
m

e
n

ts
 d

’e
m

p
lo

y
eu

rs
 

m
ix

te
s 

p
u

b
li

cs
 /

 p
ri

v
és

 e
n

 m
il

ie
u

 

ru
ra

l 

- 
M

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 u

n
 d

is
p

o
si

ti
f 

d
’a

p
p

u
i 

au
 d

é
v
el

o
p

p
e
m

en
t 

d
e 

«
 p

et
it

s 
»
 g

ro
u
p

e
m

en
ts

 d
’e

m
p

lo
y
e
u
rs

 (
G

E
) 

en
 m

il
ie

u
 r

u
ra

l 
: 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
, 

in
g
én

ie
ri

e 
d

’a
cc

o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t 

(d
ia

g
n
o

st
ic

, 

ai
d

e 
à 

la
 r

ec
h
er

ch
e 

d
’e

m
p

lo
y
e
u
rs

, 
ai

d
e 

à 
la

 m
is

e 
e
n
 p

la
ce

..
.)

. 

C
e 

d
is

p
o

si
ti

f 
d

’a
p

p
u
i 

p
o

u
rr

ai
t 

co
m

p
lé

te
r 

ce
lu

i 
d

e 
la

 R
é
g
io

n
 C

en
tr

e 

V
al

 d
e 

L
o

ir
e 

q
u
i 

so
u
ti

e
n
t 

fi
n
a
n
ci

èr
e
m

e
n
t 

le
s 

G
E

, 
m

ai
s 

se
u
le

m
en

t 

en
 c

as
 d

e 
cr

éa
ti

o
n
 d

e 
4

5
 e

m
p

lo
is

 m
in

im
u

m
 s

u
r 

3
 a

n
s.

  
 

- 
S

en
si

b
il

is
er

 l
es

 e
n
tr

ep
ri

se
s 

et
 c

o
ll

ec
ti

v
it

é
s 

en
 m

il
ie

u
 r

u
ra

l 

su
r 

le
s 

at
o

u
ts

 d
es

 G
E

 

- 
A

cc
o

m
p

a
g

n
er

 l
a 

m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 
G

E
 

- 
D

év
el

o
p

p
er

 l
es

 G
E

 e
t 

cr
ée

r 
d

e 
l’

e
m

p
lo

i 

(3
) 

A
p

p
u

i 
à

 l
a

 m
is

e 
e
n

 œ
u

v
re

 d
e 

«
 C

A
M

P
A

G
N

O
N

 »
, 

u
n

e 

p
la

te
fo

r
m

e 
d

e 
m

is
e 

en
 r

e
la

ti
o

n
 

d
e 

d
e
m

a
n

d
e
u

rs
 e

t 
p

o
u

rv
o

y
eu

rs
 

d
e 

se
r
v

ic
es

 

- 
E

tr
e 

p
o

u
r 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t 

le
 c

o
n
tr

ib
u
te

u
r 

fi
n
an

c
ie

r 
m

aj
eu

r 
d

u
 

fo
n
d

 d
e 

d
o

ta
ti

o
n
, 

au
 t

it
re

 d
es

 f
in

an
ce

u
rs

 p
ar

te
n
a
ir

es
, 

p
o

u
r 

la
 

m
is

e 
e
n
 œ

u
v
re

 d
u
 p

ro
je

t 
«
 C

a
m

p
a
g

n
o

n
 »

 p
o

rt
é 

p
ar

 

l’
as

so
ci

at
io

n
 O

p
e
n
 A

g
ri

fo
o

d
 O

rl
éa

n
s,

 a
v
ec

 u
n
 o

b
je

ct
if

 d
e 

d
ép

lo
ie

m
e
n
t 

à 
te

rm
e 

d
u
 p

ro
je

t 
à 

l’
éc

h
e
ll

e 
d

ép
ar

te
m

en
ta

le
 o

u
 à

 

l’
éc

h
el

le
 d

e 
te

rr
it

o
ir

es
 p

ré
se

n
ta

n
t 

d
es

 d
éf

ic
it

s 
d

e 
se

rv
ic

e
s 

 

L
e 

D
ép

ar
te

m
e
n
t 

as
su

re
ra

 u
n
e 

v
is

ib
il

it
é 

d
e 

ce
tt

e 
ac

ti
o

n
 d

an
s 

se
s 

o
u
ti

ls
 d

’i
n

fo
rm

at
io

n
. 

 

- 
R

en
fo

rc
er

 l
’o

ff
re

 d
e 

se
rv

ic
e
s 

p
o

u
r 

fa
ci

li
te

r 
le

 q
u
o

ti
d

ie
n
 

d
es

 p
o

p
u
la

ti
o

n
s 

ru
ra

le
s,

 r
ec

ré
e
r 

d
u
 «

 b
ie

n
 v

iv
re

 »
 à

 l
a 

ca
m

p
ag

n
e
 

- 
R

ec
ré

er
 d

u
 l

ie
n
 e

n
tr

e 
le

s 
ac

te
u

rs
 e

t 
d

y
n
a
m

is
er

 l
e
s 

te
rr

it
o

ir
es

 

(4
) 

A
id

e 
à

 l
a

 m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 

«
 V

IS
IT

E
 M

O
N

 A
S

S
IE

T
T

E
 »

, 

u
n

e 
a

p
p

li
ca

ti
o

n
 p

ro
p

o
sa

n
t 

la
 

d
éc

o
u

v
er

te
 d

es
 e

n
tr

e
p

ri
se

s 

a
g

ro
a

li
m

e
n

ta
ir

es
 d

u
 L

o
ir

et
 

 - 
E

tr
e 

p
o

u
r 

le
 C

o
n
se

il
 d

ép
ar

te
m

en
ta

l 
 u

n
 c

o
n
tr

ib
u
te

u
r 

fi
n
an

ci
e
r 

m
aj

eu
r 

d
u
 f

o
n
d

 d
e 

d
o

ta
ti

o
n
, 

au
 t

it
re

 d
es

 f
in

a
n
ce

u
rs

 

p
ar

te
n
ai

re
s,

 p
o

u
r 

la
 m

is
e 

e
n
 œ

u
v
re

 d
e 

«
 V

is
it

e 
m

o
n
 A

ss
ie

tt
e
»
, 

p
ro

je
t 

p
o
rt

é 
p

ar
 l

’a
ss

o
ci

at
io

n
 O

p
en

 A
g
ri

fo
o

d
 O

rl
éa

n
s 

q
u
i 

p
ro

p
o

se
 u

n
e 

ap
p

li
ca

ti
o

n
 l

u
d

iq
u
e 

p
er

m
et

ta
n
t 

d
es

 v
is

it
e
s 

in
st

ru
ct

iv
es

 e
t 

q
u
a
li

ta
ti

v
es

 d
’e

n
tr

ep
ri

se
s 

su
r 

to
u
t 

le
 t

er
ri

to
ir

e 

et
 à

 t
o

u
s 

le
s 

éc
h
el

o
n

s 
d

e 
la

 f
il

iè
re

 a
g
ro

al
im

en
ta

ir
e
 

 

D
’a

p
rè

s 
IP

S
O

S
 2

0
1

4
 e

t 
E

tu
d

e 
E

th
ic

it
y
 2

0
1

6
 (

m
ai

),
  

3
 c

o
n
so

m
m

at
eu

rs
 s

u
r 

4
 s

e 
d

is
en

t 
in

q
u
ie

ts
 p

ar
 r

ap
p
o

rt
 à

 l
eu

r 

al
im

e
n
ta

ti
o

n
 e

t 
7

7
%

 d
’e

n
tr

e 
e
u
x
 s

e 
co

n
si

d
èr

en
t 

m
al

 i
n

fo
rm

é
s 

p
ar

 

le
s 

en
tr

ep
ri

se
s,

 s
u
r 

la
 f

ab
ri

ca
ti

o
n
 d

e 
le

u
rs

 p
ro

d
u
it

s.
 L

e 

D
ép

ar
te

m
en

t 
v
ei

ll
er

a 
à 

as
su

re
r 

u
n
e 

v
is

ib
il

it
é 

d
e 

ce
 p

ro
je

t,
 d

an
s 

se
s 

o
u
ti

ls
 d

’i
n

fo
rm

at
io

n
.  

  

- 
F

ai
re

 c
o

n
n
aî

tr
e 

la
 f

il
iè

re
 a

g
ro

a
li

m
e
n
ta

ir
e 

fo
rt

e
m

en
t 

p
ré

se
n
te

 d
an

s 
l’

éc
o

n
o

m
ie

 l
o

ir
é
ta

in
e
  

- 
V

al
o

ri
se

r 
le

s 
m

ét
ie

rs
 e

t 
d

es
 s

a
v
o

ir
s 

fa
ir

e
 d

e 
la

 f
il

iè
re

 e
t 

p
ar

 l
à-

m
ê
m

e 
d

es
 t

er
ri

to
ir

es
 d

u
 L

o
ir

e
t 

 

- 
R

et
ro

u
v
er

 l
a 

co
n

fi
a
n
ce

 d
u
 c

o
n

so
m

m
at

e
u
r 

en
 l

u
i 

d
év

o
il

an
t 

le
s 

co
u
li

ss
es

 d
e 

la
 f

il
iè

re
 a

g
ro

a
li

m
e
n
ta

ir
e
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A
X

E
 

A
C

T
IO

N
 

D
E

S
C

R
IT

IF
 D

E
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E
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 D
E

 C
O

N
T

E
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T
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O

B
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 P
O
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R
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U
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IS

 

ECONOMIE DE PROXIMITÉ  
(5

) 
A

cc
o

m
p

a
g

n
e
m

en
t 

d
es

 é
lu

s 

lo
ca

u
x
 d

a
n

s 
le

 m
o

n
ta

g
e 

et
 l

a
 

p
ér

e
n

n
is

a
ti

o
n

 d
e 

le
u

rs
 p

ro
je

ts
 

d
’i

n
v

es
ti

ss
e
m

en
t 

en
 m

a
ti

èr
e
 d

e 

co
m

m
er

ce
 

- 
A

cc
e
n
tu

er
 l

’a
cc

o
m

p
a
g

n
e
m

e
n
t 

d
es

 é
lu

s 
lo

ca
u

x
 d

an
s 

le
 

m
o

n
ta

g
e 

et
 l

a 
p

ér
en

n
is

at
io

n
 d

e 
le

u
rs

 p
ro

je
ts

 (
av

an
t,

 p
en

d
an

t 
e
t 

ap
rè

s)
 

- 
P

o
u
rs

u
iv

re
 l

e 
fi

n
an

ce
m

e
n
t 

d
’«

 I
n
it

ia
ti

v
e 

L
o

ir
et

 »
, 

ré
se

a
u
 

as
so

ci
at

if
 d

e 
fi

n
an

ce
m

e
n
t 

et
 d

’a
cc

o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t 

d
es

 

cr
éa

te
u
rs

, 
re

p
re

n
eu

rs
 e

t 
d

év
el

o
p

p
eu

rs
 d

’e
n
tr

ep
ri

se
 

p
ri

n
ci

p
al

e
m

e
n
t 

d
an

s 
le

s 
se

ct
e
u

rs
 d

u
 c

o
m

m
er

ce
 e

t 
d

e 

l’
ar

ti
sa

n
at

 

C
e 

p
ro

je
t 

im
p

li
q

u
e 

la
 m

o
b

il
is

a
ti

o
n
 d

e 
l’

e
n
se

m
b

le
 d

es
 a

ct
eu

rs
 –

 

D
ép

ar
te

m
en

t,
 E

P
C

I,
 c

o
m

m
u

n
e
s 

et
 c

h
a
m

b
re

s 
co

n
su

la
ir

es
 –

 a
in

si
 

q
u
e 

le
u
r 

co
o

rd
in

at
io

n
 p

o
u
r 

id
en

ti
fi

er
 l

es
 p

ro
je

ts
 s

u
r 

le
s 

te
rr

it
o

ir
es

, 

ré
al

is
er

 t
o

u
te

s 
so

rt
es

 d
’é

tu
d

e
s 

(d
’o

b
se

rv
at

io
n
 d

es
 d

o
n
n
ée

s 
su

r 
le

 

co
m

m
er

ce
 r

u
ra

l,
 d

’o
p

p
o

rt
u
n
it

é
 d

’i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
, 

d
e 

fa
is

ab
il

it
é 

éc
o

n
o

m
iq

u
e 

d
es

 p
ro

je
ts

, 
id

en
ti

fi
ca

ti
o

n
 d

es
 f

in
a
n
ce

m
e
n
ts

 

d
is

p
o

n
ib

le
s,

 r
ec

h
er

ch
e 

d
es

 p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
o

u
 d

u
 r

ep
re

n
eu

rs
).

  
 

- 
R

ev
it

al
is

er
 l

es
 t

er
ri

to
ir

es
 r

u
ra

u
x
  

- 
S

o
u
te

n
ir

 l
es

 s
er

v
ic

es
 à

 l
a 

p
o

p
u
la

ti
o

n
  

(6
) 

A
cc

o
m

p
a

g
n

e
m

en
t 

d
e 

la
 

m
u

ta
ti

o
n

 d
u

 c
o

m
m

er
ce

 r
u

ra
l 

 

 (
co

m
m

a
n

d
e
 e

n
 l

ig
n

e,
 l

iv
ra

is
o

n
 

à
 d

o
m

ic
il

e
…

) 

- 
P

ro
p

o
se

r 
u
n
 a

cc
o

m
p

ag
n
e
m

en
t 

et
 u

n
 k

it
 i

n
fo

rm
at

iq
u
e 

m
u

tu
al

is
é 

p
er

m
et

ta
n
t 

a
u
x
 c

o
m

m
er

ça
n
ts

 d
e 

g
ér

er
 l

a 
lo

g
is

ti
q

u
e
 

d
es

 c
o

m
m

a
n
d

es
 e

n
 l

ig
n
e 

et
 d

e 
la

 l
iv

ra
is

o
n
 e

n
 p

o
in

t 
d

e 
re

tr
ai

t 

o
u
 à

 d
o

m
ic

il
e

 

P
o

u
r 

re
tr

o
u
v
er

 u
n
e 

fo
rt

e 
at

tr
ac

ti
v
it

é 
et

 m
ie

u
x
 s

e 
p

o
si

ti
o

n
n
er

 f
ac

e 
à 

la
 g

ra
n
d

e 
d

is
tr

ib
u
ti

o
n
, 

le
 c

o
m

m
er

ce
 d

e 
ce

n
tr

e 
b

o
u
rg

 e
n
 m

il
ie

u
 r

u
ra

l 

d
o

it
 é

v
o

lu
er

 p
o

u
r 

ré
p

o
n
d

re
 a

u
 m

ie
u
x
 a

u
x
 n

o
u

v
el

le
s 

at
te

n
te

s 
d

es
 

h
ab

it
an

ts
. 

 

L
e 

D
ép

ar
te

m
e
n
t 

s’
ap

p
u
ie

ra
 s

u
r 

le
 p

ar
te

n
ar

ia
t 

d
e 

la
 C

h
a
m

b
re

 

d
’A

g
ri

c
u
lt

u
re

 d
u
 L

o
ir

et
. 

 

- 
R

en
fo

rc
er

 l
’i

n
té

rê
t 

d
es

 h
ab

it
a
n

ts
 p

o
u
r 

le
s 

co
m

m
er

ce
s 

d
e 

ce
n
tr

es
-b

o
u
rg

s 
g
râ

ce
 à

 d
es

 s
er

v
ic

es
 q

u
i 

fo
n

t 
la

 d
if

fé
re

n
ce

  

- 
A

m
él

io
re

r 
l’

o
ff

re
 c

o
m

m
er

ci
al

e 
en

 m
il

ie
u
 r

u
ra

l 

(7
) 

A
id

e 
a

u
 d

év
el

o
p

p
e
m

e
n

t 
et

 à
 

la
 v

a
lo

ri
sa

ti
o

n
 d

es
 c

ir
cu

it
s 

co
u

rt
s 

- 
A

cc
o

m
p

a
g

n
er

 l
e 

d
év

el
o

p
p

e
m

e
n
t 

d
es

 «
 d

ri
v
e 

fe
rm

ie
rs

 »
 

(p
o

in
ts

 d
e 

re
tr

ai
ts

 d
e 

p
ro

d
u
it

s 
is

su
s 

d
’e

x
p

lo
it

at
io

n
s 

ag
ri

co
le

s 

lo
ca

le
s)

 e
n
 c

o
m

p
lé

m
en

ta
ri

té
 d

es
 c

o
m

m
er

ce
s 

d
e 

ce
n
tr

es
-

b
o

u
rg

s 

L
a 

m
is

e 
e
n
 p

la
ce

 d
e 

«
 d

ri
v
e 

fe
rm

ie
rs

 »
 r

ep
ré

se
n

te
 u

n
e 

o
ff

re
 

co
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e 

au
x
 p

ro
d

u
it

s 
p

lu
s 

tr
ad

it
io

n
n
el

s 
p

ro
p

o
sé

s 
d

an
s 

le
s 

co
m

m
er

ce
s 

d
e 

ce
n

tr
e 

b
o

u
rg

. 

 L
e 

D
ép

ar
te

m
e
n
t 

s’
ap

p
u
ie

ra
 é

g
al

e
m

e
n
t 

su
r 

le
 p

ar
te

n
ar

ia
t 

d
e 

la
 

C
h
a
m

b
re

 d
’A

g
ri

cu
lt

u
re

 d
u
 L

o
ir

et
. 

- 
P

er
m

et
tr

e 
la

 d
iv

er
si

fi
ca

ti
o

n
 d

e
s 

ex
p

lo
it

at
io

n
s 

et
 l

a 

cr
éa

ti
o

n
 d

e 
v
al

eu
r 

aj
o

u
té

e
 

- 
P

ro
p

o
se

r 
au

x
 h

ab
it

a
n
ts

 d
es

 p
ro

d
u
it

s 
lo

ca
u

x
 à

 d
es

 p
ri

x
 

ab
o

rd
ab

le
s 

g
râ

ce
 a

u
x
 c

ir
c
u
it

s 
co

u
rt

s 

- 
F

av
o

ri
se

r 
u

n
e 

co
m

p
lé

m
e
n
ta

ri
té

 e
n
tr

e 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 

ru
ra

u
x
 e

t 
le

s 
p

ro
d

u
ct

eu
rs

 l
o

ca
u
x
 v

e
n
d

an
t 

en
 d

ir
ec

t 

(8
) 

R
en

fo
rc

er
 l

’a
tt

ra
ct

iv
it

é 
d

es
 

m
a

rc
h

é
s 

- 
  

 M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 a
ct

io
n
s 

d
e 

d
y
n
a
m

is
at

io
n
 e

t 
d

e 
v
a
lo

ri
sa

ti
o

n
 

d
es

 m
ar

ch
é
s 

- 
  

 V
al

o
ri

se
r 

ce
s 

ac
ti

o
n
s 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 o

u
ti

ls
 d

’i
n

fo
rm

at
io

n
 d

u
 

D
ép

ar
te

m
en

t 
et

 d
e 

ch
aq

u
e 

p
ar

te
n
ai

re
 

L
e 

D
ép

ar
te

m
e
n
t 

s’
ap

p
u
ie

ra
 s

u
r 

le
s 

p
ar

te
n
ar

ia
ts

 d
es

 c
h
a
m

b
re

s 

co
n
su

la
ir

es
 (

C
h
a
m

b
re

 d
es

 M
ét

ie
rs

 e
t 

d
e 

l’
A

rt
is

a
n
at

 e
t 

C
h
a
m

b
re

 

d
’A

g
ri

c
u
lt

u
re

 q
u
i 

g
èr

e 
le

 l
ab

el
 «

 m
ar

c
h
é 

d
es

 p
ro

d
u
ct

eu
rs

 d
e 

p
ay

s 
»
).

 

- 
A

m
él

io
re

r 
la

 v
is

ib
il

it
é 

et
 l

es
 s

e
rv

ic
es

 o
ff

er
ts

 p
ar

 l
es

 

m
ar

ch
é
s 

- 
R

en
fo

rc
er

 l
’a

tt
ra

ct
iv

it
é 

d
es

 t
er

ri
to

ir
es

 r
u
ra

u
x
 g

râ
ce

 à
 d

es
 

m
ar

ch
é
s 

d
y
n
a
m

iq
u
es

 

SERVICES A LA POPULATION  

& CADRE DE VIE  

(9
) 

D
év

el
o

p
p

e
m

en
t 

et
 

h
a

r
m

o
n

is
a

ti
o

n
 d

es
 e

sp
a

ce
s 

m
u

tu
a

li
sé

s 
d

e 
se

r
v

ic
es

 a
u

 p
u

b
li

c 
 

- 
D

év
el

o
p

p
er

 e
t 

h
ar

m
o

n
is

er
 l

’o
ff

re
 d

e 
se

rv
ic

es
 m

u
tu

a
li

sé
s 

au
 

se
in

 d
’e

sp
ac

es
 n

u
m

ér
iq

u
e
s 

(a
v

ec
 l

e 
d

ép
lo

ie
m

e
n
t 

n
o

ta
m

m
en

t 

d
e 

2
 à

 3
 E

S
P

 p
ar

 a
n
 s

u
r 

le
 L

o
ir

et
 e

n
 p

ri
v
il

é
g
ia

n
t 

le
s 

te
rr

it
o

ir
es

 

ru
ra

u
x
) 

af
in

 d
e 

fa
ir

e 
fa

ce
 à

 l
a 

d
im

in
u
ti

o
n
  

p
ro

g
re

ss
iv

e 
et

 

co
n
st

a
n
te

 d
es

 s
er

v
ic

e
s 

p
u
b

li
cs

 d
e 

p
ro

x
im

it
é 

en
 z

o
n
e 

ru
ra

le
 

N
éc

es
si

té
 d

’a
cc

o
m

p
ag

n
er

 l
es

 t
er

ri
to

ir
es

 p
o

u
r 

la
 r

éu
ss

it
e 

d
e 

ce
s 

p
ro

je
ts

. 
 

- 
P

er
m

et
tr

e 
à 

ch
aq

u
e 

h
ab

it
a
n
t 

d
’u

n
e 

zo
n
e 

à 
d

o
m

in
a
n
te

 

ru
ra

le
 d

e 
d

is
p

o
se

r 
à 

p
ro

x
im

it
é 

d
’u

n
e 

o
ff

re
 d

e 
se

rv
ic

es
 

p
u
b

li
cs

, 
v
is

ib
le

, 
ac

ce
ss

ib
le

 e
t 

d
is

p
o

sa
n
t 

d
e 

p
er

so
n
n
el

s 

fo
rm

és
, 

lo
ca

li
sé

e 
p

ri
o

ri
ta

ir
em

e
n
t 

d
an

s 
le

s 
ac

tu
e
ls

 e
t 

an
ci

en
s 

ch
e
fs

-l
ie

u
x
 d

e 
ca

n
to

n
 

(1
0

) 
P

ro
m

o
ti

o
n

 a
u

p
rè

s 
d

es
 

co
m

m
u

n
e
s 

d
e 

co
n

tr
a

ts
 

d
’a

cc
o

m
p

a
g

n
e
m

e
n

t 
d

a
n

s 

l’
e
m

p
lo

i 
a

u
 p

ro
fi

t 
d

es
 

b
én

éf
ic

ia
ir

es
 d

u
 R

S
A

 

- 
P

ro
p

o
si

ti
o

n
 a

u
x
 m

ai
re

s 
d

u
 L

o
ir

et
 d

e 
p

o
u
v
o

ir
 r

ec
ru

te
r 

d
es

 

b
én

éf
ic

ia
ir

es
 d

u
 R

S
A

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
n
 c

o
n
tr

at
 

d
’a

cc
o

m
p

ag
n
e
m

en
t 

d
an

s 
l’

e
m

p
lo

i 
(C

U
I-

C
A

E
) 

 

U
n
 c

er
ta

in
 n

o
m

b
re

 d
e 

co
m

m
u

n
es

 l
o

ir
ét

ai
n
es

 o
n
t 

fa
it

 é
ta

t 
a
u
p

rè
s 

d
u
 

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

es
 d

if
fi

cu
lt

és
 i

m
p

o
rt

a
n
te

s 
q

u
e 

le
u
r 

p
ro

cu
ra

it
 l

a 

d
éc

is
io

n
 g

o
u
v
er

n
e
m

e
n
ta

le
 d

e 
m

et
tr

e 
fi

n
 a

u
x
 c

o
n
tr

at
s 

ai
d

és
 

ex
is

ta
n
ts

. 

 
P

er
m

et
tr

e 
au

x
 c

o
m

m
u

n
es

 d
e 

m
en

er
 à

 b
ie

n
 l

e
u
rs

 p
o

li
ti

q
u
e
s 

p
u
b

li
q

u
es

 e
t 

d
’e

n
co

u
ra

g
er

 l
e 

re
to

u
r 

à 
l’

e
m

p
lo

i 
d

e 

b
én

éf
ic

ia
ir

es
 d

u
 R

S
A

. 

(1
1

) 
O

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
es

 r
e
n

d
ez

-

v
o

u
s 

d
e 

l’
h

a
b

it
a

t 
d

a
n

s 
le

s 

te
r
ri

to
ir

es
 d

’E
P

C
I 

 

- 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 p
ar

 l
’A

D
IL

, 
d

e 
re

n
d

ez
-v

o
u
s 

d
e 

l’
h
ab

it
at

 

au
p

rè
s 

d
es

 E
P

C
I 

p
o

u
r 

le
s 

in
fo

rm
er

 s
u
r 

le
s 

p
ro

b
lé

m
at

iq
u
es

 d
e 

l’
h
ab

it
at

 (
so

ci
al

, 
p

ri
v
é)

 

 
P

ér
io

d
ic

it
é 

ré
g
u
li

èr
e
 :

 d
eu

x
 s

e
ss

io
n

s 
d

’i
n

fo
rm

at
io

n
 p

ar
 a

n
  

C
et

te
 a

ct
io

n
 p

o
u
rr

ai
t 

êt
re

 c
o

m
p

lé
té

e 
p

ar
 l

’o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
jo

u
rn

ée
 

d
ép

ar
te

m
e
n
ta

le
 r

éu
n
is

sa
n
t 

C
A

U
E

, 
A

B
F

, 
F

o
n
d

at
io

n
 d

u
 p

at
ri

m
o

in
e.

  

- 
 

A
cc

o
m

p
a
g

n
er

 l
es

 E
P

C
I 

d
an

s 
la

 p
ri

se
 e

n
 c

h
ar

g
e 

d
e 

la
 

co
m

p
ét

e
n
ce

 h
ab

it
a
t 

(1
2

) 
C

ré
a
ti

o
n

 d
’u

n
 a

g
en

d
a

 

cu
lt

u
re

l 
lo

ir
ét

a
in

 p
a

rt
a

g
é 

en
 

li
g

n
e 

- 
C

o
n
ce

p
ti

o
n
 d

’u
n
 o

u
ti

l 
p

er
m

et
ta

n
t 

d
e 

d
is

p
o

se
r 

d
’a

g
en

d
a
s 

co
ll

ab
o

ra
ti

fs
, 

p
ar

ti
ci

p
at

if
s,

 c
o

n
tr

ib
u
ti

fs
 e

t 
en

 o
p

en
 d

at
a.

 

- 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’u

n
e 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
 «

 o
ff

e
n
si

v
e 

»
 v

is
-à

-v
is

 

d
es

 h
ab

it
an

ts
 p

o
u
r 

le
s 

in
fo

rm
e
r 

d
e
 l

’e
x
is

te
n
ce

 d
e 

la
 

p
la

te
fo

rm
e 

et
 l

e
u
r 

ra
p

p
el

er
 l

es
 é

v
èn

e
m

e
n
ts

 e
n
 f

o
n
ct

io
n
 d

e 

le
u
rs

 a
tt

e
n
te

s 
o

u
 d

e 
le

u
r 

li
eu

 d
e 

v
ie

 :
 c

o
m

m
u

n
ic

at
io

n
 d

an
s 

le
s 

m
éd

ia
s,

 n
o

ti
fi

ca
ti

o
n
s 

sm
ar

tp
h

o
n
e,

 n
o

ti
fi

ca
ti

o
n

s 

g
éo

lo
ca

li
sé

es
,…

 

L
e 

d
év

el
o

p
p

e
m

e
n
t 

d
e 

ce
s 

o
u
ti

ls
 d

o
it

 l
eu

r 
ré

u
ss

it
e 

à 
la

 m
o

b
il

is
at

io
n
 

d
es

 a
ct

eu
rs

 c
o

n
tr

ib
u
a
n
t 

à 
co

m
m

u
n
iq

u
er

 s
u
r 

le
u
rs

 a
ct

iv
it

és
 

cu
lt

u
re

ll
es

. 

- 
P

er
m

et
tr

e 
au

x
 u

sa
g
er

s 
d

e 
d

is
p

o
se

r 
d

e 
to

u
s 

le
s 

re
n
d

ez
-v

o
u

s 

cu
lt

u
re

ls
 d

u
 L

o
ir

et
 e

n
 u

n
 s

eu
l 

cl
ic

  

- 
A

ss
u
re

r 
u
n
e 

m
ei

ll
e
u
re

 v
is

ib
il

it
é 

et
 c

o
n
n
ai

ss
an

ce
 d

es
 

an
im

at
io

n
s 

cu
lt

u
re

ll
e
s 

lo
ca

le
s 

 

- 
F

éd
ér

er
 l

a 
p

ro
p

o
si

ti
o

n
 d

e 
l’

o
ff

re
 c

u
lt

u
re

ll
e 

d
u
 t

er
ri

to
ir

e 
  

(1
3

) 
F

a
v

o
ri

se
r 

l’
a

cc
ès

 à
 l

a
 

cu
lt

u
re

 p
o

u
r 

le
s 

h
a

b
it

a
n

ts
 d

e
s 

te
r
ri

to
ir

es
 r

u
ra

u
x
  

P
o

u
r 

m
é
m

o
ir

e 

- 
A

ss
u
re

r 
la

 d
él

o
ca

li
sa

ti
o

n
 d

es
 a

ct
iv

it
é
s 

cu
lt

u
re

ll
e
s 

d
an

s 
le

s 

te
rr

it
o

ir
es

 (
p

ar
te

n
ar

ia
t 

av
ec

 l
e 

C
A

D
O

 p
ar

 e
x
e
m

p
le

) 

- 
F

ac
il

it
er

 l
a 

m
o

b
il

it
é 

d
es

 h
ab

it
a
n
ts

 n
o

n
 m

o
to

ri
sé

s 
a
fi

n
 d

e 

p
er

m
et

tr
e 

l’
ac

cè
s 

a
u

x
 é

v
è
n
e
m

en
ts

 c
u
lt

u
re

ls
, 

en
 p

ar
ti

c
u
li

er
 

d
an

s 
la

 m
é
tr

o
p

o
le

 o
rl

éa
n
ai

se
 

  
- 

  
  

 F
av

o
ri

se
r 

l’
ac

cè
s 

à 
la

 c
u
lt

u
re
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A
C

T
IO

N
 

D
E

S
C

R
IT

IF
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
E

 C
O

N
T

E
X

T
E

 
O

B
JE

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

DÉMOGRAPHIE MÉDICALE 
(1

4
) 

E
v

o
lu

ti
o

n
 d

u
 d

is
p

o
si

ti
f 

d
e
 

b
o

u
rs

e 
a

u
x
 é

tu
d

ia
n

ts
 e

n
 

m
é
d

ec
in

e 
(3

è
m

e  c
y

cl
e 

d
e 

m
é
d

ec
in

e 
g

én
ér

a
le

, 
d

en
ti

st
e 

–
 

cy
cl

e 
co

u
rt

) 

- 
B

o
u
rs

e 
 d

’é
tu

d
e 

 e
t 

d
e 

 p
ro

je
t 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

 e
n
 m

éd
ec

in
e 

: 

2
1

 6
0
0

 €
 p

o
u
r 

3
 a

n
s 

m
o

n
ta

n
t 

a
n
n

u
el

 /
v
er

se
m

en
t 

an
n
u
e
l 

7
 2

0
0
€

 (
m

o
n
ta

n
t 

d
’a

id
e 

al
lo

u
é
e 

co
rr

es
p

o
n
d

an
t 

au
x
 a

id
es

 

o
ct

ro
y
ée

s 
p

ar
 d

’a
u

tr
es

 D
ép

ar
te

m
en

ts
) 

- 
O

b
li

g
at

io
n
 d

’i
n
st

al
la

ti
o

n
 s

u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 
p

o
u
r 

u
n
e
 d

u
ré

e 
d

e 
5

 

an
s 

(i
n
st

al
la

ti
o

n
 p

o
ss

ib
le

 s
u
r 

l’
en

se
m

b
le

 d
u
 t

er
ri

to
ir

e)
 

- 
D

o
ss

ie
rs

 d
e 

ca
n
d

id
at

u
re

 é
tu

d
ié

s 
lo

rs
 d

’u
n
 j

u
ry

 à
 c

o
n
st

it
u
er

 

- 
C

o
m

m
u

n
ic

a
ti

o
n
 e

t 
p

ro
m

o
ti

o
n
 a

u
 s

ei
n
 d

es
 d

if
fé

re
n
te

s 
fa

c
u
lt

é
s 

d
e 

m
éd

ec
in

e 
d

e 
F

ra
n
ce

 

C
et

te
 a

id
e 

d
ép

ar
te

m
e
n
ta

le
 v

ie
n
d

ra
it

 e
n
 c

o
m

p
lé

m
e
n
t 

d
es

 

d
is

p
o

si
ti

fs
 d

e 
l’

A
g
en

ce
 R

ég
io

n
al

e 
d

e 
S

an
té

 d
u
 C

e
n
tr

e 
V

al
 d

e 

L
o

ir
e 

(c
o

n
tr

at
s 

d
’e

n
g
a
g
e
m

e
n
t 

d
e 

se
rv

ic
e 

p
u
b

li
c 

en
tr

e 
l’

A
R

S
 e

t 
le

s 

in
te

rn
e
s 

au
 t

it
re

 d
u
 P

la
n
 t

er
ri

to
ri

al
 d

e 
sa

n
té

) 
et

 d
e 

la
 R

ég
io

n
 

C
en

tr
e 

V
al

 d
e 

L
o

ir
e 

(a
id

e 
au

x
 d

ép
la

ce
m

e
n
ts

 d
es

 i
n
te

rn
es

 l
o

rs
 d

e 

le
u
r 

p
ér

io
d

e 
d

e 
st

ag
e)

 

- 
S

o
u
te

n
ir

 l
’i

n
st

al
la

ti
o

n
 e

t 
le

 m
a
in

ti
e
n
 d

es
 j

eu
n
es

  
m

éd
ec

in
s 

su
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 
 p

o
u
r 

lu
tt

er
 c

o
n
tr

e 
la

 d
és

er
ti

fi
ca

ti
o

n
 

m
éd

ic
al

e 
et

 p
ar

ti
ci

p
er

 a
u
 r

en
fo

rc
e
m

en
t 

d
u
 m

ai
ll

ag
e 

d
e 

sa
n
té

 

(1
5

) 
S

o
u

ti
en

 a
u

x
 p

ro
je

ts
 

d
’i

n
v

es
ti

ss
e
m

en
t 

d
e
s 

te
r
ri

to
ir

es
 

p
o

u
r 

la
 c

r
éa

ti
o

n
 d

e 
li

eu
x
 

d
’h

éb
er

g
e
m

en
t 

d
e
s 

ét
u

d
ia

n
ts

 

S
o

u
te

n
ir

 l
es

 i
n

it
ia

ti
v
es

 d
es

 c
o

ll
ec

ti
v
it

é
s 

a
y
a
n
t 

p
o

u
r 

p
ro

je
t 

d
e 

m
et

tr
e 

à 
d

is
p

o
si

ti
o

n
 d

es
 l

ie
u

x
 d

’h
éb

er
g
e
m

e
n
t,

 à
 d

es
 s

ta
g

ia
ir

e
s.

 

C
es

 h
éb

er
g
e
m

e
n
ts

 s
er

o
n
t 

ci
b

lé
s 

su
r 

le
s 

fi
li

èr
es

 m
éd

ic
al

e
s 

et
 

m
éd

ic
o

-s
o

ci
al

e
s 

et
 v

ie
n
d

ro
n
t 

c
o

m
p

lé
te

r 
l’

o
ff

re
 d

’h
éb

er
g
e
m

e
n
t 

d
es

 i
n
te

rn
e
s 

et
 d

es
 e

x
te

rn
es

 e
n

 s
ta

g
e 

su
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e.
 

2
 a

x
es

 d
’i

n
te

rv
e
n
ti

o
n
 :

 

- 
S

o
u
ti

e
n
 à

 l
’i

n
v
es

ti
ss

e
m

e
n
t 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 p
o

li
ti

q
u
e 

d
ép

ar
te

m
e
n
ta

le
 d

e 
m

o
b

il
is

a
ti

o
n
 e

n
 f

av
e
u
r 

d
es

 t
er

ri
to

ir
es

  

- 
C

o
n

v
en

ti
o

n
 d

e 
p

ar
te

n
ar

ia
t 

sp
éc

if
iq

u
e 

a
v
ec

 l
es

 b
ai

ll
e
u
rs

 

so
ci

au
x
 (

lo
g
e
m

e
n
ts

 v
ac

a
n
ts

…
) 

C
et

te
 a

ct
io

n
 v

ie
n
d

ra
 c

o
m

p
lé

te
r 

l’
o

ff
re

 p
ro

p
o

sé
e 

su
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 

p
ar

 l
es

 M
ai

so
n
s 

d
e 

sa
n
té

 p
lu

ri
 p

ro
fe

ss
io

n
n
el

le
s 

q
u
i 

n
’o

ff
re

n
t 

p
as

 

to
u
te

s 
d

es
 l

o
g
e
m

e
n
ts

 à
 d

es
ti

n
a
ti

o
n
 d

es
 i

n
te

rn
es

 e
t 

e
x
te

rn
e
s 

e
n
 

m
éd

ec
in

e.
  

 

- 
D

év
el

o
p

p
er

 l
a 

ca
p

ac
it

é 
d

’a
cc

u
ei

l 
d

es
 s

ta
g
ia

ir
es

 s
u
r 

le
 

te
rr

it
o

ir
e,

 f
ac

il
it

er
 l

a 
m

is
e 

en
 r

el
at

io
n
 e

n
tr

e 
ét

u
d

ia
n
ts

 e
t 

fu
tu

rs
 e

m
p

lo
y
e
u
rs

. 

- 
C

o
m

p
lé

te
r 

l’
o

ff
re

 e
x
is

ta
n

te
 d

es
 l

o
g
e
m

en
ts

 a
u
 s

ei
n
 d

es
 

M
S

P
 e

t 
d

es
 c

o
ll

èg
es

, 
ac

cu
ei

ll
a
n
t 

 l
es

 i
n
te

rn
e
s 

en
 

m
éd

ec
in

e.
 

- 
In

 f
in

e,
 d

év
el

o
p

p
er

 l
e 

p
o

te
n
ti

el
 d

e 
re

cr
u
te

m
en

t 
p

o
u
r 

le
 

te
rr

it
o

ir
e 

d
u
 L

o
ir

et
 e

t 
p

er
m

et
tr

e 
au

x
 é

tu
d

ia
n
ts

 d
e 

d
év

el
o

p
p

er
 d

es
 r

és
ea

u
x
 f

a
v
o

ri
sa

n
t 

la
 d

y
n
a
m

iq
u
e 

d
’é

ch
a
n
g
e
s 

en
tr

e 
p

ro
fe

ss
io

n
n
e
ls

 

(1
6

) 
E

x
p

ér
im

en
ta

ti
o

n
 d

’u
n

e 

m
is

e 
à

 d
is

p
o

si
ti

o
n

 d
e 

lo
g

e
m

e
n

ts
 

d
a

n
s 

le
s 

co
ll

èg
es

 p
o

u
r 

le
s 

ex
te

r
n

es
 e

t 
le

s 
in

te
r
n

es
 e

n
 

m
é
d

ec
in

e
 

- 
M

is
e 

à 
d

is
p

o
si

ti
o

n
 g

ra
ci

eu
se

 d
e 

lo
g
e
m

e
n
ts

 m
e
u
b

lé
s 

p
o

u
r 

le
s 

ét
u
d

ia
n
ts

 e
n
 m

éd
ec

in
e 

- 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’u

n
e 

co
n
v
e
n
ti

o
n
 d

’o
cc

u
p

at
io

n
 d

es
 l

o
g
e
m

en
ts

 

d
e 

fo
n
ct

io
n
 v

ac
an

ts
 a

u
 s

ei
n
 d

es
 c

o
ll

èg
es

 

- 
G

ra
tu

it
é 

d
u
 l

o
y
er

, 
p

ai
e
m

en
t 

p
a
r 

le
s 

in
te

rn
e
s,

 d
es

 c
h
ar

g
e
s 

d
’u

n
 

m
o

n
ta

n
t 

d
e 

4
0

 €
 r

ev
er

sé
es

 a
u
 c

o
ll

èg
e
 

- 
P

ri
se

 e
n
 c

h
ar

g
e 

d
e 

la
 t

ax
e 

d
’h

a
b

it
at

io
n
 p

ar
 l

e 
D

ép
ar

te
m

e
n
t 

C
et

te
 a

ct
io

n
 a

 é
té

 e
x
p

ér
im

e
n
té

e 
p

ar
 d

’a
u
tr

es
 d

ép
ar

te
m

e
n
ts

 d
e 

la
 

ré
g
io

n
 C

e
n
tr

e 
V

al
 d

e 
L

o
ir

e,
 n

o
ta

m
m

en
t 

l’
E

u
re

-e
t-

L
o

ir
, 

le
 L

o
ir

-e
t-

C
h
er

 e
t 

le
 C

h
er

 e
t 

a 
m

o
n
tr

é 
d

es
 r

és
u
lt

a
ts

 p
o

si
ti

fs
. 

 

- 
C

o
m

p
lé

te
r 

l’
o

ff
re

 d
e 

lo
g
e
m

e
n
ts

 e
x
is

ta
n
ts

 s
u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 

p
o

u
r 

le
s 

st
ag

e
s 

d
’e

x
te

rn
e
s 

et
 d

’i
n
te

rn
e
s 

en
 m

éd
ec

in
e
, 

a
fi

n
 

d
e 

d
év

el
o

p
p

er
 l

e 
p

o
te

n
ti

el
 d

e 
re

cr
u
te

m
e
n
t 

d
es

 f
u

tu
rs

 

m
éd

ec
in

s.
  

- 
A

cc
ro

ît
re

 l
’a

tt
ra

ct
iv

it
é 

d
u
 t

er
ri

to
ir

e 
p

o
u
r 

le
s 

ét
u
d

ia
n
ts

 e
n
 

m
éd

ec
in

e 
a
u
 r

eg
ar

d
 d

es
 l

ie
u

x
 d

’h
éb

er
g
e
m

e
n
t.

  

(1
7

) 
O

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
e
 s

o
ir

ée
s 

d
’a

cc
u

ei
l 

p
o

u
r 

le
s 

in
te

rn
e
s 

e
n

 

m
é
d

ec
in

e 
to

u
te

s 
sp

éc
ia

li
té

s 
 

- 
O

rg
an

is
at

io
n
 d

e 
d

eu
x
 s

o
ir

ée
s 

d
’a

cc
u
ei

l 
p

o
u
r 

le
s 

in
te

rn
es

 e
n
 

m
éd

ec
in

e 
(t

o
u

te
s 

sp
éc

ia
li

té
s)

 e
n
 a

m
o

n
t 

d
es

 p
ér

io
d

es
 d

e 
st

ag
es

 

(o
ct

o
b

re
 e

t 
m

ai
) 

- 
S

u
r 

d
es

 s
it

e
s 

d
ép

ar
te

m
en

ta
u

x
  

- 
C

ré
at

io
n
 d

’u
n
 l

iv
re

t 
d

’a
cc

u
ei

l 
p

o
u
r 

l’
o

cc
as

io
n
  

(d
es

cr
ip

ti
f 

d
e
s 

te
rr

it
o

ir
es

 d
e 

st
ag

es
, 

li
e
u
x
 d

e 
so

rt
ie

, 
b

o
n
s 

d
e 

ré
d

u
ct

io
n
 

re
st

au
ra

n
ts

, 
n
o

m
 d

es
 p

er
so

n
n
e
s 

ré
fé

re
n
te

s 
en

 m
ai

ri
e,

 …
) 

E
x
p

ér
im

e
n
té

e 
p

ar
 l

’E
u
re

-e
t-

L
o

ir
, 

ce
tt

e 
ac

ti
o

n
 a

 p
er

m
is

 d
e 

cr
ée

r 
d

u
 

li
en

 e
n

tr
e 

le
s 

in
te

rn
es

 e
n
 s

ta
g
e 

su
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e.
 U

n
e 

as
so

ci
at

io
n
 d

e 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
sa

n
té

 a
y
a
n
t 

p
o

u
r 

m
is

si
o

n
 l

a 
m

is
e 

e
n
 r

és
ea

u
 e

t 
la

 

fo
rm

at
io

n
 d

e 
se

s 
m

e
m

b
re

s 
a 

ét
é 

cr
éé

e.
  

 

- 
P

er
m

et
tr

e 
au

x
 i

n
te

rn
e
s 

ar
ri

v
a
n

t 
en

 s
ta

g
e 

d
e 

cr
ée

r 
d

u
 l

ie
n
 

et
 d

u
 r

és
ea

u
 a

v
ec

 l
e
s 

p
ar

te
n
ai

re
s 

d
u
 t

er
ri

to
ir

e 
(m

a
ir

es
, 

m
aî

tr
es

 d
e 

st
a
g
e,

 a
n
im

at
ri

ce
 d

es
 C

o
m

it
és

 L
o

ca
u

x
 d

e 

S
an

té
, 

A
R

S
, 

O
rd

re
 d

es
 m

éd
ec

in
s,

 U
n
io

n
 R

ég
io

n
al

e 
d

es
 

P
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
S

an
té

) 

- 
R

en
fo

rc
er

 l
’a

tt
ra

ct
iv

it
é 

d
u
 t

er
ri

to
ir

e 
en

 t
er

m
es

 d
’a

cc
u
ei

l 

p
o

u
r 

le
s 

fu
tu

rs
 p

ro
fe

ss
io

n
n
el

s 
d

u
 L

o
ir

et
  

(1
8

) 
S

o
u

ti
en

 f
in

a
n

ci
er

 à
 

d
es

ti
n

a
ti

o
n

 d
es

 m
é
d

ec
in

s 
et

 d
es

 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
sa

n
té

 p
o

u
r
 

l’
a

ch
a

t 
d

e 
m

a
té

r
ie

l 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

 e
t 

m
is

e 
a

u
x
 

n
o

r
m

e
s 

d
es

 l
o

ca
u

x
 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 

- 
A

id
e 

fi
n
a
n
ci

èr
e 

p
o

u
r 

l’
ac

h
at

 d
e 

m
at

ér
ie

l 
p

ro
fe

ss
io

n
n
el

 d
an

s 

u
n
e 

p
ri

m
o

-i
n
st

a
ll

at
io

n
 o

u
  

m
is

e 
au

x
 n

o
rm

es
 d

es
 l

o
ca

u
x

 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
(d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’u

n
e 

p
ri

m
o

-i
n

st
al

la
ti

o
n
) 

 à
 

d
es

ti
n
at

io
n
 d

es
 m

éd
ec

in
s 

et
 p

ro
fe

ss
io

n
n
e
ls

 d
e 

sa
n

té
 (

sa
g
e
-

fe
m

m
e,

 d
en

ti
st

e,
 p

h
ar

m
ac

ie
n
, 

in
fi

rm
ie

r,
 m

as
se

u
r-

k
in

é
si

th
ér

ap
eu

te
) 

 s
’i

n
st

al
la

n
t 

su
r 

le
s 

te
rr

it
o

ir
es

 i
d

en
ti

fi
és

 e
n
 

zo
n
e 

«
 v

iv
ie

r 
P

T
S

*
*
 e

t 
h

o
rs

 v
iv

ie
r 

»
 d

u
 L

o
ir

et
 (

*
*
te

rr
it

o
ir

es
 

n
e 

d
is

p
o

sa
n
t 

p
as

 d
es

 a
id

es
 c

o
n

v
en

ti
o

n
n
el

le
s 

d
e 

l’
A

R
S

 c
e 

q
u
i 

co
rr

es
p

o
n
d

 d
an

s 
le

 S
R

O
S

 2
0

1
7

, 
au

 n
o

u
v
ea

u
 z

o
n
a
g
e 

v
er

t/
o

ra
n
g
e 

d
e 

l’
A

R
S

) 

- 
D

o
ss

ie
rs

 d
e 

ca
n
d

id
at

u
re

 é
tu

d
ié

s 
p

ar
 u

n
 j

u
ry

 

- 
M

at
ér

ie
l 

él
ig

ib
le

, 
à 

l’
ap

p
ré

ci
at

io
n
 d

u
 j

u
ry

 s
el

o
n
 l

a 
sp

éc
ia

li
té

 

et
 l

e 
p

ro
je

t 
p

ro
fe

ss
io

n
n
el

 d
u
 d

e
m

an
d

e
u
r 

(e
x

 :
 p

ri
se

 e
n
 c

h
ar

g
e 

d
’u

n
e 

p
ar

ti
e 

d
es

 f
ra

is
 d

e 
v
é
h
ic

u
le

 p
o

u
r 

u
n
e 

in
fi

rm
iè

re
, 

m
at

ér
ie

l 
d

e 
d

en
ti

st
er

ie
…

.)
 

- 
E

n
g
a
g
e
m

en
t 

d
es

 p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
p

o
u
r 

5
 a

n
s 

su
r 

ce
s 

zo
n
es

 

id
en

ti
fi

ée
s 

a
v
ec

 r
e
m

b
o

u
rs

e
m

e
n
t 

au
 P

ro
ra

ta
 T

em
p

o
ri

s,
 s

i 
le

 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

 q
u
it

te
 l

e 
d

ép
ar

te
m

en
t 

av
a
n
t 

le
s 

5
 a

n
s.

 

- 
M

o
n
ta

n
t 

to
ta

l 
d

es
 a

id
es

 p
er

çu
e
s 

p
ar

 l
e 

p
ro

fe
ss

io
n
n
e
l 

au
 

m
o

m
e
n
t 

d
e 

so
n
 i

n
st

a
ll

at
io

n
 n

e 
d

ev
an

t 
p

as
 d

ép
as

se
r 

3
0

 0
0

0
 €

 

(t
o

u
te

s 
ai

d
es

 c
o

n
fo

n
d

u
e
s 

d
o

n
t 

ce
ll

e 
d

u
 D

ép
ar

te
m

e
n
t)

 

C
et

te
 a

id
e 

p
o

u
rr
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t 
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 c
u

m
u
la

b
le

 a
v
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 l
a 

b
o

u
rs

e 
d

’é
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d
es
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t 

d
e 

p
ro

je
t 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

 (
ac

ti
o

n
 1

) 
et

 v
ie

n
t 

e
n
 c

o
m

p
lé

m
e
n
t 

d
es

 

d
is

p
o

si
ti

fs
 d

u
 P

la
n
 T

er
ri

to
ri

al
 d

e 
S

an
té

 d
e 

la
 R

ég
io

n
 C

e
n
tr

e
-V

al
 d

e 

L
o

ir
e,

 n
o

n
 c

o
n
tr

ai
n
ts

 p
ar

 l
e 

cr
it

èr
e 

d
e 

fr
ag

il
it

é 
d

an
s 

la
 l

im
it

e 
d

’u
n
 

p
la

fo
n
d

 d
e 

3
0

 0
0

0
 €

. 

 

- 
S

o
u
te

n
ir

 l
’i

n
st

al
la

ti
o

n
 e

t 
le

 m
a
in

ti
e
n
 d

es
 p

ro
fe

ss
io

n
n
e
ls

 d
e 

sa
n
té

 s
u
r 

le
s 

te
rr

it
o

ir
es

, 
a
fi

n
 d

e
 l

u
tt

er
 c

o
n
tr

e 
la

 

d
és

er
ti

fi
ca

ti
o

n
 m

éd
ic

al
e 

(L
 1

4
3

4
-4

 d
u
 c

o
d

e 
d

e 
la

 S
an

té
 

p
u
b

li
q

u
e,

 L
 1

5
1

1
-8

 d
u
 C

G
C

T
) 

- 
S

o
u
te

n
ir

 l
es

 p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
 e

n
 e

x
er

ci
ce

 r
e
g
ro

u
p

é 
af

in
 

d
’é

v
it

er
 l

’i
so

le
m

e
n
t 

d
u
 c

ab
in

e
t 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

 s
u
r 

 l
es

 

te
rr

it
o

ir
es

 

- 
S

o
u
te

n
ir

 l
es

 p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
sa

n
té

 i
n

v
es

ti
s 

d
an

s 
u

n
 

p
ro

je
t 

d
e 

sa
n
té

 (
v
al

id
é 

p
ar

 l
’A

R
S

 C
e
n
tr

e 
V

al
 d

e 
L

o
ir

e)
 a

u
 

se
in

 d
’u

n
 p

ô
le

 d
e 

sa
n
té

, 
p

o
u
r 

u
n
 m

ei
ll

eu
r 

m
ai

ll
a
g
e 

d
es

 

so
in

s 
a
u
p

rè
s 

d
e 

la
 p

o
p

u
la

ti
o

n
 

- 
C

o
m

p
lé

te
r 

le
s 

d
is

p
o

si
ti

fs
 d

e 
fi

n
an

ce
m

e
n
t 

ex
is

ta
n
ts
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A
X

E
 

A
C

T
IO

N
 

D
E

S
C

R
IT

IF
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
E

 C
O

N
T

E
X

T
E

 
O

B
JE

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

DÉMOGRAPHIE MÉDICALE 
(1

9
) 

A
cc

u
ei

l 
d

’u
n

e 
se

ss
io

n
 d

e
 

fo
r
m

a
ti

o
n

 a
n

n
u

el
le

 à
 l

a
 m

a
ît

ri
se

 

d
e 

st
a

g
e 

u
n

iv
er

si
ta

ir
e 

en
 

m
é
d

ec
in

e 
g

én
ér

a
le

 d
a

n
s 

le
 

L
o

ir
et

, 
o

rg
a

n
is

ée
 p

a
r 

le
 C

o
ll

èg
e 

n
a

ti
o

n
a

l 
d

es
 g

én
ér

a
li

st
es

 

en
se

ig
n

a
n

ts
 d

e 
la

 F
a

cu
lt

é 
d

e 

m
é
d

ec
in

e 
d

e 
T

o
u

rs
 

- 
  

  
 A

cc
u
ei

ll
ir

 u
n
e 

se
ss

io
n
 d

e 
fo

rm
at

io
n
 u

n
iv

er
si

ta
ir

e 
  

d
éc

en
tr

al
is

ée
 d

e 
d

eu
x
 j

o
u
rs

 d
an

s 
le

 L
o

ir
et

  

- 
  

  
  

Im
p

u
ls

er
 d

es
 r

en
co

n
tr

es
 o

rg
an

is
ée

s 
p

ar
 l

e 
C

N
G

E
 d

e 
la

 

F
ac

u
lt

é 
d

e 
m

éd
ec

in
e 

d
e 

T
o

u
rs

 à
 d

es
ti

n
at

io
n
 d

es
 m

aî
tr

e
s 

d
e 

st
ag

e 
et

 f
u

tu
rs

 m
aî

tr
e
s 

d
e 

st
ag

e 
d

an
s 

le
 L

o
ir

et
  

D
an

s 
la

 R
ég

io
n
 C

e
n
tr

e 
V

al
 d

e 
L

o
ir

e,
 d

eu
x
  

D
ép

ar
te

m
e
n
ts

 o
n
t 

d
éj

à 

ac
cu

ei
ll

i 
ce

s 
fo

rm
at

io
n
s 

d
éc

e
n

tr
al

is
ée

s 
q

u
i 

re
m

p
o

rt
e
n
t 

u
n
 v

if
 

su
cc

è
s 

(p
ar

ti
ci

p
at

io
n
 i

m
p

o
rt

an
te

 c
o

n
st

at
ée

 d
es

 m
aî

tr
es

 d
e 

st
a
g
es

 

u
n
iv

er
si

ta
ir

es
) 

: 
l’

E
u
re

-e
t-

L
o

ir
 e

t 
le

 C
h
er

  

- 
M

en
er

 u
n
e 

ex
p

ér
im

en
ta

ti
o

n
 a

u
p

rè
s 

d
es

 m
éd

ec
in

s 

g
én

ér
al

is
te

s 
d

u
 L

o
ir

et
 s

o
u
h
ai

ta
n
t 

d
ev

e
n
ir

 m
aî

tr
es

 d
e 

st
ag

e 

u
n
iv

er
si

ta
ir

es
  

- 
D

év
el

o
p

p
er

 l
es

 t
er

ra
in

s 
d

e 
st

a
g
e 

p
o

u
r 

le
s 

in
te

rn
es

 e
n
 

m
éd

ec
in

e 
g
én

ér
al

e,
 e

n
 f

a
v
o

ri
sa

n
t 

 l
’a

cc
è
s 

à 
la

 f
o

rm
a
ti

o
n
 

p
o

u
r 

le
s 

m
aî

tr
es

 d
e 

st
a
g
e 

u
n
iv

er
si

ta
ir

e 
d

u
 L

o
ir

et
, 

af
in

 d
e 

lu
tt

er
 c

o
n
tr

e 
la

 d
és

er
ti

fi
ca

ti
o

n
 m

éd
ic

al
e
 

- 
V

al
o

ri
se

r 
le

 L
o

ir
et

 c
o

m
m

e 
te

rr
it

o
ir

e 
d

e 
fo

rm
at

io
n
 p

o
u
r 

le
s 

m
éd

ec
in

s 
g
é
n
ér

al
is

te
s 

so
u
h
ai

ta
n
t 

d
ev

e
n
ir

 m
aî

tr
e
s 

d
e 

st
ag

e 

u
n
iv

er
si

ta
ir

es
 

(2
0

) 
S

o
u

ti
en

 a
u

 d
év

el
o

p
p

e
m

e
n

t 

d
es

 M
S

P
, 

p
ô

le
s 

d
e 

sa
n

té
 e

t 

ca
b

in
et

s 
m

éd
ic

a
u

x
 s

u
r 

le
s 

te
r
ri

to
ir

es
 h

o
rs

 C
P

E
R

, 
p

o
rt

és
 

p
a

r 
le

s 
co

ll
ec

ti
v

it
és

 t
er

ri
to

ri
a

le
s 

P
o

u
r 

m
é
m

o
ir

e 
: 

 P
o

u
rs

u
it

e 
d

e 
ce

tt
e 

ac
ti

o
n
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 p

o
li

ti
q

u
e 

d
ép

ar
te

m
e
n
ta

le
 d

e 
m

o
b

il
is

a
ti

o
n
 e

n
 f

av
e
u
r 

d
es

 t
er

ri
to

ir
es

 

(v
o

le
t 

2
) 

: 
su

b
v
e
n
ti

o
n
 d

’i
n

v
es

ti
ss

e
m

en
t 

en
 f

av
e
u
r 

d
es

 

co
m

m
u

n
es

 e
t 

co
m

m
u

n
au

té
s 

d
e 

co
m

m
u

n
e
s 

su
r 

l’
e
n
se

m
b

le
 d

u
 

te
rr

it
o

ir
e 

d
u
 L

o
ir

et
 (

cf
. 

se
ss

io
n

 d
e 

ja
n
v
ie

r 
2

0
1

7
 :

 e
x
te

n
si

o
n
 d

u
 

zo
n
ag

e 
d

’a
p

p
li

ca
ti

o
n
 d

es
 a

id
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) 

L
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 M
S

P
, 

fi
n
a
n
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es
 p
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 l

e 
D

é
p

ar
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m
e
n
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v
e
n
t 

b
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é
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 d
’u

n
e 

ai
d

e 
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m
p

lé
m

en
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ir
e 

d
e 

l’
A

R
S

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d
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 n
o

u
v
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u
x
 

m
o

d
e
s 

d
e 

ré
m

u
n
ér

at
io

n
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L

’o
b

li
g
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io
n
 é
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n
t 

d
e 

co
n
st

it
u
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 u
n
e 

S
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A
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é 
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n

n
el
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 d

e 
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s 

a
m

b
u
la
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 a
v
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 l

a 

p
ré

se
n
ce

 o
b

li
g
at

o
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e 
m

in
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al
e
 d
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n
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é
n
ér
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 e
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d

’u
n
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x
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e 
d

e 
sa

n
té

 e
t 

d
e 

tr
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ll

er
 e

n
 e

x
er

ci
ce

 r
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ro
u
p

é 
(p

ré
se

n
ce

 

d
’u

n
 p

ro
je

t 
d

e 
sa

n
té

 s
u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e)
. 

 C
et

te
 a

id
e 

 p
er

m
et

 u
n
e 

co
m

p
e
n
sa

ti
o

n
 f

in
a
n
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èr
e 

d
e 

p
er

te
 d

e 
re

v
en

u
s 

p
o

u
r 

le
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o
u
 l

es
) 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

(s
) 

en
 c

h
ar

g
e 

d
e 

la
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o

rd
in

at
io

n
 d

e 
la

 M
S

P
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C
et

te
 a

ct
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n
 v

ie
n
t 

co
m

p
lé

te
r 

l’
o

ff
re

 d
e 

st
ru

ct
u
re

s 
d

e 
sa

n
té

, 

fi
n
an

cé
e
s 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u
 C

P
E

R
 

- 
S

o
u
te

n
ir

 e
t 

d
év

el
o

p
p

er
 l

e 
ré

se
au

 d
’o

ff
re

 d
e 

so
in

s 
su

r 
le

 

te
rr

it
o

ir
e 

af
in

 d
e 

lu
tt

er
 c

o
n
tr

e 
la

 d
és

er
ti

fi
ca

ti
o

n
 m

éd
ic

al
e 

et
 p

lu
s 

p
ar

ti
cu

li
èr

e
m

e
n
t 

en
 m

il
ie

u
 r

u
ra

l 

- 
R

ép
o

n
d

re
 a

u
x
 s

p
éc

if
ic

it
é
s 

d
es

 t
er

ri
to

ir
es

 e
n
 c

o
h
ér

en
ce

 d
es

 

p
ro

je
ts

 i
m

p
u
ls

és
 p

ar
 l

’A
R

S
 C

e
n
tr

e 
V

al
 d

e 
L

o
ir

e 
et

 e
n
 

co
m

p
lé

m
e
n
ta

ri
té

 d
u
 s

o
u
ti

e
n
 d

es
 p

ar
te

n
ai

re
s 

in
st

it
u
ti

o
n
n
el

s 

- 
P

ro
p

o
se

r 
u
n
 d

is
p

o
si

ti
f 

d
ép

ar
te

m
en

ta
l 

p
re

n
an

t 
en

 c
o

m
p

te
 

le
s 

sp
éc

if
ic

it
és

 d
es

 t
er

ri
to

ir
es

, 
l’

é
v
o

lu
ti

o
n
 d

es
 

ca
ra

ct
ér

is
ti

q
u
es

 d
e 

la
 d

é
m

o
g
ra

p
h
ie

 m
éd

ic
al

e,
 e

n
 

co
m

p
lé

m
e
n
ta

ri
té

 a
v
ec

 l
e
s 

ac
te

u
rs

 f
in

a
n
ci

er
s 

(2
1

) 
O

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
e
 r

é
u

n
io

n
s 

d
’i

n
fo

r
m

a
ti

o
n

 s
u

r 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
fs

 

ex
is

ta
n

ts
 e

n
 m

a
ti

èr
e
 d

e 

d
é
m

o
g

ra
p

h
ie

 m
éd

ic
a

le
 p

o
u

r 
le

s 

te
r
ri

to
ir

es
 r

u
ra

u
x

 

- 
O

rg
an

is
er

 u
n
e 

jo
u
rn

ée
 d

’i
n
fo

rm
at

io
n
 s

u
r 

le
 t

h
è
m

e 
d

e 
la

 

d
ém

o
g
ra

p
h
ie

 m
éd

ic
al

e,
 a

v
ec

 l
’A

ss
o

ci
at

io
n
 d

es
 M

ai
re

s 
d

u
 

L
o

ir
et

 (
A

M
L

) 

- 
C

ré
er

 u
n
 s

u
p

p
o

rt
 p

éd
ag

o
g
iq

u
e
 f

o
u
rn

is
sa

n
t 

d
es

 i
n

fo
rm

at
io

n
s 

p
ra

ti
q

u
es

  
(c

ar
to

g
ra

p
h
ie

 d
es

 s
tr

u
ct

u
re

s 
d

e 
sa

n
té

 (
M

S
P

 -
 

ca
b

in
et

s 
m

éd
ic

au
x
),

 a
id

es
 f

in
a
n
ci

èr
es

, 
q

u
i 

fa
it

 q
u
o

i,
 l

es
 b

o
n

s 

ré
fl

ex
e
s 

p
o

u
r 

ch
o

ix
 d

’u
n
e 

st
ru

ct
u
re

 d
e 

sa
n
té

…
) 

A
 c

e 
jo

u
r,

 i
l 

n
’e

x
is

te
 a

u
c
u

n
 s

u
p

p
o

rt
 p

éd
ag

o
g
iq

u
e 

re
g
ro

u
p

an
t 

le
s 

in
fo

rm
at

io
n

s 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

d
ém

o
g
ra

p
h
ie

 m
éd

ic
al

e 
(f

in
a
n
ce

m
en

ts
, 

co
n
ta

ct
s,

 …
) 

 

- 
P

er
m

et
tr

e 
au

x
 é

lu
s 

d
es

 t
er

ri
to

ir
es

 r
u
ra

u
x
 d

’a
v
o

ir
 l

e 
m

ê
m

e 

n
iv

ea
u
 d

’i
n

fo
rm

at
io

n
 c

o
n
ce

rn
an

t 
 l

es
 s

tr
u
ct

u
re

s 
d

e 
sa

n
té

 

et
 l

e 
ré

se
au

 d
’a

id
e 

à 
la

 d
éc

is
io

n
, 

le
s 

fi
n
a
n
ce

m
en

ts
. 

- 
S

’a
p

p
u

y
er

 s
u
r 

l’
e
x
p

er
ti

se
 d

es
 p

ar
te

n
ai

re
s 

(M
S

A
, 

A
R

S
, 

…
) 

- 
C

o
m

m
u

n
iq

u
er

 s
u
r 

le
s 

ac
ti

o
n
s 

d
u
 D

ép
ar

te
m

en
t 

en
 m

at
iè

re
 

d
e 

so
u
ti

en
 à

 l
a 

d
é
m

o
g
ra

p
h
ie

 m
éd

ic
al

e
 

(2
2

) 
O

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
’u

n
e 

jo
u

rn
ée

 d
ép

a
rt

e
m

e
n

ta
le

 d
e 

la
 

m
é
d

ec
in

e 
et

 a
cc

u
ei

l 
d

e
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m
é
d

ec
in

s 
a

rr
iv

a
n

ts
 

L
a 

te
n
u
e 

d
’u

n
e 

jo
u
rn

ée
 d

ép
ar

te
m

en
ta

le
 d

e 
la

 m
éd

ec
in

e 
ar

ti
c
u
lé

e 

au
to

u
r 

d
e 

: 

- 
ta

b
le

s 
ro

n
d

es
, 

fo
rm

at
io

n
s 

- 
d

es
 «

 s
p

ee
d

 r
ec

ru
te

m
e
n
ts

 »
 

- 
st

an
d

s 
d

es
 d

if
fé

re
n
ts

 p
ar

te
n
a
ir

es
 

- 
d

ém
o

n
st

ra
ti

o
n

s 
d

e 
té

lé
m

éd
ec

in
e
 

- 
re

n
co

n
tr

es
 a

v
ec

 d
es

 m
aî

tr
e
s 

d
e 

st
ag

e
 

- 
 p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 d

u
 R

O
R

 (
ré

p
er

to
ir

e 
o

p
ér

at
io

n
n
el

 d
es

 r
es

so
u
rc

e
s)

 

- 
 p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 d

e 
la

 p
la

te
fo

rm
e 

d
e 

p
la

ce
m

e
n
t 

d
es

 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
sa

n
té

 e
t 

d
e 

le
u
rs

 f
a
m

il
le

s 

- 
cl

ô
tu

re
 a

u
to

u
r 

d
’u

n
 c

o
ck

ta
il

 e
t 

d
’u

n
 c

o
n
ce

rt
 

A
u
 v

u
 d

e 
la

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti

o
n
 d

u
 c

o
n

g
rè

s 
n
at

io
n
al

 d
e 

la
 M

éd
e
ci

n
e 

G
én

ér
al

e 
à 

T
o

u
rs

 e
n
 n

o
v
e
m

b
re

 2
0

1
9
, 

il
 e

st
 p

ro
p

o
sé

 d
’o

rg
an

is
er

 

ce
tt

e 
jo

u
rn

ée
 d

ép
ar

te
m

e
n
ta

le
 e

n
 o

ct
o

b
re

 2
0
2

0
. 
 

 

- 
D

év
el

o
p

p
er

 l
’a

tt
ra

ct
iv

it
é 

d
u
 t

e
rr

it
o

ir
e 

en
 c

ré
an

t 
 u

n
 

év
èn

e
m

e
n
t 

su
r 

la
 m

éd
ec

in
e 

li
b

ér
al

e 
d

an
s 

le
 L

o
ir

et
. 

 

- 
C

o
-c

o
n

st
ru

ir
e 

ce
t 

év
én

e
m

e
n
t 

a
v
ec

 l
es

 d
if

fé
re

n
ts

 

p
ar

te
n
ai

re
s 

 

(2
3

) 
C

ré
a
ti

o
n

 d
’u

n
e 

p
la

te
fo

rm
e 

w
eb

 d
ép

a
rt

e
m

en
ta

le
 

d
’i

n
fo

r
m

a
ti

o
n

 e
t 

d
’a

cc
u

ei
l 

d
es

 

p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
sa

n
té

 e
t 

d
e
 

le
u

r 
fa

m
il

le
 

- 
P

o
rt

ai
l 

w
eb

 u
n
iq

u
e 

d
if

fu
sa

n
t 

to
u
te

s 
le

s 
in

fo
rm

at
io

n
s 

n
éc

es
sa

ir
es

 à
 l

a 
d

éc
o

u
v
er

te
 e

t 
l’

in
st

al
la

ti
o

n
 d

an
s 

le
 L

o
ir

et
 

p
o

u
r 

le
 p

ro
fe

ss
io

n
n
e
l 

d
e 

sa
n
té

 e
t 

sa
 f

a
m

il
le

  

- 
P

ré
se

n
ta

ti
o

n
 d

es
 p

o
st

es
 à

 p
o

u
rv

o
ir

 e
t 

d
es

 c
o

n
ta

ct
s 

cl
és

 d
es

 

d
if

fé
re

n
ts

 p
ar

te
n
a
ir

es
 é

co
n
o

m
iq

u
es

, 
d

es
 c

o
ll

ec
ti

v
it

és
 

(n
o

ta
m

m
e
n
t 

p
o

u
r 

le
s 

in
sc

ri
p

ti
o

n
s 

d
es

 e
n

fa
n
ts

 à
 l

’é
co

le
, 

cr
èc

h
es

,…
),

 i
n

fo
rm

at
io

n
s 

su
r 

la
 v

ie
 c

u
lt

u
re

ll
e 

et
 d

e 
lo

is
ir

s.
  

- 
F

ai
re

 c
o

n
n
aî

tr
e 

ce
t 

o
u
ti

l 
au

x
 i

n
te

rn
es

 p
o

u
r 

le
s 

in
ci

te
r 

à 
m

o
n
te

r 

le
u
r 

p
ro

je
t 

d
’i

m
p

la
n
ta

ti
o

n
 d

an
s 

le
 L

o
ir

et
  

P
o

u
r 

ré
u
ss

ir
, 

ce
 p

ro
je

t 
d

o
it

 i
m

p
li

q
u
er

 l
a 

co
ll

ab
o

ra
ti

o
n
 d

e 

l’
e
n
se

m
b

le
 d

es
 p

ar
te

n
ai

re
s 

a
fi

n
 d

e 
co

n
st

ru
ir

e 
e
n

se
m

b
le

 l
’o

u
ti

l 
et

 d
e 

l’
al

im
e
n
te

r 
ré

g
u
li

èr
e
m

e
n
t.

  

C
et

te
 a

ct
io

n
 a

 é
té

 i
d

en
ti

fi
ée

 c
o

m
m

e 
m

aj
eu

re
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 

ré
fl

ex
io

n
s 

d
es

 C
L

S
. 

 

- 
R

en
fo

rc
er

 l
’a

tt
ra

ct
iv

it
é 

d
u
 t

er
ri

to
ir

e 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

re
cr

u
te

m
e
n
t 

d
es

 p
ro

fe
ss

io
n

n
el

s 
d

e 
sa

n
té

  

- 
P

er
m

et
tr

e 
 a

u
x
 p

ro
fe

ss
io

n
n
el

s 
d

e 
sa

n
té

 e
t 

le
u
rs

 f
a
m

il
le

s 

d
’a

cc
éd

er
 a

u
x
 i

n
fo

rm
at

io
n

s 
es

se
n
ti

e
ll

es
 e

n
 p

o
rt

e 
d

’e
n
tr

ée
 

u
n
iq

u
e 

 (
d

is
p

o
si

ti
fs

 f
in

a
n
ci

e
rs

 d
’a

id
e,

 c
ab

in
et

s 
v
ac

a
n
ts

 

p
o

u
r 

s’
in

st
al

le
r,

 p
o

st
es

 à
 p

o
u
rv

o
ir

, 
li

en
s 

et
 r

é
fé

re
n
ts

 v
er

s 

le
s 

te
rr

it
o

ir
es

 p
o

u
r 

le
s 

éc
o

le
s,

  
so

rt
ie

s 
cu

lt
u
re

ll
e
s…

) 

- 
F

ac
il

it
er

 l
eu

r 
in

se
rt

io
n
  

(2
4

) 
S

o
u

ti
en

 à
 l

a
 m

is
e 

en
 p

la
ce

 

d
’e

x
p

ér
ie

n
ce

s 
d

e 
té

lé
m

é
d

ec
in

e 

et
 d

e 
m

é
d

ec
in

e 
it

in
ér

a
n

te
 

- 
S

o
u
te

n
ir

 f
in

an
c
iè

re
m

e
n
t 

d
es

 p
ro

je
ts

  
d

e 
co

n
su

lt
at

io
n
s 

m
éd

ic
al

es
 i

ti
n
ér

a
n
te

s 
d

e 
p

re
m

ie
r 

re
co

u
rs

 (
m

éd
ec

in
e 

g
é
n
ér

al
e
) 

et
 d

e 
ti

er
s 

li
eu

x
 é

q
u
ip

és
 c

o
m

p
lé

ta
n
t 

l’
o

ff
re

 i
ti

n
ér

an
te

. 

- 
S

o
u
te

n
ir

 f
in

an
c
iè

re
m

e
n
t 

le
s 

p
ro

je
ts

 d
e 

té
lé

m
éd

ec
in

e 
su

r 
le

s 

te
rr

it
o

ir
es

 r
u
ra

u
x
 e

n
 s

it
u
at

io
n
 d

e 
 d

és
er

ti
fi

ca
ti

o
n
  

m
éd

ic
al

e
 

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 r
ef

o
n
te

 d
u
 d

is
p

o
si

ti
f 

d
ép

ar
te

m
e
n
ta

l 
d

e 
so

u
ti

e
n
 

à 
la

 d
ém

o
g
ra

p
h
ie

 m
éd

ic
al

e,
 i

l 
es

t 
p

ro
p

o
sé

 d
e 

m
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 u
n
 

ap
p

el
 à

 i
n
it

ia
ti

v
e
s 

p
er

m
et

ta
n
t 

d
e 

fa
ir

e 
é
m

er
g
er

 d
es

 p
ro

je
ts

 

in
n
o

v
an

ts
 d

an
s 

ce
 d

o
m

a
in

e.
  

- 
M

en
er

 u
n
e 

ex
p

ér
im

en
ta

ti
o

n
 a

u
 s

ei
n
 d

es
 t

er
ri

to
ir

es
 r

u
ra

u
x
 

le
s 

p
lu

s 
im

p
ac

té
s 

e
n
 m

at
iè

re
 d

e 
d

és
er

ti
fi

ca
ti

o
n
 m

éd
ic

al
e 

 

- 
D

év
el

o
p

p
er

 u
n
 s

er
v
ic

e 
à 

la
 p

o
p

u
la

ti
o

n
 i

n
n
o

v
an

t 
et

 r
éa

ct
if
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5
/7

 
 

A
X

E
 

A
C

T
IO

N
 

D
E

S
C

R
IT

IF
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
E

 C
O

N
T

E
X

T
E

 
O

B
JE

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

INITIATIVES LOCALES ET 

ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

(2
5

) 
C

ré
a
ti

o
n

 d
’u

n
 t

ro
p

h
ée

 d
e 

l’
in

n
o

v
a

ti
o

n
 t

er
ri

to
ri

a
le

 e
n

 

m
il

ie
u

 r
u

ra
l 

L
a
n
ce

m
e
n
t 

p
ar

 l
e 

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

’u
n
 A

A
P

 p
er

m
e
tt

an
t 

d
e 

m
et

tr
e 

en
 

v
al

eu
r 

d
es

 i
n
it

ia
ti

v
e
s 

lo
ca

le
s 

in
n
o

v
an

te
s 

d
o

n
t 

le
s 

p
o

rt
eu

rs
 d

e
 

p
ro

je
ts

 p
o

u
rr

ai
en

t 
êt

re
 d

es
 c

o
ll

ec
ti

v
it

é
s,

 d
es

 a
ss

o
ci

at
io

n
s,

 d
es

 

en
tr

ep
ri

se
s,

 …
 a

v
ec

 r
e
m

is
e 

d
’u

n
 t

ro
p

h
ée

 à
 l

’o
cc

as
io

n
 d

’u
n
e 

jo
u
rn

ée
 d

e 
la

 r
u
ra

li
té

 

 
- 

V
al

o
ri

se
r 

d
es

 i
n
it

ia
ti

v
e
s 

lo
ca

le
s 

en
 m

il
ie

u
 r

u
ra

l 
et

 c
ré

er
 u

n
 

év
èn

e
m

e
n
t 

d
éd

ié
 a

u
x
 t

er
ri

to
ir

e
s 

ru
ra

u
x
  

 

(2
6

) 
O

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
’u

n
 

co
n

co
u

rs
 p

h
o

to
s 

m
et

ta
n

t 
en

 

v
a

le
u

r 
la

 r
u

ra
li

té
 l

o
ir

ét
a

in
e 

 

L
a
n
ce

m
e
n
t 

p
ar

 l
e 

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

’u
n
 c

o
n
co

u
rs

 p
h
o

to
s 

au
p

rè
s 

d
es

 

lo
ir

ét
ai

n
s 

a
v
ec

 u
n
 j

u
ry

 d
e 

sé
le

ct
io

n
 d

es
 m

ei
ll

eu
rs

 c
li

ch
é
s 

et
 

ex
p

o
si

ti
o

n
 d

es
 c

li
c
h
és

 s
él

ec
ti

o
n
n
é
s 

d
an

s 
le

s 
si

te
s 

d
ép

ar
te

m
en

ta
u
x
 

et
 l

es
 c

o
m

m
u

n
es

 p
ar

te
n
ai

re
s 

L
e 

D
ép

ar
te

m
e
n
t 

d
e 

l’
O

is
e 

a 
ré

al
is

é 
u

n
 c

o
n
co

u
rs

 d
e 

ce
 t

y
p

e 
au

to
u
r 

d
es

 c
at

ég
o

ri
es

 s
u
iv

a
n
te

s 
: 

n
at

u
re

, 
ar

ch
it

ec
tu

re
, 

p
o

rt
ra

it
 

C
e 

co
n
co

u
rs

 p
o

u
rr

ai
t 

êt
re

 r
éa

li
sé

 e
n
 c

o
ll

ab
o

ra
ti

o
n
 a

v
ec

 d
es

 

co
m

m
u

n
es

 d
u
 L

o
ir

et
. 

 

- 
P

er
m

et
tr

e 
au

x
 L

o
ir

ét
ai

n
s 

d
e 

co
n
co

u
ri

r 
à 

la
 m

is
e 

en
 v

al
e
u
r 

d
e 

le
u
rs

 t
er

ri
to

ir
es

 r
u
ra

u
x
 e

t 
d

e 
ce

ll
es

 e
t 

ce
u

x
 q

u
i 

fo
n
t 

ce
s 

te
rr

it
o

ir
es

, 
ai

n
si

  
q

u
e 

d
’i

n
v
it

er
 l

es
 h

ab
it

a
n
ts

 d
u
 

d
ép

ar
te

m
e
n
t 

à 
la

 d
éc

o
u
v
er

te
  

d
es

 r
ic

h
es

se
s 

d
u
 L

o
ir

et
 r

u
ra

l 
 

(2
7

) 
A

ct
io

n
s 

d
e 

p
ro

m
o

ti
o

n
 e

t 
d

e 

v
a

lo
ri

sa
ti

o
n

 d
es

 t
er

ri
to

ir
es

 

ru
ra

u
x
 d

u
 L

o
ir

et
 (

in
st

a
ll

a
ti

o
n

 

d
e 

n
o

u
v

ea
u

x
 a

rr
iv

a
n

ts
) 

L
’a

cc
ro

is
se

m
e
n
t 

d
e 

p
o

p
u
la

ti
o

n
 d

an
s 

le
 L

o
ir

et
 a

 s
u
rt

o
u
t 

li
e
u
 d

an
s 

l’
ai

re
 u

rb
ai

n
e 

d
’O

rl
éa

n
s 

et
 d

an
s 

le
s 

zo
n
es

 p
ér

iu
rb

ai
n
es

. 
L

e 
m

il
ie

u
 

ru
ra

l 
a 

p
lu

tô
t 

te
n
d

an
ce

 à
 p

er
d

re
 d

es
 h

ab
it

an
ts

. 
 


 

A
ct

io
n
s 

e
n
 f

a
v
e
u
r 

d
e 

l’
in

st
al

la
ti

o
n
 d

an
s 

le
 L

o
ir

et
 :

 

- 
S

p
o

ts
 d

e 
p

ro
m

o
ti

o
n
 d

es
 c

a
m

p
a
g
n
e
s 

et
 b

o
u
rg

s 
ru

ra
u

x
 d

u
 

L
o

ir
et

 

- 
S

it
e 

in
te

rn
et

 d
e 

p
ro

m
o

ti
o

n
 d

e 
l’

in
st

al
la

ti
o

n
 d

an
s 

le
 L

o
ir

et
 

(s
’i

n
st

al
le

r 
av

ec
 s

a 
fa

m
il

le
, 

m
o

n
te

r 
o

u
 r

ep
re

n
d

re
 u

n
e 

en
tr

ep
ri

se
, 

tr
o

u
v
er

 u
n
 e

m
p

lo
i…

),
 e

n
 l

ie
n
 a

v
ec

 l
e 

si
te

 

«
 t

o
u
ri

sm
el

o
ir

et
.c

o
m

 

- 
D

is
tr

ib
u
ti

o
n
 d

’u
n
 k

it
 «

 n
o

u
v
el

 a
rr

iv
an

t 
d

an
s 

le
 L

o
ir

et
 »

 :
 

in
fo

rm
at

io
n

s,
 r

éd
u
ct

io
n
/e

n
tr

ée
s 

g
ra

tu
it

es
 d

an
s 

d
es

 s
it

e
s 

to
u
ri

st
iq

u
e
s,

..
. 

S
’a

p
p

u
y
er

 s
u
r 

le
s 

co
m

m
u

n
e
s 

A
jo

u
te

r 
u

n
 d

is
p

o
si

ti
f 

d
e 

«
 p

ar
ra

in
ag

e 
»
 o

u
 d

e 
ré

fé
re

n
t 

à 
co

n
ta

ct
er

 

(c
f.

 s
y
st

è
m

e 
m

is
 e

n
 p

la
ce

 p
o

u
r 

le
s 

to
u
ri

st
e
s 

à 
O

rl
éa

n
s 

: 
u

n
e 

p
la

te
fo

rm
e 

o
ù
 l

e
s 

lo
ir

ét
ai

n
s 

s’
in

sc
ri

v
en

t 
et

 o
ù
 l

es
 t

o
u
ri

st
es

 p
e
u
v
e
n
t 

tr
o

u
v
er

 d
es

 n
o

m
s 

d
e 

ré
fé

re
n
ts

 e
n
 c

as
 d

e 
b

es
o

in
).

 

- 
E

n
co

u
ra

g
er

 l
e 

d
y
n
a
m

is
m

e 
d

é
m

o
g
ra

p
h
iq

u
e 

d
es

 c
o

m
m

u
n
e
s 

ru
ra

le
s 

av
ec

 l
’a

rr
iv

ée
 d

e 
n
o

u
v

ea
u
x
 h

ab
it

an
ts

 i
ss

u
 d

e 
l’

Il
e
-

d
e-

F
ra

n
ce

, 
d

es
 D

ép
ar

te
m

e
n
ts

 v
o

is
in

s 
et

 d
e 

l’
a
g
g
lo

m
ér

at
io

n
 o

rl
éa

n
ai

se
 

 

COUVERTURE 

NUMERIQUE  

(2
8

) 
L

Y
S

S
E

O
 :

 d
ép

lo
ie

m
en

t 
d

u
 

T
H

D
 e

n
 m

il
ie

u
 r

u
ra

l 

P
o

u
r 

m
é
m

o
ir

e 

C
o

n
ce

p
ti

o
n
, 

ré
al

is
a
ti

o
n
 e

t 
ex

p
lo

it
at

io
n
 t

ec
h

n
iq

u
e 

ai
n
si

 q
u
e 

co
m

m
er

ci
al

e 
d

’u
n
 r

és
ea

u
 d

e 
té

lé
co

m
m

u
n
ic

at
io

n
s 

él
ec

tr
o

n
iq

u
es

 à
 

T
rè

s 
H

au
t 

D
éb

it
 e

n
 f

ib
re

s 
o

p
ti

q
u
es

 s
u
r 

le
 t

er
ri

to
ir

e 
d

u
 

d
ép

ar
te

m
e
n
t 

d
u
 L

o
ir

et
 e

t 
n
o

ta
m

m
en

t 
d

a
n
s 

le
s 

zo
n
es

 r
u
ra

le
s 

 

- 
R

éa
li

se
r 

u
n
 a

m
é
n
ag

e
m

e
n
t 

te
rr

it
o

ri
al

 p
ré

se
rv

an
t 

u
n
 

éq
u
il

ib
re

 e
n
tr

e 
le

s 
p

o
p

u
la

ti
o

n
s 

u
rb

ai
n
es

 e
t 

ru
ra

le
s 

et
 

co
n
tr

ib
u
an

t 
à 

la
 l

im
it

at
io

n
 d

es
 t

ra
n
sp

o
rt

s 
in

d
iv

id
u
el

s 
et

 

co
ll

ec
ti

fs
, 

a
u
 d

év
el

o
p

p
e
m

e
n
t 

d
u
 t

él
ét

ra
v
a
il

  
à 

d
o

m
ic

il
e 

et
 

d
an

s 
d

es
 c

en
tr

e
s 

d
e 

té
lé

tr
av

ai
l 

d
e 

p
ro

x
im

it
é,

 l
e 

d
év

el
o

p
p

em
e
n
t 

à 
d

is
ta

n
ce

 d
es

 s
er

v
ic

es
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s,

  
le

 

d
év

el
o

p
p

em
e
n
t 

d
e 

la
 t

él
é
m

éd
ec

in
e 

et
 d

e 
l’

ac
cè

s 
a
u

x
 s

o
in

s,
 

…
. 
 

INGENIERIE PUBLIQUE  

(2
9

) 
C

o
n

st
it

u
ti

o
n

 d
’u

n
 r

é
se

a
u

 

d
es

 a
ct

eu
rs

 d
e 

l’
in

g
én

ie
r
ie

 

te
r
ri

to
ri

a
le

 

M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 u
n
 p

ro
ce

ss
 c

o
ll

ab
o

ra
ti

f 
m

at
ér

ia
li

sé
 p

ar
 u

n
e 

p
la

te
-

fo
rm

e 
ré

u
n
is

sa
n
t 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t 

et
 s

es
 p

ar
te

n
ai

re
s 

(C
A

U
E

, 

A
D

R
T

L
, 

A
D

IL
, 

IN
G

E
N

O
V

, 
E

P
F

L
, 

L
o

ir
et

 N
u

m
ér

iq
u
e,

 A
p

p
ro

ly
s,

 

S
D

IS
 …

) 
 p

o
u
r 

ap
p

o
rt

er
 a

u
x
 c

o
m

m
u

n
es

 e
t 

le
u
rs

 g
ro

u
p

e
m

e
n
ts

 

l’
e
n
se

m
b

le
 d

es
 s

av
o

ir
-f

ai
re

 p
ro

fe
ss

io
n
n
e
ls

 d
o

n
t 

o
n
t 

b
es

o
in

 l
es

 

te
rr

it
o

ir
es

 p
o

u
r 

co
n
d

u
ir

e 
le

u
r 

d
év

el
o

p
p

e
m

en
t 

et
 l

e
u
r 

a
m

én
a
g
e
m

e
n
t 

au
ss

i 
b

ie
n
 s

o
u

s 
la

 f
o

rm
e 

 d
e 

m
is

si
o

n
s 

d
e 

co
n
se

il
s 

 

su
r 

d
es

 p
ro

je
ts

 c
o

m
p

le
x
e
s 

o
u
 d

’a
ss

is
ta

n
ce

 a
u
 t

ra
v
er

s 
d

’o
ff

re
s 

co
o

rd
o

n
n
ée

s,
 q

u
e 

d
’o

rg
an

is
at

io
n
 e

t 
d

’a
n
im

at
io

n
 d

e 
jo

u
rn

ée
s 

te
ch

n
iq

u
es

, 
et

 d
e 

te
n

u
e 

d
’u

n
 c

en
tr

e 
d

e 
re

ss
o

u
rc

es
 e

t 
d

’é
c
h
a
n

g
es

 

N
éc

es
si

té
 d

’œ
u

v
re

r 
en

 p
ar

te
n
a
ri

at
 s

u
r 

le
s 

te
rr

it
o

ir
es

 

p
o

u
r 

tr
av

ai
ll

er
 d

e 
m

an
iè

re
 c

o
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e,

 d
e 

ré
in

te
rr

o
g
er

 e
t 

d
’a

d
ap

te
r 

le
s 

m
o

d
al

it
és

 d
e 

ce
 p

ar
te

n
ar

ia
t 

p
o

u
r 

ré
p

o
n
d

re
 a

u
x
 

év
o

lu
ti

o
n
s 

in
st

it
u

ti
o

n
n
el

le
s 

et
 à

 l
a 

co
m

p
le

x
if

ic
at

io
n
 d

e 

l’
e
n
v
ir

o
n

n
e
m

e
n
t 

ré
g
le

m
e
n
ta

ir
es

, 
à 

l’
ex

ig
e
n
ce

 d
es

 a
tt

e
n
te

s 

so
ci

al
es

 e
t 

so
ci

ét
al

e
s,

  
d

an
s 

u
n

 c
o

n
te

x
te

 d
’a

rg
en

t 
p

u
b

li
c 

ra
re

 

O
ff

ri
r 

u
n
 a

cc
ès

 s
im

p
le

 e
t 

li
si

b
le

 à
 u

n
e 

in
g
é
n
ie

ri
e 

te
rr

it
o

ri
al

e 
la

 p
lu

s 
la

rg
e 

p
o

ss
ib

le
, 

p
o

u
r 

: 

- 
d

év
el

o
p

p
er

 l
es

 c
o

n
n
ai

ss
a
n
ce

s 
te

ch
n
iq

u
es

 n
éc

es
sa

ir
es

 a
u

x
 

co
m

m
u

n
es

 e
t 

g
ro

u
p

e
m

e
n
ts

 e
t 

le
s 

ai
d

er
 à

 m
o

n
te

r 
en

 

co
m

p
ét

e
n
ce

 

- 
 p

o
u
r 

le
u
r 

ap
p

o
rt

er
 u

n
e 

o
ff

re
 d

e 
se

rv
ic

es
 s

tr
u
ct

u
ré

e 
et

 

co
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e 

d
an

s 
 l

a 
co

n
c
ep

ti
o

n
 e

t 
la

 c
o

n
d

u
it

e 
d

e 

le
u
rs

 p
ro

je
ts

 

- 
 p

o
u
r 

n
o

u
rr

ir
 l

eu
rs

 r
éf

le
x
io

n
s 

st
ra

té
g
iq

u
e
s 

et
 

o
p

ér
at

io
n
n
el

le
s 

(3
0

) 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’u

n
e 

in
g

én
ie

ri
e
 e

n
 m

a
ti

èr
e
 d

e 

fi
n

a
n

ce
s 

p
u

b
li

q
u

es
 a

u
 b

én
éf

ic
e
 

d
es

 c
o

m
m

u
n

es
 d

u
 L

o
ir

et
 d

e 

m
o

in
s 

d
e 

1
0

0
0

 h
a

b
it

a
n

ts
  

M
et

tr
e 

à 
d

is
p

o
si

ti
o

n
 d

es
 c

o
m

m
u

n
e
s 

co
n
ce

rn
ée

s,
 l

es
 e

x
p

er
ti

se
s 

p
ré

se
n
te

s 
a
u
 D

ép
ar

te
m

e
n
t 

d
u
 L

o
ir

et
 n

o
ta

m
m

en
t,

 e
n
 m

a
ti

èr
e 

d
e 

fi
n
an

ce
s.

 I
l 

s’
a
g
it

 d
’a

p
p

o
rt

er
 u

n
e 

ai
d

e 
co

h
ér

en
te

 e
t 

p
ra

g
m

at
iq

u
e 

au
x
 q

u
es

ti
o

n
n
e
m

e
n
ts

 q
u
e 

p
e
u

v
en

t 
se

 p
o

se
r 

ce
rt

ai
n
es

 c
o

m
m

u
n
es

 

d
u
 t

er
ri

to
ir

e,
 d

o
n
t 

le
s 

co
m

p
ét

e
n
ce

s 
te

c
h
n

iq
u
es

 s
o

n
t 

li
m

it
ée

s 
p

ar
 l

a 

ta
il

le
 d

e 
le

u
r 

st
ru

ct
u
re

 

L
a 

ra
ré

fa
ct

io
n
 d

es
 r

es
so

u
rc

es
 f

in
an

c
iè

re
s 

et
 l

es
 e

x
ig

en
ce

s 
d

e 

l’
E

ta
t 

e
n
 t

er
m

e
s 

d
e 

b
ai

ss
e 

d
es

 d
ép

en
se

s 
p

u
b

li
q

u
e
s 

q
u
i 

se
 f

o
n
t 

p
lu

s 
p

re
ss

a
n
te

s,
 i

n
d

u
is

en
t 

q
u
e 

d
e 

n
o

m
b

re
u
se

s 
co

m
m

u
n
e
s 

d
e 

p
et

it
e 

ta
il

le
 s

e 
re

tr
o

u
v
e
n
t 

co
n

fr
o

n
té

es
 à

 d
es

 d
if

fi
c
u
lt

és
 

fi
n
an

ci
èr

e
s 

ré
cu

rr
en

te
s.

 E
n
 q

u
al

it
é 

d
’a

ct
eu

r 
d

e 
p

ro
x
im

it
é 

in
co

n
to

u
rn

ab
le

 d
es

 t
er

ri
to

ir
es

, 
le

 D
ép

ar
te

m
en

t 
e
st

 t
rè

s 
so

u
v
e
n

t 

le
 p

re
m

ie
r 

al
er

té
 d

es
 c

o
n
tr

ai
n
te

s 
re

n
co

n
tr

ée
s 

et
 d

e
m

eu
re

 u
n
 

in
te

rl
o

cu
te

u
r 

d
e 

ch
o

ix
 d

an
s 

la
 d

éf
in

it
io

n
 d

es
 s

o
lu

ti
o

n
s 

- 
M

ie
u

x
 p

re
n
d

re
 e

n
 c

o
m

p
te

 l
es

 d
if

fi
c
u
lt

é
s 

q
u
e 

p
eu

v
e
n
t 

re
n
co

n
tr

er
 l

es
 c

o
m

m
u

n
e
s 

d
e 

p
et

it
e 

ta
il

le
 q

u
i 

n
’o

n
t 

n
i 

le
 

ca
p

it
al

 h
u

m
ai

n
 n

i 
le

 c
ap

it
al

 f
in

an
ci

er
 p

o
u
r 

ap
p

ré
h
en

d
er

 l
a 

co
m

p
le

x
it

é 
d

es
 p

ro
b

lé
m

at
iq

u
e
s 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
fi

n
an

ce
s 

p
u
b

li
q

u
es

  

- 
A

cc
o

m
p

a
g

n
er

 c
er

ta
in

s 
te

rr
it

o
ir

es
 d

an
s 

u
n
e 

d
y
n
a
m

iq
u
e 

d
e 

g
es

ti
o

n
 p

u
b

li
q

u
e 

lo
ca

le
 p

lu
s 

p
er

fo
rm

an
te
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/7

 
 

A
X

E
 

A
C

T
IO

N
 

D
E

S
C

R
IT

IF
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
E

 C
O

N
T

E
X

T
E

 
O

B
JE

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

INGÉNIERIE PUBLIQUE 

(3
1

) 
E

tu
d

e 
d

es
 c

o
n

d
it

io
n

s 
d

e 

m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

’u
n

 f
o

n
d

s 

d
ép

a
rt

e
m

en
ta

l 
d

e 
so

u
ti

en
 a

u
x
 

co
m

m
u

n
e
s 

d
u

 L
o

ir
et

 d
e 

m
o

in
s 

d
e 

6
5

0
 h

a
b

it
a

n
ts

 r
ec

o
n

n
u

es
 

fr
a

g
il

es
 f

in
a

n
ci

èr
e
m

e
n

t 
 

E
tu

d
ie

r 
av

ec
 l

es
 s

er
v
ic

es
 d

e 
l’

E
ta

t 
le

s 
p

o
ss

ib
il

it
é
s 

d
’i

n
te

rv
e
n

ti
o

n
 

fi
n
an

ci
èr

e 
d

u
 D

ép
ar

te
m

en
t 

d
u
 L

o
ir

et
 e

n
 d

ir
ec

ti
o

n
 d

es
 c

o
m

m
u

n
es

 

fr
ag

il
e
s 

fi
n
a
n
ci

èr
e
m

en
t,

 d
o

n
t 

le
s 

m
o

n
ta

n
ts

 e
t 

le
s 

rè
g

le
s 

se
ro

n
t 

d
éf

in
ie

s 
u
lt

ér
ie

u
re

m
en

t 
p

ar
 l

’A
ss

e
m

b
lé

e 
d

ép
ar

te
m

en
ta

le
  

L
es

 d
is

p
o

si
ti

fs
 a

ct
u
e
ll

e
m

en
t 

e
n
 v

ig
u
eu

r 
ré

se
rv

en
t 

à 
l’

E
ta

t 
la

 

fa
cu

lt
é 

d
’a

p
p

o
rt

er
 u

n
 s

o
u

ti
en

 f
in

an
c
ie

r 
au

x
 c

o
m

m
u

n
es

 e
n
 

d
if

fi
c
u
lt

é.
 L

es
 m

o
d

al
it

és
 d

’i
n

te
rv

en
ti

o
n
 l

im
it

e
n
t 

au
x
 s

e
u
le

s 

co
m

m
u

n
es

 e
n
 d

és
éq

u
il

ib
re

 b
u

d
g
ét

ai
re

 l
e 

p
ro

d
u
it

 d
e 

ce
 f

o
n
d

s,
 

ig
n
o

ra
n
t 

d
’a

u
tr

es
 t

y
p

e
s 

d
e 

d
if

fi
cu

lt
é
s 

A
ss

u
re

r,
 a

u
p

rè
s 

d
es

 t
er

ri
to

ir
es

 r
u
ra

u
x
 e

n
 d

if
fi

c
u
lt

é,
 l

a 

so
li

d
ar

it
é 

te
rr

it
o

ri
al

e 
d

o
n
t 

le
 D

ép
ar

te
m

e
n
t 

es
t 

le
 g

ar
an

t 
et

 

o
ff

ri
r 

au
x
 t

er
ri

to
ir

es
 l

es
 p

lu
s 

fr
ag

il
es

, 
la

 p
o

ss
ib

il
it

é 

d
’e

n
v
is

a
g
er

 u
n
 a

v
e
n
ir

 p
lu

s 
se

ri
n
 e

n
 t

er
m

es
 d

e 
fi

n
a
n
ce

s 

p
u
b

li
q

u
es

 

(3
2

) 
A

ss
o

ci
a

ti
o

n
 d

es
 

re
n

ég
o

ci
a

ti
o

n
s 

d
e 

d
et

te
 d

es
 

co
m

m
u

n
e
s 

a
u

x
 c

o
n

su
lt

a
ti

o
n

s 

b
a

n
ca

ir
es

 d
u

 D
é
p

a
rt

e
m

e
n

t 

A
fi

n
 d

’o
p

ti
m

is
er

 l
es

 c
o

n
d

it
io

n
s 

d
e 

re
n
ég

o
ci

at
io

n
 d

e 
d

et
te

, 
le

 

D
ép

ar
te

m
en

t 
lo

rs
q

u
’i

l 
la

n
ce

ra
 d

es
 c

o
n
su

lt
at

io
n

s 
b

an
ca

ir
es

, 
p

o
u
rr

a 

as
so

ci
er

 l
’o

p
ér

at
io

n
 d

e 
la

 c
o

m
m

u
n
e 

a
fi

n
 d

e 
la

 f
ai

re
 p

ro
fi

te
r 

d
es

 

co
n
d

it
io

n
s 

o
b

te
n

u
es

 

 
 

(3
3

) 
V

er
se

m
en

t 
ju

sq
u

’à
 8

0
%

 d
u

 

m
o

n
ta

n
t 

d
e
s 

su
b

v
en

ti
o

n
s 

a
u

x
 

co
m

m
u

n
e
s 

lo
rs

 d
u

 l
a

n
ce

m
en

t 
d

e 

l’
o

p
ér

a
ti

o
n

, 
d

a
n

s 
d

es
 c

o
n

d
it

io
n

s 

d
éf

in
ie

s 
u

lt
ér

ie
u

re
m

en
t 

p
a

r 

l’
A

ss
e
m

b
lé

e 
d

ép
a

rt
e
m

e
n

ta
le

  

A
fi

n
 d

e 
si

m
p

li
fi

er
 l

e
s 

p
ro

cé
d

u
re

s 
p

o
u
r 

le
s 

co
m

m
u

n
es

 e
t 

d
’a

ll
ég

er
 

le
 c

o
u
t 

d
u
 p

o
rt

ag
e 

fi
n
an

c
ie

r,
 l

e 
D

ép
ar

te
m

e
n
t 

p
o

u
rr

a 
le

u
r 

v
er

se
r 

ju
sq

u
’à

 8
0

%
 d

u
 m

o
n
ta

n
t 

d
e 

la
 s

u
b

v
e
n
ti

o
n
 l

o
rs

 d
u
 l

an
ce

m
e
n
t 

d
e 

l’
o

p
ér

at
io

n
, 

d
an

s 
d

es
 c

o
n
d

it
io

n
s 

d
éf

in
ie

s 
u
lt

ér
ie

u
re

m
en

t 
p

ar
 

l’
A

ss
e
m

b
lé

e 
d

ép
ar

te
m

e
n
ta

le
  

 
 

(3
4

) 
C

ré
a
ti

o
n

 d
’u

n
 f

o
n

d
s 

d
ép

a
rt

e
m

en
ta

l 
d

e 
so

u
ti

en
 a

u
x
 

co
m

m
u

n
e
s 

d
e 

m
o

in
s 

d
e 

6
5

0
 

h
a

b
it

a
n

ts
 v

is
a

n
t 

à
 c

o
m

p
en

se
r 

le
 

su
rc

o
û

t 
d

e 
le

u
r 

co
n

tr
ib

u
ti

o
n

 

d
u

e 
a

u
 S

D
IS

 a
u

 r
eg

a
rd

 d
e 

la
 

m
o

y
en

n
e 

d
es

 c
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
s 

d
es

 

co
m

m
u

n
e
s 

d
u

 L
o

ir
et

 

- 
P

ri
se

 e
n
 c

h
ar

g
e 

fi
n
a
n
ci

èr
e 

p
ar

 l
e 

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 
la

 

d
if

fé
re

n
ce

 e
n
tr

e 
le

 m
o

n
ta

n
t 

d
e 

la
 c

o
n
tr

ib
u
ti

o
n
 d

u
e 

au
 S

D
IS

, 

ca
lc

u
lé

e 
su

r 
la

 b
as

e 
d

’u
n
 c

o
û
t 

en
 e

u
ro

s 
p

ar
 h

ab
it

an
t 

su
p

ér
ie

u
r 

à 
la

 m
o
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D 02 – Démographie médicale : une nouvelle politique départementale en 

faveur de la lutte contre la désertification médicale dans le Loiret 
 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 42 voix pour. 
 
Article 2 : Il est pris acte de l’étude portant sur l’organisation territoriale de la santé de 
proximité à l'échelle du Loir-et-Cher et du Loiret, réalisée en partenariat avec l’Observatoire 
de l’Economie et des Territoires du Loir-et-Cher.  
 
Article 3 : Il est décidé d’abroger les deux dernières actions toujours en vigueur du règlement 
départemental 2012 en faveur de la démographie médicale. 
 
Article 4 : Il est décidé d’adopter la nouvelle politique départementale en matière de 
démographie médicale pour le Loiret, déployée autour de 11 actions concrètes décrites en 
annexes 7-1, 7-2 et 7-3 de cette présente délibération. 
 
Article 5 : Il est décidé d’adopter le nouveau dispositif départemental d’aides 2017 en faveur 
de la démographie médicale dans le Loiret, pour les internes en médecine et les 
professionnels de santé conformément aux 2 règlements tels qu’annexés à la présente 
délibération (annexes 5-1 et 5-2). 
 
Article 6 : Les dépenses liées à ce nouveau dispositif seront affectées sur les autorisations 

d’engagement et de programme de l’action A0603103 du budget départemental. 

 
Article 7 : Il est décidé d’appliquer le nouveau zonage d’intervention du Département pour 
l’aide au profit des internes en médecine (3ème cycle en médecine) et en odontologie cycle 
court.  
 
Article 8 : Il est décidé d’autoriser le Département à intervenir au-delà du zonage actuel, issu 
de l’arrêté ARS N°2014-DG-0028 « zones carencées fragiles », et de l’arrêté ARS N°2013 – 
OSMS – 185 « zones prioritaires » pour les internes en médecine en intervenant sur tout le 
territoire du Loiret.  
 
Article 9 : Il est décidé d’appliquer le nouveau zonage d’intervention du Département pour 
l’aide au profit des professionnels de santé (médecin, sage-femme, dentiste, pharmacien, 
infirmier, masseur-kinésithérapeute). 
 
Article 10 : Il est décidé d’autoriser le Département à intervenir sur les zones « vivier Pacte 
Territoire Santé et hors vivier » qui représentent les zones non contraintes par les critères de 
fragilités définis par l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire pour les 
professionnels de santé. 
 
Article 11 : Il est pris acte des recommandations dédiées aux projets de structures de santé, 
portées par les territoires (communes et Communautés de communes) à inscrire dans le 
cadre de la politique de Mobilisation du Département en faveur des territoires.  
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Annexe 5-1 -Nouveau dispositif 2017 d’aides départementales en 
faveur de la démographie médicale 

 

     DEMOGRAPHIE MEDICALE 

Règlement du dispositif  

Bourse d’études et de projets professionnels pour les étudiants en médecine 

(3ième cycle de médecine générale, dentiste cycle court) 

Afin de faire face aux déséquilibres territoriaux et d’optimiser l’accès aux soins, le 
Département accompagne les territoires en matière de lutte contre la désertification médicale 

depuis 2007. Dans ce cadre le dispositif « Bourse d’études et de projets 

professionnels pour les étudiants en médecine » a pour objectif de soutenir leur 
installation et leur maintien sur les territoires et de proposer un maillage d’offres de soins 

renforcé. (Art L1511-8, Art 615-10 du CGCT) 

 
Bénéficiaires : 

 

Sont bénéficiaires : 
 les Etudiant(e)s en médecine de troisième cycle (7ème année de médecine générale) 
 les Etudiant(e)s en odontologie de second cycle (4-5ème années) et 3ème cycle (court) 

 
Nature du dispositif : 

 

 Subventions de fonctionnement au titre de l’indemnité d’étude et de projet 
professionnel pour les étudiants en médecine (Art L1511-8 du CGCT). 
 

Montant de l’aide : 

 

 Montant de la bourse : 
o 21 600€ pour 3 ans soit 7200€ par an.  
o (selon l’arrêté du 12 juillet 2010 relatifs aux émoluments, « …… »des 

personnels médicaux exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps 
partiel dans les établissements publics de santé, annexe VIII de l’arrêté 

rémunération des internes « ….. »en médecines, « … » et des internes en 
odontologie. 

Conditions d’éligibilité :  
 

 Attestation de réussite du diplôme. 
 Le projet professionnel devra se situer en zone retenue par le Département. 
 Cette aide n’est valable qu’une seule fois. 
 Cette aide est cumulable avec dispositif Soutien à l’installation et au maintien des 

médecins généralistes et dentistes. 
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Annexe 5-1 -Nouveau dispositif 2017 d’aides départementales en 
faveur de la démographie médicale 

 
 Cette aide est cumulable avec le Contrat d’Engagement de Service Public 

(CESP) pour les étudiants en médecine générale et odontologie. 
 Attestation sur l’honneur que le cumul annuel des indemnités versées par les 

différentes collectivités territoriales ne dépasse pas le montant maximal de 
l’indemnité d’étude et de projet professionnel fixé dans la partie réglementaire du 

CGCT (Art D1511-54).  
 

Modalités d’exécution : 

 

 Un jury étudiera les dossiers de candidature 
 L’étudiant(e) devra rembourser la subvention au prorata de la durée d’installation si 

celle-ci est inférieure à 5 ans (art D1511-56 et D 1511-55 du CGCT). 
 Signature d’une convention entre le Département et le professionnel de santé pour 

un engagement  d’installation de 5 ans sur un territoire identifié. (art R1511-45 du 
CGCT) 

 
Recommandation : 

 Afin de soutenir un maillage de parcours de santé cohérent et d’accompagner les 
coopérations interprofessionnelles, il est préconisé,  de constituer, de partager, de signer un 
projet de santé de territoire au sein de la structure d’exercice. 
 
Zonage départemental d’intervention : 

Le zonage d’intervention du Département couvre l’ensemble du territoire du Loiret et 
comprend :   

 Zonage conventionnel - ARS Centre-Val de Loire* 
 Zonages Vivier PTS - ARS Centre-Val de Loire 
 Zonages Hors vivier PTS – ARS Centre-Val de Loire 

 

 
* CGCT Art L1511-8 (modifié par la Loi n°2016-41 Santé du 26 janvier 2016-art 158), CSP Art 

L1434-4  (modifié par la Loi n°2016-41 Santé du 26 janvier 2016-art 158). 

 

Modalités de versement : 

 Versement annuel de la bourse d’un montant de 7 200€. 
 Montant total de la bourse 21 600€ pour 3 années.  
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Annexe 5-2- Nouveau dispositif 2017 d’aides départementales en 
faveur de la démographie médicale 

 

    DEMOGRAPHIE MEDICALE 

Règlement du dispositif financier à destination des médecins et des 

professionnels de santé* pour l’achat de matériel professionnel et mise aux 

normes des locaux professionnels 

*Médecin généraliste, sage-femme, infirmier, masseur kinésithérapeute, 

dentiste, pharmacien 

Afin de faire face aux déséquilibres territoriaux et d’optimiser l’accès aux soins, le 
Département accompagne les territoires en matière de lutte contre la désertification médicale 

depuis 2007. Dans ce cadre le dispositif « Soutien à l’installation des médecins et  des 

professionnels de santé* pour l’achat de matériel professionnel et mise aux normes 

des locaux professionnels » a pour objectif de soutenir l’installation et le maintien des 
médecins généralistes (L1434-4 du code de la santé publique, L1511-8 du CGCT), sages-

femmes, infirmiers, masseurs kinésithérapeute, dentistes, pharmaciens. Il a également pour 
objectif de soutenir les professionnels de santé en exercice regroupé afin d’éviter l’isolement 

du cabinet professionnel sur les territoires, mais aussi de soutenir les professionnels investis 
dans un projet de santé (validé par l’ARS centre-Val de Loire) au sein d’un pôle de santé, 

afin de renforcer le maillage de l’organisation de l’accès aux soins de la population. 

Bénéficiaires : 

 

 Sont bénéficiaires médecin généraliste, sages-femmes, infirmiers, masseurs 
kinésithérapeute, dentistes, pharmaciens nouvellement diplômés ou souhaitant 
s’installer sur le territoire du Loiret - Primo-installation dans le Loiret. 
 

Nature du dispositif : 

 Subventions d’investissement pour l’achat de matériel(s) professionnel(s) (hors 

fourniture de bureau) et mise aux normes des locaux professionnels. 
 Subventions de fonctionnement au titre de la prime forfaitaire d’exercice pour les 

professionnels exerçant à titre libéral - (Art R1511-44 du CGCT) : 
 La subvention sera bonifiée des 5 000 € pour les médecins généralistes et les 

dentistes exerçant comme « maître de stage », cela afin de développer et 
renforcer les lieux d’accueil des internes en médecine et hors zonage 
conventionnel ARS Centre-Val de Loire. 

Montant de l’aide : 

 

Médecin généraliste : 
 Subvention de 15 000 €  pour 5 ans d’engagement sur un territoire défini par 

le Département du Loiret. 
Dentiste : 

 Subvention de 15 000 € pour 5 ans d’engagement sur un territoire défini par le 
Département du Loiret. 
 

Sages-femmes, infirmiers, masseurs kinésithérapeute, pharmacien : 

 Subvention de 15 000 € pour 5 ans d’engagement sur un territoire défini par le 
Département du Loiret. 
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Annexe 5-2- Nouveau dispositif 2017 d’aides départementales en 
faveur de la démographie médicale 

 

Bonification(s) : 
 médecin généraliste et dentiste maître de stage hors zonage conventionnel ARS 

Centre-Val de Loire : 5 000 € 
 

Conditions d’éligibilité :  

 Ce dispositif n’est pas ouvert aux professionnels de santé déjà installés dans le 

département. 
 Primo installation des jeunes professionnels nouvellement diplômés. 
 Ne pas être en exercice isolé. 
 Fournir  l’inscription à l’ordre des médecins. 
 Le projet d’installation devra se situer en zone retenue par le Département.  
 Le professionnel devra fournir toutes les pièces justificatives de ses dépenses. 
 Le montant des aides perçues par le professionnel au moment de son installation ne 

devra pas dépasser 30 000€ (toutes aides confondues dont celle du Département du 
Loiret) 
 

Modalités d’exécution : 

 Un jury étudiera les dossiers de candidature 
 Signature d’une convention entre le Département et le professionnel de santé pour 

un engagement  d’installation de 5 ans au sein d’une structure d’exercice identifiée.  
(Art R1511-45 du CGCT). 

 Le professionnel devra rembourser la subvention au prorata de la durée d’installation 
si celle-ci est inférieure à 5 ans selon les conditions de la convention. 

Préconisation : 

 Afin de soutenir un maillage de parcours de santé cohérent et d’accompagner les 
coopérations interprofessionnelles, il est préconisé,  de constituer, de partager, de signer un 
projet de santé de territoire au sein de la structure d’exercice. 
 
Zonages d’application de l’aide financière du Département : 

 zones « vivier PTS et hors vivier PTS »du Loiret - ARS Centre-Val de Loire – SROS 

2017* 

 

*Le SROS est un outil de mise en œuvre  et de déclinaison opérationnelle du projet Régional de 

santé (PRS). Il comporte 2 volets, hospitalier et Ambulatoire et définit les différentes zones 

prioritaires ou carencées, notamment celles concernant l’intervention des collectivités. 

 

Modalités de versement : 

 50% à la signature de la convention 
 30% à compter de N+1, sur présentation d’une attestation d’exercice dans la 

structure identifiée dans la convention 
 20% à compter de N+2, sur présentation d’une attestation d’exercice dans la 

structure identifiée dans la convention 

64



  
 

A
C

T
IO

N
 1

 

B
o

u
rs

e
  

d
’é

tu
d

e
s

 e
t 

d
e

 p
ro

je
ts

 p
ro

fe
s

s
io

n
n

e
ls

 p
o

u
r 

le
s

 é
tu

d
ia

n
ts

 e
n

 m
é

d
e
c

in
e

 
 (

tr
o

is
iè

m
e

 c
y
c

le
 d

e
 m

é
d

e
c

in
e

 g
é

n
é
ra

le
, 

d
e

n
ti

s
te

 c
y
c

le
 c

o
u

rt
) 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

 O
bj

ec
tif

s:
 

S
o

u
te

n
ir
 l
’in

s
ta

lla
ti
o
n

 e
t 
le

 m
a

in
ti
e
n
 d

e
s
 je

un
es

  m
éd

ec
in

s 
su

r l
e 

te
rri

to
ire

  p
ou

r l
ut

te
r c

on
tre

 la
 d

és
er

tif
ic

at
io

n 
m

éd
ic

al
e 

et
 

pa
rti

ci
pe

r a
u 

re
nf

or
ce

m
en

t d
u 

m
ai

lla
ge

 d
e 

sa
nt

é 
 D

es
cr

ip
tif

 : 
- 

B
o

u
rs

e
  
d

’é
tu

d
e

  
e

t 
d

e
  

p
ro

je
t 

p
ro

fe
s
s
io

n
n

e
l e

n 
m

éd
ec

in
e 

: 2
1 

6
0
0
 €

 p
o

u
r 

3
 a

n
s
 m

o
n
ta

n
t 
a

n
n

u
e

l 
/v

e
rs

e
m

e
n
t 

an
nu

el
 

7 
2

0
0

€
 (

m
o

n
ta

n
t 
d

’a
id

e
 a

llo
u
é

e
 c

o
rr

e
s
p
o

n
d

a
n
t 

a
u
x
 a

id
e
s
 o

c
tr

o
y
é

e
s
 p

a
r 

d
’a

u
tr

e
s
 D

é
p
a

rt
e

m
e

n
ts

) 
- 

O
b

lig
a
ti
o

n
 d

’in
s
ta

lla
ti
o
n

 s
u

r 
le

 t
e

rr
it
o

ir
e
 p

o
u

r 
u

n
e

 d
u

ré
e

 d
e
 5

 a
n

s
 (

in
s
ta

lla
ti
o
n

 p
o

s
s
ib

le
 s

u
r 

l’e
n
s
e

m
b

le
 d

u
 t
e

rr
it
o

ir
e

) 
- 

D
os

si
er

s 
de

 c
an

di
da

tu
re

 é
tu

di
és

 lo
rs

 d
’u

n
 j
u

ry
 à

 c
o

n
s
ti
tu

e
r 

- 
C

om
m

un
ic

at
io

n 
et

 p
ro

m
ot

io
n 

au
 s

ei
n 

de
s 

di
ffé

re
nt

es
 fa

cu
lté

s 
de

 m
éd

ec
in

e 
de

 F
ra

nc
e 

 
Pa

rte
na

ire
s 

ex
te

rn
es

 : 
Fa

cu
lté

s 
de

 m
éd

ec
in

e 
de

 F
ra

nc
e 

 
As

so
ci

at
io

n 
G

R
AC

E-
IM

G
 (a

ss
oc

ia
tio

n 
de

s 
in

te
rn

es
 d

e 
la

 fa
cu

lté
 d

e 
m

éd
ec

in
e 

de
 T

ou
rs

) 
 D

ire
ct

io
ns

 a
ss

oc
ié

es
 : 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
 

 Z
o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

id
e

 : 
 

En
se

m
bl

e 
du

 te
rri

to
ire

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
Au

gm
en

ta
tio

n 
du

 n
om

br
e 

de
 c

on
ve

nt
io

n 
si

gn
ée

 
A

u
g
m

e
n
ta

ti
o

n
 d

u
 t
a

u
x
 d

’in
te

rn
e
 e

x
té

ri
e
u

r 
a

u
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n
t 
 b

é
n

é
fi
c
ia

n
t 

d
e
 c

e
 d

is
p

o
s
it
if
 

A
N

N
E

X
E

 7
.1

 :
 A

ID
E

S
 A

U
 B

E
N

E
F

IC
E

 D
E

S
 I

N
T

E
R

N
E

S
 E

N
 M

E
D

E
C

IN
E

 

65



 

A
C

T
IO

N
 2

 

E
x

p
é
ri

m
e

n
ta

ti
o

n
 m

is
e

 à
 d

is
p

o
s
it

io
n

 d
e
 l

o
g

e
m

e
n

ts
 d

a
n

s
 l

e
s

 c
o

ll
è

g
e
s

 p
o

u
r 

le
s

 i
n

te
rn

e
s

 e
n

 m
é

d
e
c

in
e
 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
  

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

 O
bj

ec
tif

s:
  

- 
C

o
m

p
lé

te
r 

l’o
ff

re
 d

e
 l
o

g
e
m

e
n
ts

 e
x
is

ta
n
ts

 s
u

r 
le

 t
e

rr
it
o

ir
e

 p
o

u
r 

le
s
 s

ta
g

e
s
 d

’e
x
te

rn
e

s
 e

t 
d

’in
te

rn
e
s
 e

n
 m

é
d
e

c
in

e
, 

a
fi
n
 d

e
 

dé
ve

lo
pp

er
 le

 p
ot

en
tie

l d
e 

re
cr

ut
em

en
t d

es
 fu

tu
rs

 m
éd

ec
in

s.
  

- 
A

c
c
ro

ît
re

 l
’a

tt
ra

c
ti
v
it
é

 d
u

 t
e

rr
it
o

ir
e

 p
o

u
r 

le
s
 é

tu
d

ia
n
ts

 e
n
 m

é
d
e
c
in

e
 a

u
 r

e
g

a
rd

 d
e

s
 l
ie

u
x
 d

’h
é
b

e
rg

e
m

e
n

t.
 

 D
es

cr
ip

tif
 : 

 
- 

M
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 g

ra
ci

eu
se

 d
e 

lo
ge

m
en

ts
 m

eu
bl

és
 p

ou
r l

es
 é

tu
di

an
ts

 e
n 

m
éd

ec
in

e 
- 

M
is

e
 e

n
 p

la
c
e
 d

’u
n
e

 c
o

n
v
e

n
ti
o

n
 d

’o
c
c
u
p

a
ti
o

n
 d

e
s
 l
o

g
e
m

e
n
ts

 d
e
 f

o
n
c
ti
o

n
 v

a
c
a
n

ts
 a

u
 s

e
in

 d
e
s
 c

o
llè

g
e

s
 

- 
G

ra
tu

ité
 d

u 
lo

ye
r, 

pa
ie

m
en

t p
ar

 l
e

s
 i
n
te

rn
e

s
, 

d
e
s
 c

h
a
rg

e
s
 d

’u
n
 m

o
n
ta

n
t 
d

e
 4

0
 €

 r
e

v
e

rs
é

e
s
 a

u
 c

o
llè

g
e

 
- 

P
ri
s
e

 e
n

 c
h

a
rg

e
 d

e
 l
a

 t
a

x
e

 d
’h

a
b

it
a

ti
o
n

 p
a
r 

le
 D

é
p
a

rt
e
m

e
n
t 

- 
A

c
h

a
t 

d
e
 5

 k
it
s
 d

’in
s
ta

lla
ti
o

n
 

- 
Pr

em
ie

r a
cc

ue
il 

1er
 n

ov
em

br
e 

20
17

 
 

Pa
rte

na
ire

s 
ex

te
rn

es
 : 

- 
EP

LE
 d

u 
Lo

ire
t 

- 
Fa

cu
lté

 d
e 

m
éd

ec
in

e 
de

 T
ou

rs
 

 
D

ire
ct

io
ns

 a
ss

oc
ié

es
 : 

- 
D

EJ
 

- 
M

oy
en

s 
gé

né
ra

ux
 

- 
Pa

tri
m

oi
ne

  
 Z

o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

c
ti
o
n

 : 
 

S
u

r 
l’e

n
s
e

m
b

le
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

om
br

e 
de

 d
em

an
de

s 
fo

rm
ul

ée
s 

pa
r l

es
 in

te
rn

es
 d

e 
la

 F
ac

ul
té

 d
e 

m
éd

ec
in

e 
de

 T
ou

rs
  

N
om

br
e 

de
 lo

ge
m

en
t u

til
is

és
 

  
 

66



  

A
C

T
IO

N
 3

 
S

o
u

ti
e

n
 a

u
x
 p

ro
je

ts
 d

’i
n

v
e

s
ti

s
s

e
m

e
n

t 
d

e
s
 t

e
rr

it
o

ir
e

s
 p

o
u

r 
la

 c
ré

a
ti

o
n

 d
e
 l

ie
u

x
 d

’h
é

b
e
rg

e
m

e
n

t 
d

e
s
 é

tu
d

ia
n

ts
  

fi
li
è

re
s

 m
é

d
ic

a
le

s
 e

t 
m

é
d

ic
o

-s
o

c
ia

le
s
 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
  

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

 O
bj

ec
tif

s 
:  

- 
D

év
el

op
pe

r l
a 

ca
pa

ci
té

 d
’a

c
c
u
e

il 
d

e
s
 s

ta
g

ia
ir
e

s
 s

u
r 

le
 t
e

rr
it
o

ir
e

, 
fa

c
ili

te
r 

la
 m

is
e

 e
n
 r

e
la

ti
o
n

 e
n
tr

e
 é

tu
d
ia

n
ts

 e
t 
fu

tu
rs

 
em

pl
oy

eu
rs

. 
- 

C
o

m
p

lé
te

r 
l’o

ff
re

 e
x
is

ta
n
te

 d
e

s
 l
o
g

e
m

e
n
ts

 a
u
 s

e
in

 d
e
s
 M

S
P

 e
t 

d
e
s
 c

o
llè

g
e

s
, 

a
c
c
u
e

ill
a

n
t 
 l
e

s
 i
n
te

rn
e
s
 e

n
 m

é
d
e

c
in

e
. 

- 
In

 fi
ne

, d
év

el
op

pe
r l

e 
po

te
nt

ie
l d

e 
re

cr
ut

em
en

t p
ou

r l
e 

te
rri

to
ire

 d
u 

Lo
ire

t e
t p

er
m

et
tre

 a
ux

 é
tu

di
an

ts
 d

e 
dé

ve
lo

pp
er

 d
es

 
ré

s
e
a

u
x
 f

a
v
o

ri
s
a
n

t 
la

 d
y
n

a
m

iq
u

e
 d

’é
c
h
a

n
g

e
s
 e

n
tr

e
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
ls

 
 D

es
cr

ip
tif

 : 
 

- 
S

o
u
te

n
ir
 l
e

s
 i
n
it
ia

ti
v
e

s
 d

e
s
 c

o
lle

c
ti
v
it
é

s
 a

y
a

n
t 

p
o
u

r 
p

ro
je

t 
d

e
 m

e
tt
re

 à
 d

is
p

o
s
it
io

n
 d

e
s
 l
ie

u
x
 d

’h
é
b

e
rg

e
m

e
n
t,
 à

 d
e
s
 

st
ag

ia
ire

s.
  

- 
C

es
 h

éb
er

ge
m

en
ts

 s
er

on
t c

ib
lé

s 
su

r l
es

 fi
liè

re
s 

m
éd

ic
al

es
 e

t m
éd

ic
o-

s
o

c
ia

le
s
 e

t 
v
ie

n
d

ro
n

t 
c
o

m
p

lé
te

r 
l’o

ff
re

 
d

’h
é
b

e
rg

e
m

e
n
t 
d

e
s
 i
nt

er
ne

s 
et

 d
es

 e
xt

er
ne

s 
en

 s
ta

ge
 s

ur
 le

 te
rri

to
ire

. 
 

2
 a

x
e

s
 d

’in
te

rv
e

n
ti
o

n
 :

 


 
S

o
u
ti
e

n
 à

 l
’in

v
e

s
ti
s
s
e
m

e
n

t 
d

a
n

s
 l
e

 c
a

d
re

 d
e
 l
a

 p
o
lit

iq
u

e
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n
ta

le
 d

e
 m

o
b
ili

s
a

ti
o
n

 e
n
 f

a
v
e

u
r 

d
e
s
 t

e
rr

it
o

ir
e

s
  


 

C
on

ve
nt

io
n 

de
 p

ar
te

na
ria

t s
pé

ci
fiq

ue
 a

ve
c 

le
s 

ba
ille

ur
s 

so
ci

au
x 

(l
o

g
e
m

e
n
ts

 v
a

c
a
n

ts
…

) 
 

Pa
rte

na
ire

s 
ex

te
rn

es
 : 

- 
C

om
m

un
e/

co
m

m
un

au
té

s 
de

 c
om

m
un

es
/in

ge
no

v 
- 

Fa
cu

lté
 d

e 
m

éd
ec

in
e 

de
 T

ou
rs

 
- 

Ec
ol

es
 &

 in
st

itu
ts

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
 

 
D

ire
ct

io
ns

 a
ss

oc
ié

es
 : 

- 
D

ire
ct

io
n 

de
 la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

 Z
o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

c
ti
o
n

 : 
 

S
u

r 
l’e

n
s
e

m
b

le
 d

u
 te

rri
to

ire
 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

om
br

e 
de

 d
em

an
de

 fo
rm

ul
ée

,  
N

om
br

e 
de

 ré
al

is
at

io
ns

 s
ur

 le
s 

te
rri

to
ire

s 
 

   

67



  

A
C

T
IO

N
 4

 

O
rg

a
n

is
a

ti
o

n
 d

’u
n

e
 s

o
ir

é
e

 d
’a

c
c

u
e

il
 d

e
s

 i
n

te
rn

e
s

 e
n

 m
é

d
e
c

in
e

 t
o

u
te

s
 s

p
é
c

ia
li
té

s
 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
  

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

 O
bj

ec
tif

s 
:  

- 
Pe

rm
et

tre
 a

ux
 in

te
rn

es
 a

rri
va

nt
 e

n 
st

ag
e 

de
 c

ré
er

 d
u 

lie
n 

et
 d

u 
ré

se
au

 a
ve

c 
le

s 
pa

rte
na

ire
s 

du
 te

rri
to

ire
 (m

ai
re

s,
 m

aî
tre

s 
de

 s
ta

ge
, a

ni
m

at
ric

e 
de

s 
C

om
ité

s 
Lo

ca
ux

 d
e 

Sa
nt

é,
 A

R
S,

 O
rd

re
 d

es
 m

éd
ec

in
s,

 U
ni

on
 R

ég
io

na
le

 d
es

 P
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

de
 

Sa
nt

é)
 

- 
R

e
n
fo

rc
e

r 
l’a

tt
ra

c
ti
v
it
é

 d
u

 t
e
rr

it
o

ir
e
 e

n
 t
e

rm
e

s
 d

’a
c
c
u

e
il 

p
o
u

r 
le

s
 f
u

tu
rs

 p
ro

fe
s
s
io

n
n

e
ls

 d
u
 L

o
ir
e
t 

 
 D

es
cr

ip
tif

 : 
 

- 
O

rg
a

n
is

a
ti
o

n
 d

e
 d

e
u

x
 s

o
ir
é

e
s
 d

’a
c
c
u
e

il 
p

o
u
r 

le
s
 i
n
te

rn
e

s
 e

n
 m

é
d
e

c
in

e
 (

to
u
te

s
 s

p
é

c
ia

lit
é

s
) 

e
n
 a

m
o

n
t 
d

e
s
 p

é
ri
o

d
e

s
 d

e
 

st
ag

es
 (o

ct
ob

re
 e

t m
ai

) 
- 

U
til

is
at

io
n 

 d
es

 s
ite

s 
dé

pa
rte

m
en

ta
ux

  
- 

C
ré

a
ti
o

n
 d

’u
n
 l
iv

re
t 

d
’a

c
c
u

e
il 

p
o
u

r 
l’o

c
c
a
s
io

n
  
(d

e
s
c
ri
p

ti
f 

d
e
s
 t
e

rr
it
o

ir
e

s
 d

e
 s

ta
g

e
s
, 
lie

u
x
 d

e
 s

o
rt

ie
, 

b
o
n

s
 d

e
 r

é
d
u

c
ti
o
n
 

re
s
ta

u
ra

n
ts

, 
n

o
m

 d
e
s
 p

e
rs

o
n
n

e
s
 r

é
fé

re
n
te

s
 e

n
 m

a
ir
ie

, 
…

) 
- 

 
Pa

rte
na

ire
s 

ex
te

rn
es

 : 
- 

C
om

m
un

es
/c

om
m

un
au

té
s 

de
 c

om
m

un
es

 
- 

AR
S/

U
R

PS
/O

D
M

 
 

D
ire

ct
io

ns
 a

ss
oc

ié
es

 : 
- 

M
oy

en
s 

gé
né

ra
ux

 
- 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
 Z

o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

c
ti
o
n

 : 
 

S
u

r 
l’e

n
s
e

m
b

le
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

o
m

b
re

s
 d

’in
te

rn
e
s
  

e
t 

d
e

 p
a

rt
e

n
a

ir
e

s
  
p

ré
s
e

n
ts

 
E

v
a

lu
a
ti
o

n
 q

u
a
lit

a
ti
v
e

 p
a

r 
le

s
 i
n
te

rn
e

s
 d

e
 l
’é

v
è

n
e

m
e

n
t 

 

68



 

A
C

T
IO

N
 5

 
S

o
u

ti
e

n
 f

in
a

n
c
ie

r 
à
 d

e
s

ti
n

a
ti

o
n

 d
e
s

 m
é

d
e

c
in

s
 e

t 
d

e
s

 p
ro

fe
s
s

io
n

n
e
ls

 d
e
 s

a
n

té
* 

p
o

u
r 

l’
a

c
h

a
t 

d
e

 m
a

té
ri

e
l 

p
ro

fe
s

s
io

n
n

e
l 

 

e
t 

m
is

e
 a

u
x
 n

o
rm

e
s

 d
e

s
 l

o
c
a

u
x
 p

ro
fe

s
s

io
n

n
e
ls

 

*M
é
d

e
c

in
 g

é
n

é
ra

li
s

te
, 
s

a
g

e
-f

e
m

m
e

, 
in

fi
rm

ie
r,

 m
a
s

s
e

u
r 

k
in

é
s

it
h

é
ra

p
e
u

te
, 

d
e

n
ti

s
te

 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

O
bj

ec
tif

s:
 

- 
S

o
u
te

n
ir
 l
’in

s
ta

lla
ti
o
n

 e
t 
le

 m
a

in
ti
e
n
 d

e
s
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
ls

 d
e
 s

a
n
té

 s
u
r 

le
s
 t

e
rr

it
o

ir
e

s
, 

a
fi
n

 d
e
 l
u

tt
e
r 

c
o
n

tr
e
 l
a

 d
é

s
e

rt
if
ic

a
tio

n 
m

éd
ic

al
e 

(L
 1

43
4-

4 
du

 c
od

e 
de

 la
 S

an
té

 p
ub

liq
ue

, L
 1

51
1-

8 
du

 C
G

C
T)

 
- 

S
o

u
te

n
ir
 l
e

s
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
ls

  
e

n
 e

x
e

rc
ic

e
 r

e
g

ro
u

p
é

 a
fi
n

 d
’é

v
it
e

r 
l’i

s
o

le
m

e
n

t 
d

u
 c

a
b
in

e
t 
p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
l 
s
u

r 
 l
e

s
 t

e
rr

it
o

ir
e
s
 

- 
S

o
u
te

n
ir
 l
e

s
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
ls

 d
e
 s

a
n
té

 i
n
v
e

s
ti
s
 d

a
n
s
 u

n
 p

ro
je

t 
d

e
 s

a
n
té

 (
v
a

lid
é
 p

a
r 

l’A
R

S
 C

e
n
tr

e
 V

a
l 
d

e
 L

o
ir
e

) 
a

u
 s

e
in

 
d

’u
n
 p

ô
le

 d
e

 s
a

n
té

, p
ou

r u
n 

m
ei

lle
ur

 m
ai

lla
ge

 d
es

 s
oi

ns
 a

up
rè

s 
de

 la
 p

op
ul

at
io

n 
- 

C
om

pl
ét

er
 le

s 
di

sp
os

iti
fs

 d
e 

fin
an

ce
m

en
t e

xi
st

an
ts

 
D

es
cr

ip
tif

 : 
- 

A
id

e
 f

in
a
n

c
iè

re
 p

o
u
r 

l’a
c
h

a
t 

d
e
 m

a
té

ri
e
l 
p
ro

fe
s
s
io

n
n

e
l 
d

a
n

s
 u

n
e
 p

ri
m

o
-in

st
al

la
tio

n 
ou

  m
is

e 
au

x 
no

rm
es

 d
es

 lo
ca

ux
 

pr
of

es
si

on
ne

ls
 (d

a
n

s
 l
e

 c
a

d
re

 d
’u

n
e

 p
ri
m

o
-in

st
al

la
tio

n)
   

- 
Bé

né
fic

ia
ire

s 
: m

éd
ec

in
s 

et
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
de

 s
an

té
 (s

ag
e-

fe
m

m
e,

 d
en

tis
te

, p
ha

rm
ac

ie
n,

 in
fir

m
ie

r, 
m

as
se

ur
-

ki
né

si
th

ér
ap

eu
te

)  
 

- 
In

st
al

la
tio

n 
su

r l
es

 te
rri

to
ire

s 
id

en
tif

ié
s 

en
 z

on
e 

« 
vi

vi
er

 P
TS

**
 e

t h
or

s 
vi

vi
er

 »
 d

u 
Lo

ire
t (

**
te

rri
to

ire
s 

ne
 d

is
po

sa
nt

 p
as

 
d

e
s
 a

id
e
s
 c

o
n
v
e

n
ti
o

n
n

e
lle

s
 d

e
 l
’A

R
S

 c
e

 q
u

i 
c
o

rr
e
s
p

o
n

d
 d

a
n

s
 l
e
 S

R
O

S
 2

0
1

7
, 

a
u
 n

o
u

v
e

a
u

 z
o

n
a

g
e

 v
e

rt
/o

ra
n
g

e
 d

e
 l
’A

R
S

) 
- 

D
os

si
er

s 
de

 c
an

di
da

tu
re

 é
tu

di
és

 p
ar

 u
n 

ju
ry

 
- 

M
a

té
ri
e

l 
é

lig
ib

le
, 

à
 l
’a

p
p

ré
c
ia

ti
o
n

 d
u

 j
u

ry
 s

e
lo

n
 l
a

 s
p

é
c
ia

lit
é 

et
 le

 p
ro

je
t p

ro
fe

ss
io

nn
el

 d
u 

de
m

an
de

ur
 (e

x 
: p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
d

’u
n
e

 p
a

rt
ie

 d
e
s
 f
ra

is
 d

e
 v

é
h
ic

u
le

 p
o

u
r 

u
n
e

 i
n
fi
rm

iè
re

, 
m

a
té

ri
e
l 
d

e
 d

e
n

ti
s
te

ri
e

…
.)

 
- 

En
ga

ge
m

en
t d

es
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
po

ur
 5

 a
ns

 s
ur

 c
es

 z
on

es
 id

en
tif

ié
es

 a
ve

c 
re

m
bo

ur
se

m
en

t a
u 

Pr
or

at
a 

Te
m

po
ris

, s
i l

e 
pr

of
es

si
on

ne
l q

ui
tte

 le
 d

ép
ar

te
m

en
t a

va
nt

 le
s 

5 
an

s.
 

- 
M

on
ta

nt
 to

ta
l d

es
 a

id
es

 p
er

çu
es

 p
ar

 le
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

 a
u 

m
om

en
t d

e 
so

n 
in

st
al

la
tio

n 
ne

 d
ev

an
t p

as
 d

ép
as

se
r 3

0 
0

0
0

 €
 

(to
ut

es
 a

id
es

 c
on

fo
nd

ue
s 

do
nt

 c
el

le
 d

u 
D

ép
ar

te
m

en
t) 

Pa
rte

na
ire

s 
ex

te
rn

es
 : 

Fa
cu

lté
s 

de
 m

éd
ec

in
e 

de
 F

ra
nc

e 
 

As
so

ci
at

io
n 

G
R

AC
E-

IM
G

 (a
ss

oc
ia

tio
n 

de
s 

in
te

rn
es

 d
e 

la
 fa

cu
lté

 d
e 

m
éd

ec
in

e 
de

 T
ou

rs
) 

C
en

tre
 d

e 
fo

rm
at

io
ns

 d
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

de
 s

an
té

 c
on

ce
rn

és
 

D
ire

ct
io

ns
 a

ss
oc

ié
es

 : 
D

ire
ct

io
n 

de
 la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

 
Z

o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

id
e

 : 
 

te
rri

to
ire

s 
id

en
tif

ié
s 

en
 z

on
e 

« 
vi

vi
er

 P
TS

**
 e

t h
or

s 
vi

vi
er

 »
 d

u 
Lo

ire
t (

**
te

rri
to

ire
s 

ne
 d

is
po

sa
nt

 p
as

 d
es

 a
id

es
 

c
o

n
v
e

n
ti
o

n
n

e
lle

s
 d

e
 l
’A

R
S

) 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

om
br

e 
de

 d
em

an
de

s,
 n

om
br

e 
de

 c
on

ve
nt

io
n 

si
gn

ée
, n

om
br

e 
de

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

de
 s

an
té

 in
st

al
lé

s 
au

-d
el

à 
de

s 
3 

an
s 

d
’e

n
g

a
g

e
m

e
n
t 
s
u

r 
le

s
 t
e

rr
it
o

ir
e

s
 

A
N

N
E

X
E

 7
.2

 :
 A

ID
E

S
 A

U
 B

E
N

E
F

IC
E

 D
E

S
 P

R
O

F
E

S
S

IO
N

N
E

L
S

 D
E

 S
A

N
T

É
 

69



 

A
C

T
IO

N
 6

 

A
c

c
u

e
il

 d
’u

n
e

 s
e

s
s

io
n

 d
e

 f
o

rm
a

ti
o

n
 a

n
n

u
e
ll

e
 à

 l
a

 m
a

ît
ri

s
e

 d
e
 s

ta
g

e
 u

n
iv

e
rs

it
a
ir

e
 e

n
 m

é
d

e
c

in
e

 g
é

n
é
ra

le
 d

a
n

s
 l

e
 L

o
ir

e
t,

  
o

rg
a

n
is

é
e

 p
a

r 
le

 C
o

ll
è

g
e
 n

a
ti

o
n

a
l 

d
e
s
 g

é
n

é
ra

li
s

te
s

 e
n

s
e
ig

n
a

n
ts

 d
e

 l
a
 F

a
c

u
lt

é
 d

e
 m

é
d

e
c

in
e

 d
e

 T
o

u
rs

 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
  

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

O
bj

ec
tif

 : 
 

D
é

v
e

lo
p
p

e
r 

le
s
 t

e
rr

a
in

s
 d

e
 s

ta
g

e
 p

o
u

r 
le

s
 i
n
te

rn
e
s
 e

n
 m

é
d
e

c
in

e
 g

é
n
é
ra

le
, 
e

n
 f

a
v
o

ri
s
a
n

t 
 l
’a

c
c
è
s
 à

 la
 fo

rm
at

io
n 

po
ur

 le
s 

m
aî

tre
s 

de
 s

ta
ge

 u
ni

ve
rs

ita
ire

  d
u 

Lo
ire

t, 
af

in
 d

e 
lu

tte
r c

on
tre

 la
 d

és
er

tif
ic

at
io

n.
 

Va
lo

ris
er

 le
 L

oi
re

t c
om

m
e 

te
rri

to
ire

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
po

ur
 le

s 
m

éd
ec

in
s 

gé
né

ra
lis

te
s 

so
uh

ai
ta

nt
 d

ev
en

ir 
m

aî
tre

 d
e 

st
ag

e 
un

iv
er

si
ta

ire
. 

 D
es

cr
ip

tif
 : 

 
- 

M
en

er
 u

ne
 e

xp
ér

im
en

ta
tio

n 
au

pr
ès

 d
es

 m
éd

ec
in

s 
gé

né
ra

lis
te

s 
du

 L
oi

re
t s

ou
ha

ita
nt

 d
ev

en
ir 

m
aî

tre
s 

de
 s

ta
ge

 
un

iv
er

si
ta

ire
s 

 
- 

D
é

v
e

lo
p
p

e
r 

le
s
 t

e
rr

a
in

s
 d

e
 s

ta
g

e
 p

o
u

r 
le

s
 i
n
te

rn
e
s
 e

n
 m

é
d
e

c
in

e
 g

é
n
é
ra

le
, 
e

n
 f

a
v
o

ri
s
a
n

t 
 l
’a

c
c
è
s
 à

 l
a

 f
o
rm

a
ti
o

n
 p

o
u

r 
le

s
 

m
aî

tre
s 

de
 s

ta
ge

 u
ni

ve
rs

ita
ire

 d
u 

Lo
ire

t, 
af

in
 d

e 
lu

tte
r c

on
tre

 la
 d

és
er

tif
ic

at
io

n 
m

éd
ic

al
e 

- 
Va

lo
ris

er
 le

 L
oi

re
t c

om
m

e 
te

rri
to

ire
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

po
ur

 le
s 

m
éd

ec
in

s 
gé

né
ra

lis
te

s 
so

uh
ai

ta
nt

 d
ev

en
ir 

m
aî

tre
s 

de
 s

ta
ge

 
un

iv
er

si
ta

ire
s 

 
Pa

rte
na

ire
s 

ex
te

rn
es

 : 
C

ol
lè

ge
 N

at
io

na
l d

es
 G

én
ér

al
is

te
s 

En
se

ig
na

nt
s/

Fa
cu

lté
 d

e 
m

éd
ec

in
e 

 D
ire

ct
io

ns
 a

ss
oc

ié
es

 : 
D

ire
ct

io
n 

de
s 

m
oy

en
s 

gé
né

ra
ux

 
 Z

o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

c
ti
o
n

 : 
 

S
u

r 
l’e

n
s
e

m
b

le
 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

om
br

e 
de

 s
ol

lic
ita

tio
n 

po
ur

 o
rg

an
is

er
 d

es
 s

es
si

on
s,

 n
om

br
e 

de
 m

éd
ec

in
s 

pr
és

en
ts

 s
ur

 le
s 

se
ss

io
ns

 d
e 

fo
rm

at
io

n 

 

70



  
 

A
C

T
IO

N
 7

 

S
o

u
ti

e
n

 a
u

 d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

d
e

s
 M

S
P

, 
p

ô
le

s
 d

e
 s

a
n

té
 e

t 
c

a
b

in
e

ts
 m

é
d

ic
a

u
x
 s

u
r 

le
s

 t
e
rr

it
o

ir
e

s
 h

o
rs

 C
P

E
R

, 
 

p
o

rt
é

s
 p

a
r 

le
s

 c
o

ll
e
c

ti
v
it

é
s

 t
e
rr

it
o

ri
a

le
s

 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
 

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

 O
bj

ec
tif

s 
:  

- 
So

ut
en

ir 
et

 d
év

el
op

pe
r l

e 
ré

se
au

 d
’o

ff
re

 d
e
 s

o
in

s
 s

u
r 

le
 t
e

rr
it
o

ir
e
 a

fi
n

 d
e
 l
u

tt
e

r 
c
o

n
tr

e
 l
a
 d

é
s
e

rt
if
ic

a
ti
o

n
 m

é
d
ic

a
le

 e
t 

p
lu

s
 

pa
rti

cu
liè

re
m

en
t e

n 
m

ilie
u 

ru
ra

l 
- 

R
é

p
o

n
d

re
 a

u
x
 s

p
é
c
if
ic

it
é
s
 d

e
s
 t
e

rr
it
o

ir
e

s
 e

n
 c

o
h
é

re
n
c
e

 d
e

s
 p

ro
je

ts
 i
m

p
u
ls

é
s
 p

a
r 

l’A
R

S
 C

e
n
tr

e
 V

a
l 
d
e

 L
o

ir
e

 e
t 

e
n
 

co
m

pl
ém

en
ta

rit
é 

du
 s

ou
tie

n 
de

s 
pa

rte
na

ire
s 

in
st

itu
tio

nn
el

 
- 

P
ro

p
o

s
e
r 

u
n
 d

is
p

o
s
it
if
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n
ta

l 
p
re

n
a

n
t 

e
n
 c

o
m

p
te

 l
e

s
 s

p
é

c
if
ic

it
é

s
 d

e
s
 t

e
rr

it
o

ir
e
s
, 
l’é

v
o

lu
ti
o
n

 d
e

s
 c

a
ra

c
té

ri
s
ti
q

u
e
s
 

de
 la

 d
ém

og
ra

ph
ie

 m
éd

ic
al

e,
 e

n 
co

m
pl

ém
en

ta
rit

é 
av

ec
 le

s 
ac

te
ur

s 
fin

an
ci

er
s.

 
 

D
es

cr
ip

tif
 : 

 
 Po

ur
 m

ém
oi

re
  

 
Po

ur
su

ite
 d

e 
ce

tte
 a

ct
io

n 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
la

 p
ol

iti
qu

e 
dé

pa
rte

m
en

ta
le

 d
e 

m
ob

ilis
at

io
n 

en
 fa

ve
ur

 d
es

 te
rri

to
ire

s 
(v

ol
et

 2
) :

 
 

- 
s
u

b
v
e

n
ti
o

n
 d

’in
v
e

s
ti
s
s
e
m

e
n
t 

e
n
 f

a
v
e

u
r 

d
e
s
 c

o
m

m
u

n
e

s
 e

t 
c
o
m

m
u

n
a

u
té

s
 d

e
 c

o
m

m
u

n
e

s
 s

u
r 

l’e
n
s
e

m
b

le
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e

 
du

 L
oi

re
t (

cf
. s

es
si

on
 d

e 
ja

nv
ie

r 2
01

7 
: 
e

x
te

n
s
io

n
 d

u
 z

o
n
a

g
e

 d
’a

p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e
s
 a

id
e
s
) 

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

om
br

e 
de

 s
tru

ct
ur

es
 fi

na
nc

ée
s,

  
no

m
br

es
 d

e 
st

ru
ct

ur
es

 ré
po

nd
an

t a
ux

 b
es

oi
ns

 d
e 

te
rri

to
ire

  

A
N

N
E

X
E

 7
.3

 :
 A

ID
E

S
 A

U
 B

E
N

E
F

IC
E

 D
E

 L
’A

T
T

T
R

A
C

T
IV

IT
É

 D
U

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

  

71



 

A
C

T
IO

N
 8

 

O
rg

a
n

is
a

ti
o

n
 d

e
 r

é
u

n
io

n
s

 d
’i

n
fo

rm
a

ti
o

n
 s

u
r 

le
s

 d
is

p
o

s
it

if
s
 e

x
is

ta
n

ts
 e

n
 m

a
ti

è
re

 d
e

 d
é
m

o
g

ra
p

h
ie

 m
é

d
ic

a
le

 p
o

u
r 

le
s

 t
e
rr

it
o

ir
e

s
 r

u
ra

u
x
 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 L

’A
C

T
IO

N
  

&
 O

B
J

E
C

T
IF

S
 P

O
U

R
S

U
IV

IS
 

O
bj

ec
tif

s 
:  

- 
Pe

rm
et

tre
 a

ux
 é

lu
s
 d

e
s
 t
e

rr
it
o

ir
e

s
 r

u
ra

u
x
 d

’a
v
o

ir
 l
e

 m
ê
m

e
 n

iv
e

a
u

 d
’in

fo
rm

a
ti
o
n

 c
o

n
c
e
rn

a
n

t 
 l
e

s
 s

tr
u

c
tu

re
s
 d

e
 s

a
n
té

 e
t 
le

 
ré

s
e
a

u
 d

’a
id

e
 à

 l
a

 d
é

c
is

io
n
, 

le
s
 f
in

a
n

c
e
m

e
n
ts

. 
- 

S
’a

p
p

u
y
e

r 
s
u

r 
l’e

x
p

e
rt

is
e

 d
e

s
 p

a
rt

e
n
a

ir
e
s
 (

M
S

A
, 

A
R

S
, 

…
) 

- 
C

om
m

un
iq

ue
r s

ur
 le

s 
ac

tio
ns

 d
u 

D
ép

ar
te

m
en

t e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

so
ut

ie
n 

à 
la

 d
ém

og
ra

ph
ie

 m
éd

ic
al

e 
 D

es
cr

ip
tif

 : 
 

- 
O

rg
a

n
is

e
r 

u
n
e
 j
o

u
rn

é
e

 d
’in

fo
rm

a
ti
o

n
 s

u
r 

le
 t
h

è
m

e
 d

e
 l
a

 d
é

m
o
g

ra
p

h
ie

 m
é

d
ic

a
le

, 
a

v
e

c
 l
’A

s
s
o

c
ia

ti
o
n

 d
e
s
 M

a
ir
e

s
 d

u
 L

o
ir
e

t 
(A

M
L)

 
- 

C
ré

er
 u

n 
su

pp
or

t p
éd

ag
og

iq
ue

 fo
ur

ni
ss

an
t d

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 p

ra
tiq

ue
s 

 (c
ar

to
gr

ap
hi

e 
de

s 
st

ru
ct

ur
es

 d
e 

sa
nt

é 
(M

SP
 - 

c
a

b
in

e
ts

 m
é

d
ic

a
u
x
),

 a
id

e
s
 f

in
a
n

c
iè

re
s
, 
q

u
i 
fa

it
 q

u
o
i,
 l
e

s
 b

o
n

s
 r

é
fl
e

x
e

s
 p

o
u
r 

c
h

o
ix

 d
’u

n
e

 s
tr

u
c
tu

re
 d

e
 s

a
n
té

…
) 

 
Pa

rte
na

ire
s 

ex
te

rn
es

 : 
- 

AM
L 

- 
AR

S 
- 

M
S

A
…

. 
 D

ire
ct

io
ns

 a
ss

oc
ié

es
 : 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
 

 Z
o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

id
e

 : 
 

En
se

m
bl

e 
du

 te
rri

to
ire

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 

- 
En

qu
êt

e 
de

 s
at

is
fa

ct
io

n 
: 

- 
T

a
u
x
 d

’u
ti
lis

a
ti
o
n

 d
u

 d
o
c
u

m
e

n
t 
s
u

p
p

o
rt

 
- 

T
a

u
x
 d

e
 p

a
rt

ic
ip

a
ti
o

n
 à

 l
’é

v
è

n
e

m
e

n
t 

  
 

72



 

A
C

T
IO

N
 9

 

O
rg

a
n

is
a

ti
o

n
 d

’u
n

e
 j
o

u
rn

é
e

 d
é

p
a
rt

e
m

e
n

ta
le

 d
e

 l
a

 m
é

d
e
c

in
e

 e
t 

a
c

c
u

e
il

 d
e
s

 m
é

d
e

c
in

s
 a

rr
iv

a
n

ts
 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 

L
’A

C
T

IO
N

  
&

 O
B

J
E

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

O
bj

ec
tif

s 
: 

- 
D

é
v
e

lo
p
p

e
r 

l’a
tt

ra
c
ti
v
it
é

 d
u
 t

e
rr

it
o

ir
e
 e

n
 c

ré
a
n
t 
 u

n
 é

v
én

em
en

t s
ur

 la
 m

éd
ec

in
e 

lib
ér

al
e 

da
ns

 le
 L

oi
re

t. 
 

- 
C

o-
co

ns
tru

ire
 c

et
 é

vé
ne

m
en

t a
ve

c 
le

s 
di

ffé
re

nt
s 

pa
rte

na
ire

s 
 

 
D

es
cr

ip
tif

 : 
L

a
 t

e
n
u

e
 d

’u
n
e

 j
o

u
rn

é
e
 d

é
p
a

rt
e
m

e
n
ta

le
 d

e
 l
a

 m
é

d
e

c
in

e
 a

rt
ic

u
lé

e
 a

u
to

u
r 

d
e
 :

 
- 

ta
bl

es
 ro

nd
es

, f
or

m
at

io
ns

,  
- 

de
s 

« 
sp

ee
d 

re
cr

ut
em

en
ts

 »
,  

- 
st

an
ds

 d
es

 d
iff

ér
en

ts
 p

ar
te

na
ire

s,
  

- 
dé

m
on

st
ra

tio
ns

 d
e 

té
lé

m
éd

ec
in

e,
  

- 
re

nc
on

tre
s 

av
ec

 d
es

 m
aî

tre
s 

de
 s

ta
ge

, 
- 

 p
ré

se
nt

at
io

n 
du

 R
O

R
 (r

ép
er

to
ire

 o
pé

ra
tio

nn
el

 d
es

 re
ss

ou
rc

es
), 

- 
 p

ré
se

nt
at

io
n 

de
 la

 p
la

te
fo

rm
e 

de
 p

la
ce

m
en

t d
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

de
 s

an
té

 e
t d

e 
le

ur
s 

fa
m

ille
s.

 
c
lô

tu
re

 a
u
to

u
r 

d
’u

n
 c

o
c
k
ta

il 
e

t 
d

’u
n
 c

o
n
c
e
rt

 
 Pa

rte
na

ire
s 

ex
te

rn
es

 : 
- 

Fa
cu

lté
s 

de
 T

ou
rs

,  
- 

sy
nd

ic
at

 d
es

 in
te

rn
es

,  
- 

AR
S,

 C
PA

M
,  

- 
R

ég
io

n,
  

- 
U

R
PS

, C
D

O
M

, H
ôp

ita
ux

, c
lin

iq
ue

s,
  

- 
P

a
y
s
/c

o
m

m
u

n
e

s
/c

o
m

m
u
n

a
u

té
s
 d

e
 c

o
m

m
u

n
e
s
…

 
 

D
ire

ct
io

ns
 a

ss
oc

ié
es

 : 
- 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
 

- 
D

ire
ct

io
n 

de
s 

m
oy

en
s 

gé
né

ra
ux

 
 Z

o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

id
e

 : 
 

En
se

m
bl

e 
du

 te
rri

to
ire

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
- 

En
qu

êt
e 

de
 s

at
is

fa
ct

io
n 

 
- 

T
a

u
x
 d

e
 p

a
rt

ic
ip

a
ti
o

n
 à

 l
’é

v
é

n
e

m
e

n
t 

  
 

73



A
C

T
IO

N
 1

0
 

C
ré

a
ti

o
n

 d
’u

n
e
 p

la
te

fo
rm

e
 w

e
b

 d
é

p
a
rt

e
m

e
n

ta
le

 d
’i

n
fo

rm
a

ti
o

n
 e

t 
d

’a
c

c
u

e
il

 d
e

s
 p

ro
fe

s
s

io
n

n
e

ls
 d

e
 s

a
n

té
 e

t 
d

e
 l

e
u

r 
fa

m
il

le
 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 

L
’A

C
T

IO
N

  
&

 O
B

J
E

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

O
bj

ec
tif

s 
: 

- 
R

e
n
fo

rc
e

r 
l’a

tt
ra

c
ti
v
it
é

 d
u

 t
e
rr

it
o

ir
e
 e

n
 m

a
ti
è

re
 d

e
 r

e
c
ru

te
m

e
n
t 
d

e
s
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
ls

 d
e
 s

a
n
té

  
- 

P
e

rm
e
tt
re

  
a

u
x
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
ls

 d
e
 s

a
n
té

 e
t 

le
u
rs

 f
a

m
ill

e
s
 d

’a
c
c
é
d

e
r 

a
u
x
 i
n
fo

rm
a
ti
o

n
s
 e

s
s
e
n
ti
e

lle
s
 e

n
 p

o
rt

e
 d

’e
n
tr

é
e
 

un
iq

ue
  (

di
sp

os
it
if
s
 f

in
a
n
c
ie

rs
 d

’a
id

e
, 
c
a

b
in

e
ts

 v
a
c
a

n
ts

 p
o
u
r 

s
’in

s
ta

lle
r,

 p
o
s
te

s
 à

 p
o
u

rv
o

ir
, 
lie

n
s
 e

t 
ré

fé
re

n
ts

 v
e

rs
 l
e

s
 

te
rr

it
o

ir
e

s
 p

o
u
r 

le
s
 é

c
o

le
s
, 
 s

o
rt

ie
s
 c

u
lt
u

re
lle

s
…

) 
- 

Fa
ci

lit
er

 le
ur

 in
se

rti
on

  
 

D
es

cr
ip

tif
 : 

- 
Po

rta
il 

w
eb

 u
ni

qu
e 

di
ffu

sa
nt

 to
ut

es
 le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 n

éc
e

s
s
a
ir
e
s
 à

 l
a

 d
é

c
o
u

v
e

rt
e

 e
t 
l’i

n
s
ta

lla
ti
o
n

 d
a

n
s
 l
e
 L

o
ir
e
t 

p
o
u
r 

le
 

pr
of

es
si

on
ne

l d
e 

sa
nt

é 
et

 s
a 

fa
m

ille
  

- 
Pr

és
en

ta
tio

n 
de

s 
po

st
es

 à
 p

ou
rv

oi
r e

t d
es

 c
on

ta
ct

s 
cl

és
 d

es
 d

iff
ér

en
ts

 p
ar

te
na

ire
s 

éc
on

om
iq

ue
s,

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
(n

o
ta

m
m

e
n
t 

p
o
u
r 

le
s
 i
n

s
c
ri
p

ti
o
n

s
 d

e
s
 e

n
fa

n
ts

 à
 l
’é

c
o
le

, 
c
rè

c
h
e

s
,…

),
 i
n
fo

rm
a

ti
o
n

s
 s

u
r 

la
 v

ie
 c

u
lt
u

re
lle

 e
t 

d
e
 l
o

is
ir
s
. 

 
- 

Fa
ire

 c
on

na
îtr

e 
ce

t o
ut

il 
a

u
x
 i
n

te
rn

e
s
 p

o
u
r 

le
s
 i
n

c
it
e

r 
à

 m
o

n
te

r 
le

u
r 

p
ro

je
t 

d
’im

p
la

n
ta

ti
o
n

 d
a

n
s
 l
e

 L
o

ir
e

t 
 

 Pa
rte

na
ire

s 
ex

te
rn

es
 : 

- 
Fa

cu
lté

s 
de

 T
ou

rs
,  

- 
sy

nd
ic

at
 d

es
 in

te
rn

es
,  

- 
AR

S,
 C

PA
M

,  
- 

R
ég

io
n,

  
- 

C
C

I 
- 

AD
R

TL
 

- 
U

R
PS

, C
D

O
M

, H
ôp

ita
ux

, c
lin

iq
ue

s,
  

- 
Pa

ys
/c

om
m

un
es

/c
om

m
un

au
té

s 
de

 c
om

m
un

es
 

- 
An

im
at

ric
e 

de
s 

C
on

tra
ts

 L
oc

au
x 

de
 S

an
té

 
 

D
ire

ct
io

ns
 a

ss
oc

ié
es

 : 
- 

D
ire

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
 

- 
D

ire
ct

io
n 

de
s 

m
oy

en
s 

gé
né

ra
ux

 
 

Z
o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

c
ti
o
n

 : 
 

En
se

m
bl

e 
du

 te
rri

to
ire

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 

- 
En

qu
êt

e 
de

 s
at

is
fa

ct
io

n 
 

- 
Ta

ux
 d

e 
pa

rti
ci

pa
tio

n 
à

 l
’é

v
é

n
e

m
e

n
t 

- 
N

om
br

e 
de

 c
on

ne
xi

on
s,

 n
o
m

b
re

 d
’in

s
ta

lla
ti
o
n
s,

 n
om

br
e 

de
 d

em
an

de
s 

d
’in

fo
rm

a
ti
o
n
 

 

74



A
C

T
IO

N
 1

1
 

E
x

p
é
ri

m
e

n
ta

ti
o

n
 d

’u
n

 a
p

p
e
l 
à

 i
n

it
ia

ti
v
e

s
 e

n
 m

a
ti

è
re

 d
e

 l
u

tt
e
 c

o
n

tr
e

 l
a

 d
é

s
e

rt
if

ic
a

ti
o

n
 m

é
d

ic
a
le

 

D
E

S
C

R
IP

T
IO

N
 D

E
 

L
’A

C
T

IO
N

  
&

 O
B

J
E

C
T

IF
S

 P
O

U
R

S
U

IV
IS

 

O
bj

ec
tif

s 
: 

- 
S

o
u
te

n
ir
 l
e

s
 a

c
ti
o

n
s
 i
n

n
o
v
a

n
te

s
 e

n
 m

a
ti
è
re

 d
’a

c
c
è
s
 à

 l
’o

ff
re

 d
e
 s

o
in

s
 e

t 
 a

u 
se

rv
ic

e 
du

 p
ar

co
ur

s 
de

 s
an

té
 d

u 
pa

tie
nt

  
- 

So
ut

en
ir 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

nu
m

ér
iq

ue
 e

n 
ré

po
ns

e 
au

x 
m

ét
ie

rs
 d

e 
la

 s
an

té
 : 

co
or

di
na

tio
n 

de
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
de

 s
an

té
 

au
to

ur
 d

e 
la

 p
ri
s
e

 e
n
 c

h
a
rg

e
 e

t 
d

u
 s

u
iv

i 
d

’u
n
 p

a
ti
e

n
t,
 a

rc
h

iv
a

g
e
, 
tr

a
n
s
m

is
s
io

n
 d

e
 d

o
s
s
ie

rs
 o

u
 d

’in
fo

rm
a

ti
o
n

s
 m

é
d
ic

a
le

s
 

- 
M

en
er

 u
ne

 e
xp

ér
im

en
ta

tio
n 

au
 s

ei
n 

de
s 

te
rri

to
ire

s 
ru

ra
ux

 le
s 

pl
us

 im
pa

ct
és

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

dé
se

rti
fic

at
io

n 
m

éd
ic

al
e 

- 
D

év
el

op
pe

r d
es

 s
er

vi
ce

s 
à 

la
 p

op
ul

at
io

n 
in

no
va

nt
s 

et
 ré

ac
tif

s 
 

D
es

cr
ip

tif
 : 

- 
So

ut
en

ir 
fin

an
ci

èr
em

en
t l

e
s
 a

c
ti
o

n
s
 i
n

n
o

v
a

n
te

s
 p

e
rm

e
tt

a
n
t 

a
u
x
 p

a
ti
e

n
ts

 d
’a

c
c
é

d
e

r 
a

u
x
 s

o
in

s
 e

t 
fa

c
ili

te
r 

la
 c

o
o

rd
in

a
ti
o

n
 

av
ec

 le
s 

m
éd

ec
in

s 
et

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

de
 s

an
té

 d
u 

te
rri

to
ire

 
- 

So
ut

en
ir 

fin
an

ci
èr

em
en

t d
es

 p
ro

je
ts

  d
e 

co
ns

ul
ta

tio
ns

 m
éd

ic
al

es
 it

in
ér

an
te

s 
de

 p
re

m
ie

r r
ec

ou
rs

 (m
éd

ec
in

e 
gé

né
ra

le
) e

t 
d

e
 t

ie
rs

 l
ie

u
x
 é

q
u

ip
é
s
 c

o
m

p
lé

ta
n

t 
l’o

ff
re

 i
ti
n
é
ra

n
te

. 
- 

So
ut

en
ir 

fin
an

ci
èr

em
en

t l
es

 p
ro

je
ts

 d
e 

té
lé

m
éd

ec
in

e 
su

r l
es

 te
rri

to
ire

s 
ru

ra
ux

 e
n 

si
tu

at
io

n 
de

  d
és

er
tif

ic
at

io
n 

 m
éd

ic
al

e 
 

Pa
rte

na
ire

s 
ex

te
rn

es
 : 

- 
Fa

cu
lté

s 
de

 T
ou

rs
,  

- 
sy

nd
ic

at
 d

es
 in

te
rn

es
,  

- 
AR

S,
 C

PA
M

,  
- 

C
C

I 
- 

U
R

PS
, C

D
O

M
, H

ôp
ita

ux
, c

lin
iq

ue
s,

  
- 

Pa
ys

/c
om

m
un

es
/c

om
m

un
au

té
s 

de
 c

om
m

un
es

 
- 

An
im

at
ric

e 
de

s 
C

on
tra

ts
 L

oc
au

x 
de

 S
an

té
 

- 
As

so
ci

at
io

n 
- 

En
tre

pr
is

es
  

 
D

ire
ct

io
ns

 a
ss

oc
ié

es
 : 

- 
D

ire
ct

io
n 

de
 la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

 
 Z

o
n

e
 d

’a
p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l
’a

c
ti
o
n

 : 
 

En
se

m
bl

e 
du

 te
rri

to
ire

 

IN
D

IC
A

T
E

U
R

S
 

D
’E

V
A

L
U

A
T

IO
N

 
N

o
m

b
re

 d
e

 p
ro

je
ts

 f
in

a
n
c
é

s
 e

t 
ré

a
lis

é
s
 r

é
p
o

n
d

a
n
t 

a
u
x
 b

e
s
o

in
s
 d

e
 l
a

 p
o

p
u
la

ti
o
n

 e
n

 m
a

ti
è
re

 d
’a

c
c
è
s
 a

u
x
 s

o
in

s
 

 

75



 
 
D 03 - Schéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des 

services au public  
 

Article unique : Il est pris acte de l’état d’avancement des réflexions en cours, entre le 
Département et l’Etat, concernant l’élaboration du Schéma départemental d’amélioration de 
l’accessibilité des services au public dans le Loiret. 
 

____________ 

 

 

D 04 - Démarche de prospective et de stratégie territoriale "Loirétains 
demain" : document de synthèse final  

 

Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 37 voix pour et 1 abstention. 
 
Article 2 : Il est décidé d’adopter le document de synthèse final portant sur la démarche de 
prospective et de stratégie territoriale « Loirétains demain » tel qu’annexé à la présente 
délibération. 
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Edito du Président 

Une démarche prospective pour imaginer le Loiret de 

demain  

Dans un contexte où les évolutions technologiques devraient continuer, dans les années à venir, de 
générer de profondes mutations pour notre société et d'apporter de nouvelles réponses à certains 
de ses besoins, j’ai souhaité, avec mes collègues de l'assemblée départementale, engager, dès le 
début du mandat, une démarche de prospective et de stratégie territoriales, baptisée Loirétains 
demain. 

Les politiques publiques conduites par une collectivité telle que la nôtre, ne peuvent s’élaborer 
uniquement dans l’immédiateté ou le moyen terme, et nécessitent une vision de long terme. 

Avoir la responsabilité d’un département, c’est envisager l'avenir des territoires qui le composent, 
réfléchir aux améliorations à apporter à la qualité de vie de leurs habitants, et donc anticiper certains 
changements par des investissements à engager dès maintenant. Il faut, pour cela ,affuter son regard 
sur les enjeux futurs en étant à l'écoute des préoccupations actuelles de nos concitoyens et de la 
perception qu'ont les acteurs locaux- collectivités territoriales, entreprises et associations-  des 
enjeux de demain pour leur territoire. 

Cet outil prospectif, Loirétains demain, vise à imaginer les évolutions les plus probables en termes, 
notamment,  de santé, de logement, de mobilité, et d’emploi, identifier les actions à mener pour les 
prendre en compte, et donner ainsi à notre département toutes ses chances pour poursuivre un 
développement harmonieux et équilibré ne laissant personne sur le bord de la route. 

Je tiens à chaleureusement remercier tous ceux et toutes celles qui ont participé activement  à la 
conception de cette boîte à idées du futur : du diagnostic préalable à la réalisation finale en passant 
par la réflexion stratégique. Ce document, qui servira de cap pour toutes nos politiques publiques, 
doit être vivant et pouvoir s’enrichir au cours des décennies à venir. Il doit donc être considéré 
comme une étape et non comme un aboutissement. 

La temporalité retenue pour cette démarche, avec pour horizon 2040-2050, inscrit Loirétains demain 
en complémentarité du projet de mandat et de l'Agenda 21, précédemment adoptés par notre 
assemblée. 

" L'avenir ne se prévoit pas, il se prépare " a écrit Saint-Exupéry. 

C’est de notre faculté à être créatif et audacieux aujourd’hui que dépendra notre capacité à 
appréhender sereinement notre futur. 
Telle est l'ambition partagée des élus départementaux au travers de Loirétains demain. 
 

 

Hugues SAURY 

Président du Conseil départemental  
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I. Ambitions, méthode et calendrier de la 

démarche 
 

1. Imaginer le Loiret de demain 

Tous les territoires, quelle que soit leur taille, sont de plus en plus soumis à un environnement 

complexe et instable et sont aujourd’hui confrontés à de nouveaux enjeux économiques, 

technologiques et sociaux. Toutefois, confrontés aux mêmes phénomènes, des territoires prennent 

des trajectoires différentes : certains peinent à s’adapter quand d’autres affirment leur 

développement. Force est de constater que les facteurs endogènes, les stratégies et les volontés 

locales constituent finalement des clés essentielles du développement des territoires. 

La démarche Loirétains demain mise en œuvre par le Département vise ainsi à répondre à quatre 

enjeux : 

- Anticiper et prévoir pour mieux décider de notre avenir 

Loirétains demain, en éclairant les enjeux et priorités pour l’avenir, doit permettre au Département 

d’anticiper les besoins de demain et de mettre en place des politiques publiques plus adaptées. 

- Rendre plus efficace notre soutien aux territoires et à leurs spécificités 

Les réponses aux besoins des territoires passent par la rénovation de nos relations contractuelles et 

de nos priorités d’actions, à laquelle la démarche de prospective territoriale doit contribuer. 

- Renforcer la culture de l’anticipation et de l’innovation 

Au sein de l’institution départementale, il s’agit de renforcer notre capacité d’anticipation des 

changements impactant nos politiques publiques ainsi que notre sens de l’innovation. 

- Agir dès à présent pour préparer l’avenir du Loiret  

Les incertitudes au plan institutionnel et budgétaire ne constituent pas un obstacle en soi. C’est 

précisément parce que le contexte est mouvant qu’il convient de réfléchir dès à présent au territoire 

et à ses dynamiques de développement et ce, à différentes échelles d’analyse (infra et supra-

départementale). 

 

2. Une démarche participative et citoyenne 

A travers Loirétains demain, le Département du Loiret a l’ambition d’engager un processus 

participatif, partagé par de nombreux acteurs et en particulier par la population. Il s’agit de créer les 

conditions pour se préparer aux changements prévisibles, d’installer une culture de l’anticipation et 

du débat collectif sur les enjeux à venir et les choix qui en résultent pour le présent. 

Concrètement, la démarche s’articule autour de 3 objectifs, déclinés dans le présent document : 

 Réaliser un diagnostic rétro-prospectif du Loiret  pour mieux connaître le territoire 

 Analyser les tendances lourdes à l’œuvre sur le territoire, la détection des signaux faibles et 

des ruptures redoutées ou souhaitées dans le futur et explorer les futurs possibles du 

territoire, liés à la dynamique propre du territoire et de son contexte extérieur 

 Construire à l’échelle du département un projet de territoire partagé 
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Les différentes étapes et la concertation 
 

1. Appropriation de la méthode et recueil des attentes 

Phase d’appropriation de la méthode et de recueil des attentes (mai-juillet 2015) : 
- 24 entretiens préparatoires avec l’exécutif du Département et des acteurs externes 

 
2. Un diagnostic territorial pour identifier les forces, les faiblesses, les opportunités, les 

menaces et dégager les enjeux majeurs pour le territoire 

Réalisation du diagnostic (juin – décembre 2015) 
- Analyse documentaire et comparative 
- 25 entretiens individuels (15 locaux + 10 experts externes) 
- 5 rencontres territoriales avec les EPCI du 25 février au 11 mars (100 participants) 
- Rapport d’information en session d’octobre 2015 
- Forum de lancement à la grande halle de Chamerolles avec 130 participants le 26/11 

 
3. Une phase de prospective pour identifier les futurs possibles (janvier-juillet 2016) 

- 4 ateliers territoriaux de prospective avec les acteurs locaux en avril-mai 2016 (150 
participants) 

- Définition de 4 trajectoires-enjeux : cohésion et identité, leadership économique du Loiret, 
relations avec le Grand Paris et le val de Loire, rayonnement régional, national et européen. 

- Identification de 3 scénarios d’avenir possibles, pour chaque trajectoire. 
- Rapport d’information en session de juin 2016. 
- Consultation du public - JUIN 2016 : 

o Consultation grand public et acteurs socio-économiques sur les attentes et les 
projets d’avenir pour le Loiret, via le site interne et les réseaux sociaux 

o Enquête approfondie auprès d’un panel représentatif de 500 loirétains, pour 
connaitre leurs préoccupations d’avenir et les projets attendus 

 
4. Un projet de territoire ambitieux et pragmatique à la fois (août 2016-juin 2017) 

- Consultation du public - MAI-JUIN 2017 : 
o blog participatif ouvert à tous les Loirétains 
o 4 cafés participatifs (75 participants) 

- Elaboration d’un projet de territoire à horizon 2050 comprenant 3 enjeux majeurs, 9 thèmes 
prioritaires, des objectifs opérationnels et des illustrations d’actions 

 

Focus : Consultation citoyenne à travers les cafés participatifs 
 

 Dispositif : 4 cafés participatifs accompagnés d’entretiens semi-directifs 

 Durée : Mai/Juin 2017 

 Lieux : Orléans, Montargis, Pithiviers, Gien 

 Organisation : 6 étudiants de l’Université d’Orléans (Master 1 DAP / Master 1 MAP)  

 Population interrogée : 78 personnes  

 Exemples de solutions concrètes proposées aux 5 problématiques identifiées suites aux cafés 
participatifs : 

 
Lutte contre la déliaison sociale :  
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- Mettre en place des « villages de retraite » où des logements seraient créés sous diverses 
formes en fonction des besoins spécifiques des habitants, avec la totalité des services nécessaires sur 
place. 

- Organiser des activités interentreprises, notamment sportives, avec les entreprises d’un 
même territoire. 
 
Volonté de proximité : 

- Donner plus d’importance au développement des commerces de proximité, facteur de 
dynamisme social des centres-villes 

- Inciter la mise en place de circuits courts avec les agriculteurs du territoire 
 
Lutte contre l’inégalité territoriale : 

- Mette l’accent sur le train en réhabilitant les lignes ferroviaires fermées (ex : Pithiviers et 
Gien) 

- Lutter contre les zones blanches en créant davantage d’antennes relais 
- Renforcer le développement de pistes cyclables fonctionnelles et sécurisées (éviter les 

classiques simples bandes blanches sur les bords de route) 
 
Lutte contre la désertification des territoires : 
 - Campagne de sensibilisation sur les cas types nécessitant ou non de consulter un médecin, 
l’objectif étant d’éviter au médecin des consultations inutiles 
 - Mettre en place un « PASS Loirétain » permettant de payer un seul abonnement annuel 
pour emprunter tous les types de transport en commun disponibles dans le Loiret (intermodalité) 
 - Mettre en place des subventions pour les « Covoitureurs » 
 - Mettre en place des centres de télétravail et de co-working pour faciliter l’organisation du 
travail et permettre à certains travailleurs de rester sur leur territoire 
 
Renforcement de l’attractivité des territoires : 
 - Développer l’offre de formation, proposer des spécialités novatrices sur les territoires de 
Gien Pithiviers et Montargis, permettant d’attirer davantage de jeunes sur leur territoire. 
 - Renforcer les manifestations culturelles et événementielles dans le Loiret ainsi que la 
communication autour. 
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II. Loirétains aujourd’hui : synthèse du diagnostic 
 

 

Le Loiret en quelques faits marquants 

 

Economie 

- Le 1er département céréalier de France et la 3e plateforme logistique française mais une 
transformation à opérer sur ces grands secteurs pour s’inscrire dans les grandes transitions 
(numérique, énergétique, sociétale) 

- Des entreprises leaders sur toute la chaîne de valeur liée à l’agriculture : des semenciers 
jusqu’aux équipementiers, en passant par la transformation et le numérique appliqué au 
végétal 

- Un taux de création d’entreprises dans le département qui dépasse la moyenne régionale et 
nationale 

Société 

- Un coût du travail inférieur de 10 à 15% à celui de la région parisienne 
- Un taux de chômage légèrement inférieur à la moyenne nationale en 2013, mais en forte 

augmentation 
- Un département jeune : plus d’1/3 de la population a moins de 30 ans 
- Parmi les 10 départements à la densité médicale la plus faible de France  

Attractivité 

- 1h de trajet entre Paris et Orléans, avec 34 rotations de trains effectuées par la SNCF chaque 
jour  

- Val de Loire inscrit depuis 2000 au classement à l’Unesco, le plus grand site Natura 2000 
terrestre d’un seul tenant d’Europe avec la Sologne. Un potentiel qui pourrait être mieux 
exploité grâce à des coopérations territoriales renforcées 

- Orléans dans le bas de tableau des villes étudiantes les plus attractives 

Un capital naturel à préserver et des risques naturels à maîtriser 

- Au cœur de deux bassins versants et irrigué par plus de 4 800 km de cours d’eau, un niveau 
de risque important (crues et inondation) 

- Département le plus concerné par la Nappe de Beauce (une des plus grande nappes de 
France et d’Europe) avec des enjeux forts de protection de l’eau potable 

- La forêt d’Orléans, plus vaste forêt domaniale de France, constitue une ressource forestière 
importante 

- Des sols fertiles  avec un enjeu de durabilité 

 

  

83



8 
 

1- Un équilibre à trouver dans un territoire contrasté 

 

Résumé 

Le Loiret est un territoire mosaïque qui doit composer avec des espaces urbains et ruraux aux 

problématiques différentes. 

Une mosaïque qui reflète notamment des contrastes au niveau des dynamiques territoriales entre la 

partie Ouest urbaine, dynamique économiquement, sous l’influence métropolitaine d’Orléans et la 

partie Est du département davantage rurale, séparée d’Orléans par la forêt, au fort passé industriel 

qui accueille sur ses franges des populations franciliennes. De même entre la partie Nord qui 

propose une offre de services limitée et la partie Sud du département composée de territoires 

urbains plus riches. 

Le département reste cependant un territoire à dominante rurale, au sein duquel les espaces ruraux 

connaissent une forte attractivité résidentielle et sont structurés autour des aires urbaines 

secondaires qui maillent le département. 

 

Illustrations et chiffres clés 

Les disparités qui marquent le territoire loirétain 

 

Source : INSEE, DGFIP, Exploitation Observatoire des territoires CD 45 

 

Paroles d’acteurs 

« La ruralité est ressentie comme une qualité et une force du territoire. Le SCOT protège la ruralité en 
encourageant la densification et la diminution des terrains constructibles de 40 ha à 6 ha ». 

Guy Massé, Président de la Communauté de Communes du Canton de Briare » 
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2- Des solidarités territoriales menacées 

 

Résumé : 

Le Loiret bénéficie d’une situation démographique et sociale privilégiée au regard des moyennes 

nationales : une dynamique démographique favorable, une population jeune, plutôt épargnée, des 

inégalités sociales moins marquées que sur d’autres territoires français, qui peuvent masquer des 

déséquilibres. 

Toutefois, on observe des points de fragilité qui tendent à se renforcer : une paupérisation et une 

précarisation de certaines populations qui gagnent du terrain, notamment chez les jeunes, ainsi que 

des centres urbains dont la population est de plus en plus fragilisée. 

Le Loiret est également confronté à des enjeux sociaux de long-terme auxquels le territoire devra 

répondre, en tenant compte de ses spécificités et en premier lieu le vieillissement dans les territoires 

urbains et ruraux, le maintien du lien social et l’évolution des structures familiales. 

 

Illustrations et chiffres clés 

Sélection d’indicateurs sociétaux 

 

- Une population qui vieillit : un quart de la population aura plus de 65 ans en 2040 : 

o 16,6% de la population loirétaine a plus de 65 ans en 2010 (INSEE) 

o 25,7% de la population loirétaine aura plus de 65 ans en 2040 (INSEE Omphale), soit 

une augmentation de 55% par rapport à 2010 

- Une évolution des structures familiales : des ménages de plus en plus petits, passant d’un 

nombre de personnes moyen par ménage de 2,25 en 2010 à 2,08 en 2030. 

- Des contrastes sociaux qui tendent à se creuser, avec notamment des populations jeunes 

fragilisées : 1/4 des bénéficiaires du RSA le sont depuis moins d’1 an. 

- De nouvelles formes de ruralités, plus connectées à leur environnement, et notamment aux 

villes.  

- Le Loiret est le 10ème département avec la densité la plus faible de médecins généralistes 

par habitants : 

o 120 médecins généralistes pour 100 000 habitants en 2015 

o 80e rang national au regard du taux d’équipement en centres de santé et services 

d’urgences 

Source : INSEE / EY 

 

 

Paroles d’acteurs 

« Les regroupements de communes à l’œuvre sur le Loiret ont mis à l’ordre du jour la culture : une 
dynamique est en marche, à l’heure où les financements publics sont de plus en plus contraints. » 

Gérard Audax, Théâtre Clin d’œil  
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3- Des relations interterritoriales dominées par le Grand Paris 

 

Résumé : 

La proximité et l’accessibilité de l’Île de France sont facilitées par un réseau routier irriguant le 

département et une desserte ferroviaire cadencée. Les implications sont multiples pour le 

département. Cela génère des interdépendances fortes avec le Grand Paris : migrations pendulaires, 

accueil de population anciennement franciliennes,… dont la gestion et la régulation sont complexes. 

Mais les synergies possibles en termes de recherche / enseignement supérieur, aménagement du 

territoire, socio-culturelles,… sont encore sous exploitées. 

Cette interdépendance est illustrée par les mouvements quotidiens des navetteurs. Ainsi 18 000 

loirétains quittent chaque jour le Département pour l’Île de France contre 4 000 seulement qui font 

le chemin adverse. En revanche, le Loiret est une polarité au sein de la Région Centre-Val de Loire 

avec 13 000 arrivées contre 6 000 départs quotidiens vers les autres départements de la Région. 

Par ailleurs l’ensemble métropolitain Orléans-Blois-Tours constitue un axe structurant pour le Loiret 

et ses voisins. Le dialogue préfigurant une dynamique territoriale peine toutefois à s’instaurer  

Autre point notable, la recomposition de la carte régionale issue de la réforme territoriale de 2015 

a fait du Centre – Val-de-Loire la plus petite région de France (Population et PIB) 

 

Illustrations et chiffres clés 

Grand Paris Express : le projet du siècle à 1h du Loiret 

- Grand Paris Express est le projet phare de transports en commun qui a pour ambition de 

façonner la métropole parisienne de demain 

- Un impact pour les 8,5 millions de voyageurs empruntant chaque jour les réseaux de transports 

- 22 milliards d’euros consacrés à la création de 4 nouvelles lignes ainsi qu’aux prolongements de 

2 lignes actuelles. 

- Déjà 9 gares sur 10 sont en travaux. 

- Construction de plus de 70.000 logements par an dans le cadre plus global du projet Grand Paris 

 

 

L’axe Orléans-Blois-Tours en 2017 : une réalité socio-économique à mieux valoriser 

 

- 1h15 en train entre Orléans et Tours 

- 1 000 000 d’habitants 

- 50 000 étudiants 

- 500 000 cyclistes « Loire à Vélo » 

 

Source : INSEE, Comité Régional du Tourisme Centre-Val-de-Loire, EY 

Paroles d’acteurs 

Le département le plus dynamique de la région : un atout mais aussi un challenge car 
s’impose la nécessité de travailler avec les autres 
Sylvain Reverchon, Adjoint au SGAR – Préfecture de région Centre  
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4- Une attractivité à réveiller et à révéler 

 

Résumé 

Quelques filières dynamiques signent l’identité économique du Loiret comme la cosmétique, la 

logistique, la pharmacie, l’agriculture et l’agroalimentaire. Ces secteurs qui résistent dans un 

contexte de forte baisse des emplois industriels permettent de maintenir le Loiret au-dessus de la 

moyenne nationale (16,7% des emplois dans l’industrie contre 13,3% au niveau national en 2013)1  

Si le Loiret a connu une belle dynamique d’investissements directs étrangers dans les années 2000, 

son attractivité s’est tassée depuis 2009 et tend à stagner ces dernières années. 

Le tertiaire, le tourisme, le numérique sont des secteurs qui apparaissent comme des relais de 

développement économique pour le territoire, notamment grâce à la proximité du Grand Paris. 

Cependant, la concurrence avec les autres pôles urbains localisés à 1h30 de Paris est forte 

notamment pour capter les retombées des différentes dynamiques franciliennes. 

Illustrations et chiffres clés 

 

Carte des pôles urbains à moins d’1h30 de Paris en train 

 

Source : EY 

  

                                                           
1
 Source : INSEE 
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III. Trajectoires, défis et scénarios d’avenir 
 

Le projet de territoire du Loiret a été élaboré avec en toile de fond un certain nombre de grandes 

tendances qui transformeront demain la société, son économie, ses organisations et ses acteurs. 

Qu’elles soient sociétales, économiques ou encore environnementales, elles imposent au Loiret et 

à ses composantes des défis que le projet de territoire s’attache à anticiper. 

 

1. Du diagnostic aux défis de demain 

 

Le diagnostic du territoire, confronté aux grands tendances constatées aux échelles locale comme 

globale, permet de dessiner 4 grandes trajectoires pour le développement du Loiret.  

 

1- Consolider l’identité loirétaine  

La consolidation d’une identité commune constitue un élément fondamental dans une démarche 

stratégique à long terme. Définir des marqueurs forts d’identité, fédérer les acteurs autour des 

atouts du territoire et d’une vision commune est indispensable afin de lutter contre les concurrences 

internes et pour agir à l’échelle pertinente d’intervention, parfois au-delà même des limites du 

département. Au-delà de la définition d’une identité commune, la mise en chantier d’un territoire 

inclusif passe par la réponse aux grands enjeux sociétaux auxquels le territoire sera directement 

confronté ou encore l’anticipation de tendances économiques de fond. Cela pousse le Loiret à 

devenir un territoire qui dote ses habitants de toutes les clés pour s’insérer économiquement et 

socialement dans un monde en mutation. 

2- Affirmer son leadership 

L’entrepreneuriat, l’économie de la connaissance et l’innovation seront les grands moteurs de 

l’économie de demain. En les activant pour stimuler ses atouts que sont l’agriculture puissante, la 
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diversité industrielle et la R&D publique et privée significative, le Loiret pourra conforter son 

excellence dans ses filières clés et en révéler de nouvelles. Les emplois et les richesses de demain en 

dépendent. 

3- Saisir les opportunités du Grand Paris 

Le territoire loirétain bénéficie d’un atout majeur à l’heure où le phénomène de métropolisation n’a 

jamais été aussi fort : la proximité avec la métropole parisienne. Le territoire peut capitaliser sur 

cette proximité et sa forte accessibilité à la région capitale pour dynamiser son économie (grandes 

infrastructures à proximité, comme l’aéroport d’Orly par exemple), l’innovation et la recherche 

(clusters et pôles de compétitivité franciliens) et sa dynamique touristique (en captant un marché 

d’excursionnistes franciliens et de touristes unique en Europe). 

4- Exister à une échelle européenne  

Orléans, devenue métropole et confirmée dans sa fonction de capitale régionale, doit assumer cette 

position et jouer à plein son rôle de locomotive pour l’ensemble de la région Centre-Val de Loire. Elle 

doit réveiller et révéler ses atouts en matière touristique, économique, patrimonial et de cadre de 

vie. L’enjeu est d’apparaître clairement dans les radars des investisseurs, des talents et des étudiants. 

C’est en nouant des partenariats stratégiques avec ses voisins plus ou moins proches, en montant 

d’un cran son ambition économique et en mobilisant les parties prenantes de son développement 

qu’Orléans et les territoires qui l’entourent parviendront à se faire une place dans le réseau 

européen des villes de sa strate. 

 

2. Les scénarios d’avenir 

 

Pour s’inscrire dans ces trajectoires de développement, plusieurs scenarios contrastés ont été 

imaginés afin de faire émerger une vision partagée par tous les acteurs. 
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Scénario 1 : « Le Loiret conforte ses atouts » 

Le Loiret est dans ce scenario une somme de territoires hétérogènes et peu liés les uns aux autres. Ils 

sont insérés dans des dynamiques territoriales divergentes : francilienne pour le Nord et l’Est, Val de 

Loire pour l’ouest. Ces territoires se retrouvent au sein d’un Loiret qui peut se résumer comme une 

« Fédération d’identités locales ». 

L’économie est ici assise sur le développement des grandes filières déjà implantées qui deviennent 

des filières d’excellence en continuant de se structurer en local (cluster) et à embarquer tout un 

écosystème depuis la R&D jusqu’à la transformation. 

Le terrain d’influence du Loiret reste régional avec un rôle de locomotive qui s’affirme sur tous les 

plans (économique, culturel,…) 

 

Scénario 2 : « Le Loiret innovant et moteur au sein d’un axe Val de Loire puissant » 

Même si le Loiret peut continuer à exister dans ce scenario en tant que collectivité territoriale ou 

matrice de l’Etat déconcentré, il ne cristallise pas une identité territoriale à laquelle les citoyens, les 

entreprises, les collectivités se raccrochent. Les bassins de vie se tournent davantage vers d’autres 

territoires : Le Nord et l’Ouest vers l’Île-de-France et le Sud vers le Val de Loire 

L’innovation et l’entrepreneuriat sont deux moteurs fortement activés en anticipation de l’économie 

de demain impactée par les transitions numériques, énergétiques et sociétales. Les entrepreneurs et 

les salariés sont pleinement accompagnés (incubation, accélération, formation, …) pour affronter ces 

grandes transformations. 

C’est le Val de Loire et plus précisément l’axe métropolitain Orléans-Tours qui structure les relations 

interterritoriales. Le dialogue entre ces deux pôles se renforce et permet de peser dans les 

discussions avec l’Ile de France dans les coopérations à instaurer (recherche et enseignement 

supérieur, infrastructures, tourisme, développement résidentiel,…) 

 

Scénario 3 : « Le Loiret tire parti des nouvelles opportunités, notamment avec l’Ile-de-France » 

Un territoire uni autour d’une identité territoriale assise sur une cohésion forte entre pôles urbains 

et espaces ruraux. La solidarité est élevée au rang de priorité avec des services adaptés à tous les 

publics. La valorisation des atouts de l’ensemble du territoire loirétain s’organise au sein d’une 

démarche de marketing territorial. 

A côté d’une économie productive qui stagne, l’économie de proximité et l’économie verte 

constituent des relais de croissance pour le territoire. L’ESS continue de percer et d’installer un 

modèle économique vertueux. Les circuits courts et l’économie circulaire sont largement déployés. 

Le Loiret joue à plein la proximité avec l’Île de France et s’intègre à ses dynamiques économiques, 

culturelles, d’aménagement selon des logiques de partenariat renforcé. 
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3. Le Loiret que nous souhaitons demain 

Le travail de concertation avec les acteurs du territoire a permis de faire émerger une un « scenario 

souhaitable » résultant de la combinaison des 3 scenarios proposés : 

Le Loiret est un département au profil singulier. Entre urbain et rural, entre innovation et tradition, 

le Loiret montre de multiples facettes et une pluralité d’identités. Le territoire se rassemble 

néanmoins autour d’une ambition commune : anticiper les mutations économiques, sociétales et 

environnementales en proposant un modèle de développement d’excellence et d’équilibre à 2050. 

Le département s’affirme comme une entité “repère” pour les territoires comme pour les citoyens 

loirétains. Territoire solidaire doté d’une identité forte, l’identité loirétaine repose sur une mosaïque 

d’identités locales et toutes se reconnaissent dans l’échelle loirétaine qui est fédératrice et porteuse 

de cohésion sociale.  

Tous les leviers du développement sont activés pour faire de l’économie loirétaine une économie 

innovante, à forte valeur ajoutée et inclusive. Les filières d’excellence intègreront les transitions 

digitale, énergétique, scientifique et humaine pour se transformer, et la dynamique entrepreneuriale 

sera plus forte que jamais.  

Le Loiret construit des relations gagnant-gagnant avec les territoires voisins, et renforce son 

rayonnement et son attractivité à l’échelle nationale et internationale. Ouvert et attractif, le Loiret 

tire profit de ses connexions étroites avec le Grand Paris mais aussi avec un axe Val de Loire fort. Le 

Loiret de 2050 est un territoire ouvert, connecté, rayonnant, tout en restant fidèle à son authenticité. 

Le Loiret est un territoire rayonnant, s’appuyant sur la Métropole d’Orléans et sur un axe Val de 

Loire constitué, fonctionnant sur une logique de valeur ajoutée. Il s’insère dans le réseau des villes 

européennes. Le Val de Loire de 2050 est capable d’exprimer une vision stratégique partagée par 

l’ensemble des territoires qui le composent en matière d’attractivité des touristes, des talents, des 

investisseurs, des résidents, et d’exprimer des positions fortes pour peser dans les décisions 

nationales sur les grandes infrastructures et autres projets d’ambition supra-régionale. La métropole 

orléanaise est devenue attractive et dynamique et ses retombées sur le territoire sont nombreuses. 

Schéma synthétique : du diagnostic aux défis 
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IV. Loirétains demain : le projet de territoire 
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Habiter le Loiret solidaire et attractif 
 

Les modes de vie sont marqués par des tendances qui vont perdurer dans le temps, avec un impact 

certain sur la manière de concevoir les politiques publiques dans les décennies futures. 

► Un phénomène de vieillissement de la population constaté dans tous les pays industrialisés 

Cette tendance au vieillissement de la population sera amenée à s’intensifier, de pair avec une 

natalité en dessous de 2 enfants par femme, et l’augmentation de l’espérance de vie, qui progresse 

chaque année de 2 à 3 mois. Selon l’INSEE, en 2050, 1 personne sur 3 aura 60 ans ou plus. 

Les questions posées impactent particulièrement les départements, chefs de file en matière de 

solidarité. L’offre de services délivrée aux personnes dépendantes devra trouver un équilibre entre 

l’intégration des nouvelles technologies et le maintien d’une relation humaine sur tous les territoires  

Mais le vieillissement de la population est également une opportunité notamment en encourageant 

ce qui constitue la « silver economy » génératrice d’emplois, de projets d’entreprises et d’innovation. 

Domotique, numérique, médecine… les opportunités d’innover sont multiples. 

► Une évolution des structures familiales qui questionne les politiques publiques en matière 

sociale 

Le poids du modèle de la famille traditionnelle décline ; les modes de prise en charge et d’éducation 

des enfants au sein des familles évoluent, et la diversité des trajectoires familiales devient une réalité 

de plus en plus prégnante. La croissance du nombre de familles monoparentales, mais aussi des 

familles recomposées, constituent une réalité, impactant tant les politiques sociales que de logement 

ou encore d’éducation.  

► La gestion de la donnée pour une action publique personnalisée 

Les évolutions technologiques en cours, avec le développement des usages numériques et des objets 
connectés, a permis l’émergence du « Big data ». Le croisement de ces milliards de jeux de données 
et leur exploitation constitue une opportunité inédite de révolutionner les services publics par la 
personnalisation de leurs modalités en fonction des besoins des usagers, l’analyse et l’anticipation 
des comportements. Dès lors, l’action publique peut s’appuyer sur les traitements qui donnent du 
sens aux données collectées massivement, pour identifier des besoins actuels et futurs d’usagers 
individualisés et ainsi proposer des solutions personnalisées2. 

 

  

                                                           
2 Source : Millénaire 3, Grand Lyon 
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1. Vivre ensemble 

 

Tendances prospectives 

 Des tendances paradoxales : montée des communautarismes mais aussi développement des 

initiatives de partage et d’entraide (réseaux sociaux, auto-partage, habitat partagé, fêtes des 

voisins…) 

 56% des français vivant dans des communes de plus de 20 000 habitants jugent la participation des 

habitants aux décisions qui les concernent non satisfaisante 

 

 

Le Cap 

 
Le Loiret doit offrir aux loirétains un environnement dans lequel chacun se sentira libre d’échanger, 
aura les moyens de s’épanouir, de s’ouvrir sur l’extérieur et de se sentir appartenir à une 
communauté citoyenne dynamique et inclusive. 

Tous les loirétains doivent bénéficier d’un accès garanti à des services de proximité performants et 
personnalisés pour répondre à leurs besoins au quotidien. Ainsi, l’équité dans l’accès de chaque 
loirétain aux services publics sur l’ensemble du territoire sera une priorité dans la définition et la 
mise en œuvre des services publics. C’est dans cette optique que le Loiret souhaite développer des 
bonnes pratiques en matière de services innovants, tant en termes d’élaboration, de contenu que sur 
les moyens de les délivrer : concertation, co-construction, outils numériques, innovations sociales… 
les services publics sont à repenser pour garantir aux loirétains une accessibilité équitable, une 
qualité améliorée et des prestations plus personnalisées.  

Le Loiret a pour ambition de renforcer, dans les années à venir, la cohésion sociale et le « vivre 
ensemble ». Les services publics d’accompagnement et d’aide à l’insertion doivent évoluer et 
s’adapter aux mutations démographiques et sociétales. En proposant de nouvelles réponses aux 
besoins des habitants, en déployant des solutions innovantes de cohésion sociale et de 
communication entre générations, quartiers, communautés, le Loiret souhaite s’affirmer comme un 
territoire d’entraide, de cohésion et de « vivre ensemble ». 
 
Paroles de loirétains : 

- Cafés participatifs : 100% des  78 personnes interrogées ont fait part d’un besoin de renouer 

avec la proximité ; identification d’un sentiment d’isolement dans tous les secteurs de la vie. 

 
Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

 

- Garantir une éducation de qualité et favoriser la citoyenneté 

L’éducation constitue un sujet clé pour le Loiret, qui soutiendra de nouveaux formats éducatifs et des 
initiatives innovantes (numérique, projets para-scolaires…). Le Loiret a pour ambition de renouveler 
le rapport des citoyens à leurs institutions, en favorisant la co-construction, la participation et la 
coopération entre les citoyens et les institutions publiques. Les jeunes loirétains seront notamment 
sensibilisés et mobilisés via les structures d’enseignement ou associatives à cette « citoyenneté 
active ».  

Illustration d’action : 

- Le Loiret pilote en matière de démocratie et de participation citoyenne "augmentée" 
notamment grâce au numérique (information et consultation en temps réel) 
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- Favoriser l’accès à la culture pour tous les loirétains  

Un des défis auquel est confronté le Loiret en matière culturelle est de rendre accessible à tous. En 
renforçant l’accès à la culture dans les territoires ruraux, en promouvant les cultures urbaines, et en 
faisant entrer la culture dans l’espace public, il s’agit de faire de la culture un véritable levier du vivre 
ensemble. 
Illustration d’action : 

- L'accès et la pratique culturelle encouragées tout en veillant à maintenir le lien social (accès à 
une diversité de contenu "à domicile" grâce au numérique, mais en complément d'une offre 
"réelle" confortée pour favoriser les rencontres et les échanges: exemple "Envolées de  
lettres du Pays - compagnie Fous de Bassan) 

 

- Développer le sentiment d'appartenance au Loiret 

Pour favoriser le vivre ensemble sur le territoire, mais aussi pour favoriser son rayonnement au-delà 
de ses frontières, les loirétains pourront développer un sentiment d’appartenance fort au Loiret et 
devenir les ambassadeurs de leur territoire. 

Illustration d’action : 

- Un réseau d’ambassadeurs du Loiret « 360° » (tous thèmes confondus) grâce aux réseaux 
sociaux (ambition plus large que les "ambassadeurs touristiques"3 

- Une meilleure connaissance du territoire par les habitants (actions en milieu scolaire, 
communication…) 

 

- Faire du Loiret un territoire d'expérimentation des nouveaux services publics 

Le Loiret souhaite s’ouvrir à l’expérimentation de nouvelles pratiques en matière d’action publique et 
de services aux citoyens. En développant des services toujours plus personnalisés, il s’agit de 
répondre toujours mieux aux attentes de chaque loirétain. Pour ce faire, les outils digitaux 
constituent un levier clé (objets connectés, services numériques…) et les innovations sociales et 
sociétales constituent également des relais pour mieux toucher certaines populations, éloignées des 
nouvelles technologies. 

Illustration d’action : 

- Un interlocuteur unique  pour l'ensemble des services publics  des loirétains, quelle que soit 
l'administration 

- Conciergerie rurales: alléger/ Faciliter le quotidien des habitants d'un village grâce à un pôle 
multi-services de nature publique mais surtout privée (prise de rendez-vous à votre place, 
réalisation de petites courses -pressing, coordonnier, petits achats…). En lien si possible avec 
la politique d'insertion du Département. 

- L’expérimentation à grande échelle le Li-Fi (30 x plus rapide que le Wi-Fi) 

 

  

                                                           
3
 Exemples : www.tourismeloiret.com/fr/ambassadeur-tourisme-loiret , www.ambassadeur64.fr, 

www.ambassadeur76.seine-maritime-tourisme.com) 
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2. Vivre en meilleure santé 

 

Tendances prospectives 

 

 5 tendances clés en matière d’e-santé4 : 

1- Une offre de prestations de santé en self-service (systèmes automatisés), pour des patients 
plus autonomes 

2- La recherche d’une meilleure « expérience patient » 
3- Vers plus d’innovation ouverte, en favorisant les projets collaboratifs rassemblant 

professionnels de santé et patients autour d’une problématique 
4- La collecte de data de santé, notamment à travers les objets connectés, dont le marché est 

estimé à 19 M$ en 2018 
5- Des outils pratiques, et mobiles (réception de conseils de santé par mail entre les visites 

médicales par exemple) 
 

 Les chiffres du vieillissement 

- + 50% de personnes âgées de plus de 60 ans dépendantes entre 2000 et 2040  
- + 50% d’augmentation du budget de l’APA entre 2005 et 2040 (hors inflation), à la charge des 

départements et des bénéficiaires APA  
- 14% de diminution de la part de l’Etat dans le financement du dispositif APA entre 2002 et 

2008  
- En 2020, le dispositif APA devrait coûter 5,9 milliards d’euros à l’Etat (contre 1,8 milliards 

d’euros en 2002, année de la mise en place de l’allocation) 
- A l’horizon 2050, le coût annuel des dépenses sociales liées au vieillissement de la population 

française représenterait 3.2 points de PIB, soit 60 milliards d’euros par an 
 

Le Cap  

 
Le Loiret a pour ambition d’accompagner les loirétains au quotidien et tout au long de leur vie, en les 
aidant à vivre en meilleure santé. Accès aux soins, accès à des produits alimentaires de qualité, 
promotion de la pratique sportive… le Loiret souhaite devenir un territoire exemplaire du « bien 
vivre » pour tous. Jeunes, actifs, séniors, tous les loirétains doivent trouver sur leur territoire les 
moyens de s’épanouir et de vivre dans les meilleures conditions. 

Dans un contexte de vieillissement démographique structurel, l’accompagnement de la population 
loirétaine sénior constitue un enjeu prioritaire dans les années à venir. Accès aux soins, lutte contre 
l’isolement, accompagnement à l’autonomie… les défis sont multiples pour faire du Loiret un 
territoire du « bien vieillir ». 

La question de l’accès aux soins et du développement de nouvelles pratiques et technologies dans 
l’accompagnement sanitaire constituera une priorité dans les années à venir. Le Loiret, marqué par le 
phénomène de désertification médicale de certains espaces, souhaite développer des pratiques 
innovantes pour améliorer l’accès aux soins des loirétains. 

Paroles de loirétains : 

 La santé et le bien-être constituent en effet une priorité pour les loirétains, qui les classent en 

deuxième position de leurs priorités derrière l’économie et avant la sécurité.  

                                                           
4 Source : Healthcare’s Digital Future 
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Sur la thématique de la santé et du bien-être, les Loirétains enquêtés estiment que l’action prioritaire 
à entreprendre concerne le maintien et le développement de l’accès aux soins gratuits. De plus, les 
loirétains soutiennent le développement de dispositifs de prévention des risques sanitaires, et près 
de 70% sont favorables au développement de l’e-santé et de la télémédecine. 
 

« Il faudrait passer des maisons de retraite aux zones de retraite, en intégrant des zones 
pavillonnaires »  

Lucia – Café participatif de Pithiviers 

 
Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

 

- Donner un accès pour tous à la santé et santé connectée 

L’ambition du territoire est de proposer un modèle d’accès aux soins innovant et agile, qui permette 
à tous les loirétains de pouvoir disposer d’un accès aux soins rapide et qualitatif. C’est dans cette 
logique d’équité et d’innovation que le Loiret souhaite devenir un territoire tête de proue en matière 
d’e-santé. Au-delà des solutions digitales, le Loiret souhaite déployer des solutions pour un meilleur 
maillage du territoire dans le but de rendre plus accessibles les soins pour les habitants.  

Illustrations d’actions : 

- Programme santé numérique : maisons de santé connectées, lieux d’accueil de médecins 
itinérants, carnet de santé numérique 

- Renforcement du maillage des professionnels de santé et expérimentations de nouvelles 
organisations: santé numérique, maisons de santé connectées, lieux d’accueil de médecins 
itinérants et carnet de santé numérique, évolution des métiers (premier accueil par des 
professionnels intermédiaires entre médecins et infirmiers par exemple) 

- Un observatoire "prévisionnel" de la santé permettant l'identification des risques sanitaires 
grâce au traitement des données de santé "massives" 

 

- Le Loiret, territoire exemplaire du bien vieillir 

Dans un contexte national de vieillissement structurel de la population, il est indispensable pour 
penser le territoire de demain d’anticiper le défi du vieillissement. Le Loiret vise à proposer un cadre 
de vie de qualité à tous ses séniors, fort d’une vie associative dynamique, de solutions de mobilités 
adaptées, d’accessibilité de l’offre culturelle et de loisirs, d’aménagements urbains adaptés. 

Illustrations d’actions : 

- Mieux vieillir en déployant des actions de prévention grâce au sport, à la santé, à 
l'alimentation, la lutte contre la pollution… 

- Un concept de "résidence service senior" nouvelle génération en partenariat avec un 
partenaire privé 

 

- Les loirétains, acteurs de leur santé grâce à la prévention 
L’alimentation et la pratique sportive constituent des éléments essentiels du bien-être et des 
déterminants clés de bonne santé pour tous. Dès lors, le Loiret souhaite s’impliquer sur ces sujets, en 
encourageant les filières locales et les circuits courts par exemple, et en développant des conditions 
favorables à la pratique sportive pour tous. 
Illustrations d’actions : 

- Un kit de prévention connecté de type "Lysbox-santé": alerte et propose des actions de 
prévention en fonction des risques détectés. 
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3. Se loger 

 

Tendances prospectives 

 Croissance démographique du Loiret : +13% d’ici 2040 (+89 000 hab.) 

 Des ménages de plus en plus petits : 2,25 personnes en 2010 à 2,08 en 2030. 

 Des innovations technologiques pour rendre les logements plus performants : froid 

magnétique, compteurs communiquant, climatisation solaire, végétation en façade pour 

réguler la température,… 

Le Cap 

 
Le territoire loirétain a pour ambition de proposer un modèle d’habitat qui réponde aux besoins de 
ses habitants en matière de logement, tout en étant pro-actif dans la préservation de 
l’environnement.  
 
Dans un contexte de croissance démographique, il s’agit nécessairement de soutenir la création de 
logements afin d’assurer des conditions de vie de qualité aux loirétains. Mais il s’agira aussi de 
proposer un modèle d’habitat qui réponde aux attentes des loirétains (évolution de la taille des 
foyers, exigences en termes de confort et de services…).  Une des caractéristiques distinctives de ce 
nouveau type d’habitat sera la forte densité de services qui y sera associée : services à la personne, 
sportifs, espaces partagés enrichiront les prestations offertes par leur logements aux loirétains. 
 
L’habitat durable vise à être largement développé sur le territoire afin de proposer aux loirétains des 
solutions de logement respectueuses de l’environnement et de leurs exigences qualitatives. Le Loiret 
ambitionne de devenir un territoire précurseur en matière d’habitat durable : par le volume de 
constructions, la rénovation de l’existant, les dispositifs d’accession à ce type d’habitat, son caractère 
innovant sur le plan technique et architectural, le Loiret vise à devenir un territoire exemplaire. Cette 
nouvelle offre n’a de sens pour le territoire que si elle est démocratisée et accessible pour une 
majorité d’habitants. De la conception à la commercialisation, l’objectif de démocratisation d’un 
habitat durable et qualitatif sera mis en œuvre.  
 

Paroles de loirétains : 
- Le logement, 8ème thématique prioritaire avec la note de 7,6/10 

- Pour 26% des loirétains, disposer de logements économes et adaptés aux besoins de chacun 

constitue un enjeu prioritaire dans les 30 ans à venir 

- Les actions prioritaires : logements plus économes, meilleur rapport qualité-prix.  
- Cafés participatifs : sur 78 personnes interrogées : 

o 61 personnes considèrent que la question du logement est une préoccupation 
prédominante et souhaitent améliorer leur cadre de vie  

o 38 personnes estiment important de renforcer les liens de proximité en favorisant  la 
mixité de l’offre de logements dans un même quartier sur un mode participatif, 
intergénérationnel et en développant des espaces/activités de partage et de 
communication. 

 
 
Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

- Répondre aux besoins en logement générés par la croissance démographique 
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La croissance démographique sur le territoire loirétain, ainsi que les mutations sociétales en cours  

(augmentation du nombre de personnes vivant seules par exemple), contribuent à renforcer la 

demande de logements dans les années à venir. Il s’agit donc de répondre à ce besoin en 

augmentant l’offre de logements sur le territoire (construction et rénovation). 

Illustrations d’actions : 

- Expérimentation d’un prototype de "village intelligent": économe en foncier, en énergie et à 
haut niveau de services 

 

- Proposer des logements adaptés à la diversité des situations et aux besoins des 

générations futures 

Les logements doivent s’adapter aux évolutions sociétales, économiques et aux exigences 
environnementales croissantes, afin de répondre aux besoins des habitants en termes de taille, 
modularité, services… tout en respectant l’environnement (énergie, lutte contre la diminution des 
espaces naturels…). 
Illustrations d’actions : 

- Favoriser l’habitat passif (y compris dans la rénovation) 
- Favoriser le développement de solutions innovantes de cadre de vie  pour les personnes 

âgées (domotique/innovations sociales) 
- Programme "accéder différemment à un logement": coopératives d'habitat comme 

alternative entre l'accession et la location 
- Programme de logements modulables en fonction de l'évolution des modes de vie (parcours 

résidentiels, télétravail, espaces partagés…) 
- Favoriser les technologies de l’habitat au service d’un logement pour tous (impression 3D, 

etc…) 
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4. Se déplacer 

 

Tendances prospectives 

 En 2050, les véhicules individuels ne seraient plus le premier mode de locomotion : l’auto-partage 

deviendra le mode de déplacement le plus plébiscité.5 

 23 millions de véhicules autonomes seraient produits en Europe en 20216 

 Le développement du e-commerce (+30% d’ici à 2020) implique l’explosion de la livraison à 

domicile. 

Le Cap 

 
A l’horizon 2050, les loirétains seront largement impactés dans leur quotidien par les problématiques 
liées au changement climatique, à la raréfaction des ressources fossiles… mais verront également 
émerger de nouvelles solutions de mobilités. 

Dès lors, le territoire loirétain vise à proposer un modèle d’aménagement et de transport qui 
permette aux loirétains de composer avec ces contraintes et d’en faire une véritable force : pour 
l’amélioration de la qualité de vie, le lien social, la qualité environnementale.  

Le Loiret aspire ainsi à devenir un territoire pionnier des nouvelles mobilités : avec ses espaces 
urbains et ruraux, le Loiret souhaite devenir un territoire d’expérimentation – et d’invention- de 
solutions de mobilités adaptées à tous les espaces. Renforcement des mobilités douces, 
expérimentations de solutions innovantes, développement de l’offre de transport collectif publique 
et soutien au transport collectif privé… Le Loiret fait le choix de devenir un territoire de mobilités 
vertes et innovantes.  

En développant un mix de mobilités performant, le Loiret vise à améliorer les mobilités infra-
départementales mais aussi l’ouverture du territoire sur l’extérieur.  

 
Paroles de loirétains : 
 

« La piétonisation des centre-ville n’est pas une mauvaise chose mais rendre payant les aires 
de stationnement pour y accéder c’est rendre payant la piétonisation des centre-ville. »  

Vanessa – Café participatif de Montargis 

 

« On trouve plus d’emplois que de candidats à Gien, notamment du fait des problèmes de 
transport, les personnes préfèrent aller ailleurs. »  

André – Café participatif de Gien 

 
Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

 
- Renforcer les liaisons avec l'Ile-de-France et le Val de Loire 

                                                           
5
 Source : Ademe, 

6
 Source : Usine Digitale 
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La proximité avec la métropole francilienne constitue une opportunité remarquable pour le Loiret. 
Or, dans un contexte de plus en plus concurrentiel, et avec des métropoles « satellites » du Grand 
Paris qui sont le plus souvent dotées d’une liaison avec le Grand Paris par TGV, le Loiret et sa capitale 
orléanaise doivent réussir à améliorer l’accessibilité du Grand Paris afin de s’arrimer à ses 
dynamiques. De même, Les liaisons avec le Val de Loire doivent être renforcées. 

Illustrations d’actions : 

- Orléans desservi par le TGV via la ligne Paris-Clermont-Lyon 
- Une liaison express / en site propre entre les pôles du Loiret (Orléans, Pithiviers, Montargis, 

Gien) et le Grand Paris Express 
 

- Fluidifier la mobilité des loirétains et favoriser les mobilités douces 

Le défi autour de la question des mobilités concerne également les déplacements à l’intérieur du 
territoire loirétain. Aussi le Loiret souhaite-t-il devenir un territoire des mobilités douces à grande 
échelle et maillé par un réseau performant de transports en commun.  

Illustrations d’actions : 

- Proposer une solution billetique unique permettant de se déplacer partout (tous les tickets -
TAO, ULYS, SNCF… chargés sur smartphone ou carte unique)  

- Fluidifier les circulations dans les principaux centres urbains du département : nouvelles 
technologies de déplacement, sites propres, contournements de centres urbains… 

- Le Loiret couvert en bornes de recharge pour véhicules et vélos électriques sur voies dédiées 
- Expérimentation de voies dédiées véhicules autonomes (Orléans-Montargis/ Gien/ Pithiviers) 
- Une flotte de bateau-voyageurs sur la Loire 
- Une flotte de bus 100% hydrogène et haut niveau de services 
- Développer les itinéraires et la pratique cyclables et autres solutions de mobilités 

alternatives 
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Produire et innover pour un territoire performant et 

durable 
 
► Le citoyen consommateur reprend le pouvoir 

Les consommateurs et usagers s’attendront de plus en plus à être compris et séduits dans leur 

entière diversité. Les entreprises et les collectivités qui produisent des services doivent les voir 

comme des individus nuancés. Un consommateur peut dire : « Je suis une jeune femme de 21 ans qui 

habite à Orléans, travaille à Massy, est passionnée par la musique baroque, est active dans une 

association de protection de l’environnement. Que pouvez-vous faire pour moi ? ».  Les individus ne 

peuvent plus être aisément catégorisés. 

Etant donné que la demande de services personnalisés s’intensifie, les relations de confiances sont 

également modifiées. Les citoyens se font confiance les uns envers les autres plus qu’ils n’ont 

confiance en des marques, des entreprises ou des institutions. 

Cette tendance déjà à l’œuvre dans la relation entre les consommateurs et les entreprises 

commence à poindre dans la relation de l’usager / citoyen d’un territoire qui aspire à des services 

plus personnalisés et à une plus grande fluidité et flexibilité dans son « parcours usager ». 

 
► L’économie au sens large va connaître une transformation sans précédent sous l’effet de 

grandes transitions 

Les entreprises et leurs modèles économiques, leurs pratiques, leur rapport aux salariés, clients et 

fournisseurs, en bref leur écosystème, sont contraintes d’opérer des mutations profondes pour 

s’inscrire dans les différentes transitions à l’œuvre, dont 3 majeures : 

- Transition numérique : La transition numérique est l’étape qui représente les modifications 

qu’engendre le numérique dans une filière. La transition numérique ne touche pas 

directement une entreprise mais plutôt une filière dans sa globalité. L’industrie 4.0, les 

« smart factories » sont des exemples d’impacts de la transition numérique.  

- Transition écologique : La transition écologique vise à répondre aux différents défis 

écologiques comme le réchauffement climatique, la biodiversité, les ressources… Même si 

les solutions peinent à se généraliser, elles sont malgré tout bien connues, comme par 

exemple la production d’énergie renouvelable, les matériaux biosourcés, l’agriculture 

raisonnée,…  

- Transition sociétale : la transition sociétale est toute transformation observable dans le 

temps qui affecte la structure ou le fonctionnement de l’organisation sociale.  Ce sujet est 

majeur car il concerne bon nombre des aspects de notre vie comme la santé, la qualité de 

vie, la solidarité, la consommation ou encore l’emploi.  

► Des tendances de fond qui révolutionnent les métiers et les modèles économiques : 

L’accompagnement des transitions décrites précédemment passe par des évolutions majeures dans 

les métiers et compétences. Ainsi, 2/3 des écoliers en maternelle aujourd’hui occuperont en 2030 

des emplois qui n’existent pas encore. 
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4 familles de métiers en émergence qui n’existait pratiquement pas il y a 3 ans : 

 
Source : EY 
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5. Apprendre et se former 

 

Tendances prospectives 

Quelques tendances identifiées7 : 

Les scores PISA de la France et le taux de décrocheurs démontrent la nécessité de changer les 

méthodes pédagogiques en allant vers un « système apprenant ». Quelques exemples 89: 

- Des enseignants qui se déplacent dans leur classe – une « manœuvre oratoire » qui accroît 

de 30 % l’attention des élèves 

- Un changement radical de la distribution des temps d’apprentissage – « trois mois d’anglais 

non-stop pour « immerger » les élèves » 

- A côté des robots devenus de réels moteurs de recherche intelligents, l’école humaine a pour 

vocation de développer et de cultiver la valeur ajoutée des humains, qui repose sur 

l’intuition, la créativité et la réflexion ad hoc 

- Les élèves sont plus souvent dans le processus de création pendant les cours grâce à la 

réalité augmentée, les hologrammes tactiles, ou de la peinture 3D 

- La technologie holographique permet de suivre certains modules à domicile tout en 

participant à une séance collective et d’interagir avec les autres élèves virtuellement. 

Le Cap 

 

Tous les loirétains doivent disposer des moyens nécessaires pour développer leurs compétences et 
pour favoriser la création de valeur (économique, sociale, culturelle) à l’échelle du département. 

Chaque loirétain détient un potentiel qui ne demande qu’à être révélé, à travers l’accès à des 
formations et apprentissages adaptés et de qualité. En permettant à tous les loirétains d’accéder à 
des formations tout au long de la vie, en sensibilisant le public aux besoins du marché de l’emploi 
local et en développant une offre de formation qui permette une meilleure adéquation entre offre et 
demande d’emploi, les loirétains seront dotés des meilleurs moyens pour s’insérer sur le marché du 
travail et s’épanouir professionnellement tout au long de leur vie. 

La diversification des modes d’apprentissage constitue un levier clé pour un meilleur accès à la 
formation des loirétains : outils numériques, apprentissages à distance, formations intensives, 
apprentissage auprès d’entreprises loirétaines… une diversité d’outils permettra de construire des 
parcours de formation adaptés aux besoins de chaque loirétain. 

Ces moyens servent une ambition : celle d’atteindre le plein emploi en 2040 dans le Loiret grâce à 
une adéquation inédite entre offre et demande d’emploi. En misant sur les richesses de chacun, le 
Loiret a pour ambition de devenir un territoire à forte valeur ajoutée : économique, avec un taux 
d’emploi élevé et une forte dynamique entrepreneuriale ; sociale, avec une vie associative et 
citoyenne dynamique ; culturelle, avec le soutien aux énergies créatives (animation culturelle, vie 
artistique…). 

 
Paroles de loirétains : 
 

                                                           
7
 Source : En 2050 l’éducation – Boomer.fr 

8
 Source : France Stratégie – quelles évolutions des méthodes pédagogiques – juin 2017 

9
 Source : Boomer Innovation – en 2050, l’éducation 
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« Il faut développer l’instruction, les pôles d’intelligence pour permettre à des personnes de 
piloter le monde de chez eux »  

Karl – Café participatif de Montargis 

 
Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

 

- Favoriser le développement des nouvelles pratiques d’enseignement  

Développement du numérique et de ses usages, nouvelles manières de travailler, attentes de plus en 
plus fortes de pratiques personnalisées… les nouvelles tendances sociétales impactent les pratiques 
d’enseignement et de formation. Le Loiret souhaite s’adapter à ces évolutions en proposant une 
palette diversifiée et innovantes d’outils de formation, afin que chaque loirétain puisse accéder à un 
mode d’apprentissage qui réponde à ses besoins spécifiques. 

Illustrations d’actions : 

- Un réseau d’expérimentation d’écoles  du numérique dans les territoires ruraux, en 
particulier de seconde chance, sur le modèle de la Wild code school (école alternative 
d’apprentissage du code web) 

- Favoriser des solutions pédagogiques alternatives (mode projet, ouverture aux acteurs 
économiques et de la société civile) 

- Promouvoir un projet de formation en lien avec les spécificités de l'Est du département  
(agriculture…) 

 

- Devenir un territoire exemplaire en matière d’adéquation entre l’offre et la demande 
d’emplois 

Le Loiret a pour ambition de développer une offre de formation qui permette la meilleure 
adéquation des compétences des loirétains aux besoins des entreprises du territoire. Le Loiret 
souhaite développer une démarche d’excellence afin de favoriser l’emploi et de répondre aux 
besoins des entreprises, notamment en devenant un territoire précurseur en matière de 
transformation numérique des compétences, des métiers et des entreprises. 

Illustrations d’actions : 

- Une plateforme numérique de mise en relation entre entreprises et apprentis/stagiaires 
- Créer un campus virtuel ouvert à tous les publics, dédié à l’apprentissage du numérique 
- Une cité des métiers de demain, lieu de sensibilisation des jeunes et des actifs et espace de 

coworking 

 

- Favoriser la montée en puissance de l’université d’Orléans 

Dans une économie de la connaissance de plus en plus prégnante, le Loiret doit pouvoir s’appuyer 
sur un pôle universitaire fort et attractif. Former et attirer les talents de demain est en effet un levier 
essentiel de compétitivité pour le territoire loirétain, et nécessite une mobilisation de l’ensemble des 
acteurs du territoire. 

Illustrations d’actions : 

- Favoriser l'accès à l'université orléanaise des étudiants loirétains éloignés (dont: dispositif de 
logement à prix réduit avec les bailleurs, logements par territoire d'origine sur le modèle des 
"fraternités" aux Etats-Unis…) 

- Un partenariat Orléans-Paris-Tours pour favoriser la complémentarité des Universités 
- Créer une chaire des métiers numériques à l’Université d’Orléans 
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6. Travailler et mieux consommer 

 

Tendances prospectives 

 Aux Etats-Unis, 99% des créations d’emploi de 2000 à 2011 ont été le fait de la progression 

du travail indépendant10, ce qui conduit certains éditorialistes américains à parler d’une « 

Freelance Nation » 

 40 % des postes seront perdus en raison de l’automatisation11 

 60% des métiers des dix années à venir n’ont pas encore été inventés12 

Le Cap 

Le monde du travail va connaître de profondes mutations liées à l’organisation du travail (mutation 
des espaces de travail, des modes de management, développement du télétravail), le statut des 
travailleurs (fin de l’hégémonie du salariat) et à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée. 

Dans ce contexte, le Loiret a pour ambition de devenir un laboratoire pour encourager de nouvelles 
pratiques professionnelles. Il offre la possibilité de développer des formes de travail alternatives 
grâce à la pluralité de ses territoires : zones rurales, villes moyennes, grande périphérie parisienne.  

L’entrepreneuriat sera soutenu sous toutes ses formes car il s’agit d’un levier de création d’emplois 
important, qui touche à tous les domaines et permet l’émergence de nouveaux secteurs. Enfin, le 
territoire se distingue comme un territoire à forte qualité de vie et environnementale. 

 

Paroles de loirétains : 

  Les loirétains ont exprimé à travers l’enquête CoSpirit menée en 2016 pour le Conseil 

départemental de vives attentes en la matière : en effet, l’économie et l’emploi apparait comme 

la priorité n°1 des loirétains interrogés.  

- Le soutien à la création d’entreprise apparaît en deuxième position parmi les actions 
prioritaires à entreprendre pour soutenir l’économie et l’emploi pour les loirétains, d’après 
l’enquête CoSpirit. En effet, ils sont 70% à plébisciter comme action prioritaire la mise en 
place d’un accompagnement personnalisé à la création d’entreprise. 

 Cafés participatifs : 61,53% des 78 peronnes interrogées estiment nécessaire de renforcer les 

commerces de proximité, en particulier les circuits courts, perçus comme vecteurs fondamentaux 

de l’économie et du lien social pour les centres-villes et le monde rural. 

 

Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

- Faire de l’entreprenariat un des principaux leviers de la création d’emplois, y compris grâce 
à la formation et à l’installation d’artisans 

Le Loiret doit mettre en œuvre sa capacité à soutenir les entrepreneurs dans leur projet. Tous les 
publics doivent être sensibilisés aux nouvelles formes d’entrepreneuriat, y compris les plus jeunes 
comme les collégiens. Il apparaît nécessaire de conduire une réflexion de fond sur le parcours de 
l’entrepreneur et lui offrir les structures et les outils nécessaires au développement de ses projets.  

Illustrations d’actions : 

- Développer les juniors entreprises dans les collèges et les lycées 

                                                           
10

 Bureau of Economic Analysis of the United States Department of Commerce 
11 

Dr Carl Frey et Dr Michael Osborne - Université d’Oxford 
12

 Thomas Frey, Senior Futurist pour le Davinci Institute 
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- Favoriser et rendre visibles les réseaux de business angels loirétains (investisseur qui soutient 
une entreprise), pour accompagner le lancement de jeunes entreprises 

 

- Aider à mieux articuler vie professionnelle et vie privée 

Grâce à sa situation géographique et sa morphologie urbaine, le Loiret peut capitaliser sur ses atouts 
pour valoriser l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Le Loiret s’impliquera dans le 
développement de lieux de coworking et de télétravail, mais aussi dans le développement d’une 
offre de services (notamment garde d’enfants) permettant de favoriser un équilibre vie 
professionnelle/ vie personnelle et l’activité professionnelle des loirétaines. 

Illustration d’action : 

- Mettre en place une conciergerie départementale, nouvelle génération : offre de services 
pour les travailleurs, avec récupération des commandes ou services en fin de journée 
(courses, prise de rendez-vous, garde d’enfants, etc.) 

 

- Faire du travail un levier d'insertion 

L’accès au travail sera facilité pour les publics en insertion, à travers le développement d’emplois de 
transition, notamment dans les services de proximité, afin de favoriser leur retour à la vie active. Ces 
emplois de transition constitueront une première étape vers le retour à l’emploi. 

Illustration d’action : 

- Développer des emplois de transition dans les services de proximité 

 

- Anticiper les révolutions à venir dans les entreprises 

Le Loiret aidera les entreprises à anticiper les révolutions en cours et à venir : révolution des métiers, 
révolution des services et révolution numérique. Ces révolutions doivent permettre aux actifs d’avoir 
de nouveaux parcours : moins linéaires, entrecoupés de formation et de ruptures, les carrières de 
demain seront plurielles et obligent les employeurs et les centres de formation à s’adapter en 
conséquence. 

Illustrations d’actions : 

- Un label « Ici on travaille ! » : espaces réservés aux travailleurs à distance en exploitant tous 
types de lieux, notamment les espaces temporairement vacants (bureaux libres, salles 
inoccupées, etc.) 

 

- Favoriser la production et la consommation locale 

Le Loiret incitera ses entreprises issues de toutes filières (alimentaires, textiles, biens de 
consommation…) à s’insérer dans des circuits de distribution et de consommation locaux. Le Loiret a 
pour ambition de devenir un territoire de référence du circuit court intelligent (production locales, 
services de distribution adaptés aux contraintes des consommateurs, outils de suivi et d’analyse…). 

Illustrations d’actions : 

- Développer les circuits courts en agriculture, notamment grâce aux produits locaux dans les 
cantines 

- Un plan « 100% de friches reconverties et 0ha de terres agricoles consommé pour les projets 
d’aménagement » grâce à la mise à disposition de données foncières, pour une meilleure 
optimisation 

- Création d’un réseau de plateforme départementale de valorisation et de vente des produits 
made in Loiret 

 

- Aider les loirétains à responsabiliser leurs achats 
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Dès leur plus jeune âge, les loirétains seront sensibilisés au « mieux consommer », grâce à une 
restauration collective valorisant les produits locaux, la sensibilisation à la question des déchets et de 
recyclage, et à l’impact de leur consommation. 

Illustrations d’actions : 

- Expérimentation à l’échelle du Loiret du déploiement de dispositifs (type flash-codes) 
d'information sur chaque produit pour disposer de la traçabilité (origine, composition, etc.) 
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7. Anticiper l’économie et les emplois de demain 

 

Tendances prospectives 

 90% des dirigeants anticipent des changements majeurs dans les métiers de leurs équipes, et 

39% pensent que cela va toucher plus d’un quart de leurs effectifs13 

 Les ventes de « robots collaboratifs » représentent 2 % d’un marché mondial de 229 000 

unités en 2015 (source : IFR) 

 Stratasys, n°1 mondial de l’impression 3D, a conçu une structure composée de 9 imprimantes 

3D qui fabriquent des pièces en simultanée et en continu sans intervention humaine ou 

presque14 

 L’ubérisation s’installe dans tous les secteurs : tourisme, transports, santé, éducation,… 

Le Cap 

 

L’économie loirétaine a bénéficié d’une bonne dynamique d’investissements étrangers sur les 20 
dernières années, adossés à un socle industriel important, dessinant des filières industrielles 
solidement ancrées sur le territoire. Grâce à leurs leaders positionnés sur des marchés globaux, les 
filières de la chimie, cosmétique, agroalimentaire, logistique, machines et équipements ont donné au 
Loiret un profil industriel marqué qui a plutôt bien résisté à la crise. 

Cependant, ces industries sont soumises à des mutations majeures qui viennent remettre en cause 
en permanence la compétitivité de chaque site et fragiliser les écosystèmes qui en sont dépendants. 
L’économie loirétaine de demain aura activé tous les leviers permettant à ces entreprises et ces 
filières de se réinventer, se transformer. La filière touristique, amenée à se développer à l’échelle 
nationale et fortement pourvoyeuse d’emplois, sera également soutenue. 

Le Loiret ne se contentera pas d’être spectateur des mutations qui opèrent mais saura mobiliser 
toutes les énergies pour inventer les solutions de demain. 

 

 

Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

- Valoriser pleinement  les atouts touristiques du Loiret 
L’économie résidentielle et touristique constitue un véritable gisement de création de valeur et 
d’emplois pérennes dans les territoires. Le Loiret possède des atouts touristiques indéniables qui 
seront davantage mis en valeur et promus, afin de faire du tourisme un vrai relais de croissance. 
Illustrations d’actions : 

- Développer l'offre d’hébergement dans des lieux naturels ou patrimoniaux 
- 100% des lieux de visites du Loiret  enrichis par des contenus numériques ou des visites 

virtuelles 
- Aménager des plages sur la Loire 
- Faire des canaux un atout touristique majeur de notre département (loisirs nautiques, voies 

cyclables, équestres, piétonnes...) 
- Favoriser un développement touristique autour des savoir-faire artisanaux et traditionnels 

(faïence, …) 

 
- Préparer la transition énergétique 

                                                           
13

 EY, Révolution des métiers, 2014 
14

 Usine Nouvelle 
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Les habitants, entreprises et administrations du Loiret se mobiliseront largement en faveur de la 
transition énergétique : développement d’expérimentations grandeur nature, bâtiments à énergie 
positive, promotion de nouvelles solutions de mobilités… l’ensemble des forces vives du Loiret 
s’impliqueront dans la transition énergétique du département. 
Illustrations d’actions : 

- Les bioénergies (biogaz…) en tête du mix énergétique du département 
- Viser l'autosuffisance énergétique en agissant sur la réduction de la consommation comme 

sur l'augmentation de la production (production énergétique de proximité, avec biogaz, 
électricité photovoltaïque, petit éolien, géothermie …) 

- Un pôle mondial de la géothermie à grande échelle mobilisant la recherche (BRGM),  
l’enseignement supérieur et des entreprises, permettant d’expérimenter grandeur nature les 
dernières technologies  

 
- Conforter l’innovation au sein des filières clés du territoire 

Les filières industrielles qui font la force et le rayonnement du territoire devront amplifier leurs 
efforts pour innover. En soutenant les grands groupes comme les entrepreneurs et PME dans leurs 
démarches d’innovation, le Loiret souhaite renforcer et pérenniser ses filières d’excellence en 
mettant l’innovation au cœur de leur fonctionnement. 
Illustrations d’actions : 

- Renforcer les pôles de compétitivité présents sur Loiret 
- Une cité européenne de l'éco-agronomie (prolongement d'Open agrifood) 
- Favoriser la pratique agricole urbaine et péri-urbaine 
- Renforcer la filière bois et notamment la transformation (construction bois) 
- Explorer la filière paille pour l'éco-construction 
- Développer les différentes formes d'activités agricoles, en lien avec les technologies 

numériques et l'industrie de transformation 
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Développer les solidarités territoriales du Loiret et les coopérations avec 

le val de Loire, le Grand Paris et d'autres territoires voisins 

 

► L’innovation au cœur des territoires du futur 

Les territoires de demain constitués de cœurs urbains denses fonctionnant avec leurs espaces 

périphériques plus ou moins ruraux, seront construits avec des systèmes de transport sans chauffeur, 

des bâtiments intelligents et des espaces de respiration. Dubaï teste déjà les bus électriques et des 

véhicules sans chauffeurs avec la perspective de les déployer durant l’Expo 2020. Séoul mobilise les 

applications et les technologies mobiles pour fournir des services centrés sur le citoyen. 

Les solutions à mettre en place vont appeler une plus grande coopération entre public et privé. 

Relever le défi de la ville durable va nécessiter la créativité et les investissements du secteur privé 

aux côtés de la vision long terme et le financement de la puissance publique, tout comme 

l’orientation vers une croissance inclusive. 

► La Métropolisation en plein essor.  

Les agglomérations urbaines continueront, dans une projection à 2040 effectuée par le CGET, de 

capter et d’attirer les flux. Les métropoles se développent spatialement selon un double processus : 

d’une part, la polarisation des populations, des services, des activités, de la richesse ; d’autre part, 

l’extension de leur aire d’influence, qui passe par un étalement urbain et l’élargissement de leur 

périmètre de captation des ressources qui leurs sont nécessaires (énergie, agro-alimentaire…). 

L’insertion des territoires dans les dynamiques métropolitaines est à l’œuvre partout en France, et ce 

phénomène a vocation à se renforcer dans les années à venir. Le Grand Paris s’inscrit dans cette 

tendance et semble évoluer vers un « Très Grand Paris », en incluant au sein de son aire urbaine de 

plus en plus de territoires situés à ses franges. 

► Une ruralité innovante insérée dans la métropolisation 

Les nouvelles dynamiques d’évolution de la ruralité se matérialisent dans plusieurs domaines. Sur le 

plan démographique, la tendance est à la repopulation notamment dans les zones périurbaines, les 

zones d’industrialisation diffuse et les zones de grand tourisme. Sur le plan économique on observe 

une modernisation des activités traditionnelles comme l’agriculture et l’artisanat. L’espace rural 

assume maintenant de nouvelles fonctions qui vont bien au-delà de la production agricole et 

forestière : il est le cadre résidentiel de ménages pratiquant un mode de vie intégrant une forte 

mobilité, le lieu de développement d’initiatives économiques innovantes, l’espace de récréation 

d’une large partie de la population. 

Les rapports par le passé parfois conflictuels entre villes et campagnes, nature et culture, individu et 

société, sont désormais ré-imaginés par des moteurs tels que l’explosion de la mobilité entre la ville 

et la campagne, le regain de dynamisme économique des campagnes et le retour grandissant des 

bienfaits de la nature. 
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8. Vivre dans un territoire équilibré entre rural et urbain 

 

Tendances prospectives 

L’INRA a réalisé un exercice de prospective intitulé « Nouvelles ruralités en 2030 » qui imagine 
plusieurs scénarios d’évolution des campagnes et des relations entre villes et campagnes. 
Tableau synoptique des scénarios prospectifs proposés par l’INRA : 

 

Le Cap  

 

C’est un nouveau contrat social que le Loiret veut instaurer sur son territoire à l’horizon 2040. 
S’affirmer comme un territoire du bien vivre pour tous impose de promouvoir le vivre ensemble et 
les solidarités : le Loiret a pour ambition d’affirmer, dans les territoires urbains comme ruraux, une 
nouvelle donne du vivre ensemble. 

Le Loiret a pour ambition de s’appuyer sur ses territoires urbains comme sur ses territoires ruraux 
pour trouver les ressources de son développement : créativité, entrepreneuriat, innovation, qualité 
de vie, création culturelle, solidarités… le Loiret est un territoire riche de sa diversité. 

En favorisant les complémentarités dans l’action publique entre les différents échelons, en 
s’appuyant sur la richesse des initiatives locales et citoyennes, et en accompagnant le 
développement des territoire ruraux sur les volets économique, social, culturel, des mobilités, le 
Loiret a pour ambition de proposer un nouveau modèle de développement, basé sur l’équilibre et la 
valorisation de sa diversité. 
 

Paroles de loirétains : 
 

« Il faut désenclaver la ville, faire revenir les industries et surtout faire revenir les jeunes. »  

Mustafa – Café participatif de Gien 

 Forme 
urbaine 

Transports Habitat Travail 
Territoire 

précurseur 
Enjeux 

Scénario 1 : la 
ville s’étale 

Étalement 
urbain 

Individuels et 
pendulaires 

Individuel et 
pavillonnaire 

Travail dans 
les 

métropoles 
Toulouse 

Préservation des 
espaces naturels et 
fragmentation des 

espaces 

Scénario 2 : les 
campagnes 

intermittentes 

Archipel 
urbain 

Collectifs, 
hebdomadaires 

Multi-
logements 

Émergence 
du travail à 

distance 
Sillon alpin 

Des espaces hors 
des zones 

d’influence 
délaissés à animer 

Scénario 3 : la 
ville s’érige 

Villes 
denses 

Usage des 
transports réduit 

Demande de 
logements très 
forte dans les 

villes 

Centré sur les 
villes 

Littoral 
méditerranéen 

Des espaces hors 
des zones 

d’influence et une 
agriculture 
intensive 

Scénario 4 : 
une diversité 
de territoires 

Villes 
moyennes 

Usage des 
transports réduit 

Demande de 
logements très 

diversifiée 

Réparti sur le 
territoire de 

façon 
équilibrée 

Manche 

Équilibre à trouver 
entre économies 
résidentielle et 

productive 
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Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

 
- Renforcer les synergies entre collectivités en valorisant les complémentarités 

Dans un contexte de budgets de plus en plus contraints des collectivités, il s’agit de favoriser sur le 
territoire loirétain les synergies entre les actions des différentes collectivités afin de proposer une 
action publique la plus efficiente possible. Cet objectif sera atteint en favorisant la coopération entre 
les collectivités et en valorisant leurs complémentarités. 
Illustration d’action : 

- Développer des outils de coopération et de mutualisation dans le respect des 
caractéristiques et des compétences de chaque entité 

 
- Favoriser les projets d’initiative locale et citoyenne 

Conscient des nouvelles formes d’implication des loirétains dans la vie locale, et d’une demande 
croissante de la part des citoyens d’être davantage pris en compte dans l’action locale, le Loiret 
s’engage à soutenir les projets d’initiative locale et citoyenne sur son territoire, qui s’inscrivent dans 
des objectifs partagés de développement économique, social, humain, culturel ou environnemental. 
Illustration d’action : 

- Mettre en place une plateforme de crowfunding (financement participatif) dédié aux projets 
territoriaux, permettant à des petites collectivités ou à des habitants de lever des fonds pour 
des projets collectifs locaux 

 
- Accompagner les territoires ruraux 

Les territoires ruraux constituent une part significative du territoire loirétain, et doivent être 
impliqués et s’impliquer dans les grandes évolutions du territoire. Le Loiret œuvrera en faveur d’un 
accès amélioré aux services publics, et développera des initiatives innovantes qui permettront de 
valoriser le potentiel économique, social, culturel, environnemental des territoires ruraux. 
Illustration d’action : 

- Faciliter les synergies et les réponses innovantes pour réduire la fracture entre urbain et rural 
(numérique, accès à un bouquet de services, télétravail…) 
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9. Rayonner, attirer et anticiper les relations avec le Grand Paris et l'axe ligérien (Orléans-

Blois-Tours) 

 

Tendances prospectives 

 Un phénomène de métropolisation qui se poursuit et préfigure un « Très Grand Paris »  

 Avec ses deux lignes de métro, ses 25 milliards d’€ investis, ses logements, ses gares, le 

Grand Paris Express constitue un projet titanesque aux portes du Loiret avec un effet 

démultiplicateur sur les principaux pôles d’attractivité du sud francilien 

Le Grand Paris Express accélère les  projets structurants aux portes du Loiret 

 
Source: Château de Versailles, Aéroports de Paris, Société du Grand Paris, Château de Fontainebleau, 

Ville de Massy, Insee, Génopole, EY 

 

 

Le Cap  

 

Le Loiret affirme à travers ce projet de territoire son ambition de renforcer son attractivité et de 
s’ouvrir sur l’extérieur. Le Loiret de 2040 doit en effet être un territoire qui attire entreprises, talents, 
habitants, touristes… et qui s’ouvre sur le monde. Pour faire connaître ses atouts, mais aussi pour les 
démultiplier, en tirant parti des forces qui l’entourent.  Le Loiret fait le choix de l’ouverture, du lien 
avec les territoires qui l’entourent, du partenariat gagnant-gagnant.  

La proximité avec le Grand Paris est une caractéristique du Loiret, et constitue un atout différenciant, 
à condition de savoir en tirer parti. Dans son projet de territoire, le Loiret fait le choix d’assumer 
cette proximité et ses liens forts avec l’Ile-de-France, et d’en faire un véritable levier pour son 
attractivité et sa compétitivité à 2040. Le territoire fait le choix de capitaliser sur les opportunités 
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qu’offre la proximité avec la métropole parisienne pour faire du Loiret un territoire ouvert, innovant 
et attractif.  

Le territoire prend le parti de s’ouvrir sur l’extérieur, démultiplier son attractivité et favoriser son 
rayonnement national et international grâce à sa proximité avec la région capitale. En renforçant 
l’accès aux infrastructures aéroportuaires internationales de la région capitale, en captant les flux de 
touristes et d’entreprises internationales du Grand Paris, le Loiret doit s’arrimer à cette dynamique 
internationale impulsée par le Grand Paris. S’arrimer à la dynamique du Grand Paris c’est aussi 
démultiplier la force d’innovation du Loiret en bénéficiant des grands laboratoires et équipements de 
recherche du Grand Paris, des structures d’enseignement supérieur et des chercheurs et talents 
concentrés sur le territoire franciliens.  

 

 

Objectifs opérationnels pour le Loiret et illustrations d’actions 

- Créer une image positive et promotionnelle du Loiret 
Le Loiret doit s’engager dans une posture d’ouverture sur l’extérieur, en faisant connaître ses forces, 
ses atouts touristiques, ses spécificités… En communiquant sur ses atouts, le Loiret créera et 
diffusera une image positive, qui servira son attractivité sous toutes ses formes : économique, 
résidentielle, touristique… 
Illustrations d’actions : 

- Créer un équipement culturel ou de loisir de rayonnement national (ex : Louvre Lens, 
Pompidou Metz, Puy du Fou…) 

- Préserver la qualité paysagère et l'identité architecturale du Loiret (éviter le risque de 
banalisation des paysages liée à l’architecture des zones pavillonnaires). 

 
- Devenir acteur dans la relation avec le Grand Paris 

Le Loiret doit réinventer sa relation avec le Grand Paris, en cherchant à tirer parti le plus possible de 
sa localisation stratégique aux portes d’une métropole mondiale. En renforçant les infrastructures de 
liaison avec le Grand Paris, en multipliant les passerelles en matière d’économie et d’innovation, en 
cherchant à attirer les entreprises et les talents du Grand Paris sur le territoire loirétain, et en capter 
les flux de touristes et d’excursionnistes du Grand Paris, le Loiret pourra faire de sa proximité au 
Grand Paris un atout différenciant pour son développement. 
Illustrations d’actions : 

- Développer des partenariats avec les pôles du Grand Paris (Saclay, Versailles, Evry, Orly, 
Massy…)  

- Favoriser un équilibre entre le développement résidentiel et la création d'emplois dans le 
Nord du département 

 
- Construire un axe Val de Loire fort et attractif 

L’enjeu est de faire du Val de Loire un axe de rayonnement majeur sur le territoire national et au-
delà. Pour ce faire, la gouvernance sera renforcée, impliquant petites et grandes collectivités de l’axe 
pour dessiner un avenir commun, partager les problématiques et développer les solutions 
collectives. Le renforcement du pôle universitaire orléanais en lien avec Tours et avec les structures 
du Grand Paris contribuera également à renforcer l’attractivité globale du territoire. 
Illustrations d’actions : 

- Un projet d’aménagement et de coopération Orléans-Blois-Tours (à l’image du SCoT de la 
métropole Nantes-St Nazaire) 

- Un évènement culturel partenarial sur la Loire d’Orléans à Tours 
- Un institut international du jardin de demain, autour des nouvelles technologies du végétal 

en Val de Loire 

  

115



40 
 

V. Inventer de nouvelles formes de gouvernance 

 

1. Insuffler une culture de la prospective au sein du Département du Loiret, à 

partager avec les collectivités et les acteurs locaux 

 

Enjeux : 

- Inviter régulièrement les élus à se projeter dans l’avenir afin d’adapter les politiques 

publiques mises en œuvre 

- Réinterroger la vision départementale par un dialogue avec des experts de différents 

domaines 

Proposition : 

- Mettre ne place une veille prospective 

- Un COPIL « prospective des politiques publiques » pourrait se réunir une à deux fois par an, 

pour balayer les différentes politiques. Ces séances de créativité pourraient prévoir 

l’intervention d’experts sur des domaines connexes aux projets du Département 

- Articuler le projet de territoire avec les projets de mandat, les nouvelles générations 

d’Agenda 21 et la politique de mobilisation en faveur des territoires 

 

2. Renforcer les expérimentations au service des Loirétains et des territoires 

 

Enjeux : 

- Mobiliser les forces vives du territoire (entreprises, associations, collectivités, citoyens,…) à 

l’élaboration des politiques publiques 

- Favoriser l’innovation dans les services publics et raccourcir le temps de conception des 

projets 

Propositions : 

- Lancement d’appels à projets « innovation » par grandes compétences du Département 

- Faire du Département un intégrateur de nouvelles solutions innovantes 

 

* * * 
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D 05 - Mobilisation du Département en faveur des territoires (volet 4) - 

Appel à projets d'intérêt départemental et supra-départemental – 
Présentation des projets et montants financiers 

 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 38 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver le montant de l’enveloppe financière totale du volet 4 de 
40 018 858 €. 
 
Article 3 : Il est décidé de retenir les projets suivants et leur apporter un financement dans la 
limite des montants ci-après : 
 

- La restauration et la numérisation des œuvres du Musée Girodet à Montargis - 
Agglomération Montargoise et Rives du Loing (118 000 €) ; 

 
- La rénovation des douves du château de Bellegarde - Commune de Bellegarde 
(820 000 €) ; 

 
- Les travaux de restauration de l’église Notre Dame à Boiscommun - Commune 
de Boiscommun (1 000 000 €) ; 

 
- La restauration de la Basilique de Cléry-Saint-André - Commune de Cléry-Saint-
André (290 183 €) ; 

 
- La mise en valeur de l'église abbatiale Saint-Pierre-Saint-Paul et de l‘église Notre 
Dame de Bethléem à Ferrières-en-Gâtinais (1 571 625 €) ; 

 
- Les études complémentaires et des travaux de l'église Notre Dame à Lorris - 
Commune de Lorris (2 200 000 €) ; 

 
- L’aménagement du port de plaisance de Montargis - Commune de Montargis 
(5 000 000 €) ; 

 
- Le Palais des congrès et le Parc des expositions, dans le cadre du projet CO’Met 
à Orléans - Orléans Métropole (14 000 000 €) ; 

 
- La grande salle sportive, dans le cadre du projet CO’Met à Orléans - Orléans 
Métropole (12 000 000 €) ; 

 
- La restauration de la basilique de Fleury - Commune de Saint-Benoît-sur-Loire 
(439 050 €) ; 

 
- La rénovation du Museum d’Orléans pour la Biodiversité et de l’environnement - 
Commune d’Orléans (2 400 000 €). 

 
Article 4 : Il est décidé de statuer ultérieurement sur l’approbation des conventions à 
intervenir entre le Département et les bénéficiaires, relatives à chacun des projets retenus, 
dans le cadre de l’Appel à projets d’intérêt départemental et supra-départemental (volet 4) de 
la politique de Mobilisation du Département en faveur des territoires.  
 

____________ 
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D 06 - Approbation des rapports annuels d'activités 2016 des délégations 
de service public Médialys et Lysséo 

 
Article unique : Il est pris acte des rapports annuels d’activités sur l’exercice 2016 des DSP 
Médialys et Lysséo. 
 

____________ 

 
 

COMMISSION DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 
 

E 01 - Le Département, acteur incontournable de la réussite scolaire des 
jeune s du Loiret (politique F01) : Attribution des dotations 
annuelles 2018 aux collèges publics 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 41 voix pour et 1 abstention. 
 
Article 2 : Il est décidé, au titre de l’année 2018, pour les collèges publics du Département : 
 

- d’ajuster les dotations sur la base des effectifs réels accueillis à la rentrée de 
septembre 2017, déclarés auprès de la DSDEN et communiqués au Département 
début octobre 2017 ; 

 
- de fixer la dotation de fonctionnement 2018 à 37 € / élève et de l’affecter des 
coefficients suivants : 
Par élève en classe générale : 1, soit 37 €/élève, 
Par élève en classe SEGPA : 1,2, soit 44,40 €/élève, 
Par élève en classe ULIS : 1,5, soit 55,50 €/élève, 
Par élève en classe ULIS 4 : 2, soit 74 €/élève, 
Par élève en classe UPE2A  : 1, soit 37 €/élève. 
 
- de fixer la dotation transport pour les sorties culturelles/pédagogiques comme suit :  
Collège en milieu rural (hors agglomération) : 3 €/élève  
Collège en milieu urbain (en agglomération) : 1,50 €/élève  
 
- d’échelonner le versement aux collèges de la dotation globale de fonctionnement en 
3 parts égales avec un versement au premier trimestre (janvier), un second au 2ème 
trimestre (avril) et le troisième au 3ème trimestre (septembre) ; 
 
- de fixer le montant de la dotation « petit équipement » à 18 € par élève. 
 
- de maintenir le versement de la dotation de petit équipement en deux fois, soit un 
versement de 60 % en janvier 2018 et le solde de 40 % en septembre 2018 ;  
 
- de fixer les préconisations en matière de seuils de fonds de roulement à 45 jours, de 
manière à permettre aux collèges de pouvoir faire face à des dépenses de 
fonctionnement très exceptionnelles ; 
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- de subordonner le versement de la subvention finançant le transport pour les activités 
sportives à une mise en concurrence effective de transporteurs dans le respect des 
principes fondamentaux des marchés publics ; 
 
- de maintenir les objectifs de consommation associés aux prestations en nature pour 
les photocopieurs (1 250 copies/élève/an, soit 5 €/élève) et aux téléphones fixes et 
portables (7 €/élève/an) ; 

 
- d’arrêter les enveloppes prévisionnelles de crédits, au titre du budget 2018, destinées 
à la dotation de fonctionnement des collèges publics, au montant prévisionnel de 
1 811 426 €, et à la dotation petit équipement, au montant prévisionnel de 557 640 €, 
selon la répartition figurant en annexe. 
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E 02 - Aides aux populations des collectivités d'outre mer de Saint-Martin 
et de Saint-Barthélémy touchées par l'ouragan IRMA les 6 et 7 
septembre 2017 

 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 42 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé du principe et du montant d’une aide financière exceptionnelle de 
10 000 € à attribuer à chacune des deux collectivités d’outre mer de Saint-Barthélémy et de 
Saint-Martin très durement touchées les 6 et 7 septembre 2017 par l’ouragan hyperpuissant 
IRMA. 
 
Article 3 : Il est décidé d’imputer ces crédits au chapitre 67, nature 6748, action G0401102 
du budget départemental 2017, par prélèvement à partir du compte de dépenses imprévues 
au chapitre 022.  
 

____________ 

 
 

COMMISSION DES FINANCES, DES RESSOURCES HUMAINES  
ET DES SERVICES SUPPORTS 

 
 

F 01 - Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des 
Comptes du Centre-Val de Loire - Gestion du Département du Loiret 
portant sur l'impact des dépenses sociales sur l'équilibre financier 
des Départements 

 
Article unique : Il est pris acte de la tenue du débat portant sur le rapport d’observations 
définitives de la Chambre Régionale des Comptes du Centre-Val de Loire transmis le 
12 juillet 2017 au Président du Conseil Départemental sur la gestion du Département du 
Loiret portant sur l’impact des dépenses sociales sur l’équilibre financier des Départements. 

 

____________ 

 

 

F 02 - Présentation du rapport annuel d'activités du partenaire privé - 
Contr at de partenariat relatif à cinq collèges, un gymnase et leurs 
abords – Année d'exploitation 2016 

 
Article unique : Il est pris acte de la présentation du rapport annuel d’activités du partenaire 
privé concernant le contrat relatif à cinq collèges, un gymnase et leurs abords pour l’année 
2016 et ce, conformément aux dispositions de l’article 88 de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 
 

____________ 
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F 03 - Présentation du rapport annuel d'activités du partenaire privé - 
Contr at de partenariat relatif au collège Henri Becquerel à Sainte-
Geneviève-des-Bois - Période d'exploitation 2015/2016 

 
Article unique : Il est pris acte de la présentation du rapport annuel d’activités du partenaire 
privé concernant le contrat relatif au collège Henri Becquerel à Sainte-Geneviève-des-Bois 
pour l’année d’exploitation n°5 – période 2015/2016 et ce, conformément aux dispositions de 
l’article 88 de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 
 

____________ 

 

 

F 04 - Présentation du rapport annuel d'activités du partenaire privé - 
Cont rat de partenariat relatif au collège Gaston Couté à Meung-sur-
Loire et au collège Nelson Mandela à Saint-Ay – Période 
d'exploitation 2015/2016 

 
Article unique : Il est pris acte de la présentation du rapport annuel d’activités du partenaire 
privé concernant le contrat relatif aux collèges Gaston Couté à Meung-sur-Loire et Nelson 
Mandela à Saint-Ay pour l’année d’exploitation n°3 – période 2015/2016 et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 88 de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 
 

____________ 

 

 

F 05 - Règlement Budgétaire et Financier 
 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adopté avec 40 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’adopter le nouveau règlement budgétaire et financier, tel qu’annexé 
à la présente délibération. 
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1 
 

 

 

PREAMBULE 

 

 

 

 

Conformément aux exigences de l’Art. L3312-4 III du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le Conseil départemental du Loiret est doté d’un règlement financier. 
Ce document a pour objet de regrouper les règles fondamentales s’appliquant à l’ensemble 

des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire départemental. 

Suite à l’adoption de la cinquième version du règlement financier en mars 2008, il est 
apparu nécessaire d’actualiser les dispositions relatives à l’application au Département du 

Loiret des instructions budgétaires et comptables ainsi que certaines dispositions relatives 
aux modalités de gestion des autorisations de programme et d’engagement et à l’ensemble 

des règles de gestion applicables au Département en matière de préparation et d’exécution 

budgétaire. 
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PARTIE 1 : LE CADRE REGLEMENTAIRE  
 

 

 

 

A | Les principes budgétaires et comptables 

La séparation de l’ordonnateur et du comptable 

 
 
- Arts. 8 et 9 du décret du 7.12.2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  
- Arts. 10 et suivants du même décret pour les fonctions de l’ordonnateur 
- Arts. 13 et suivants du même décret pour les fonctions du comptable public 
- Décret du 20.01.2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics 

 
L’ordonnateur et le comptable public tiennent chacun une comptabilité leur permettant de 
décrire et contrôler les différentes phases des opérations. L’exécution annuelle du budget 

donne donc lieu à l’élaboration de deux documents qui doivent être concordants : le compte 

administratif établi par l’ordonnateur et le compte de gestion établi par le comptable (cf. 
infra sur les documents budgétaires).  

L’ordonnateur est le président du Conseil départemental. Il a la possibilité de déléguer sa 
signature de manière temporaire ou permanente aux membres de l’assemblée ou à 

l’administration de la collectivité. Relèvent de sa compétence l’engagement, la liquidation et 

l’ordonnancement des dépenses et des recettes.  

Le comptable public est quant à lui un agent de l’Etat chargé du contrôle et de l’exécution 
des opérations d’encaissement et de décaissement. Il procède, sous sa responsabilité 

personnelle et pécuniaire, au recouvrement des recettes et au paiement des dépenses de la 
collectivité, dans la limite des crédits ouverts par l’assemblée délibérante. 

Dans ce cadre, le comptable public est amené à exercer un certain nombre de contrôles 
visant à détecter de potentielles illégalités ou erreurs comptables.  

→ Le département a constitué plusieurs régies d’avances et de recettes, qui sont des 

exceptions au principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable. 
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L’annualité budgétaire 

 
 
- Art. L1612-1 CGCT 

 
Le principe de l’annualité budgétaire veut que le budget de la collectivité prévoie les recettes 
et autorise les dépenses d’un exercice pour chaque année civile, du 1er janvier au 31 
décembre. Ce principe connaît toutefois des exceptions et des aménagements liés 
notamment à la nécessité de tenir compte des nombreuses dépenses s’échelonnant sur 

plusieurs années.  
 

 

Concernant la prévision 

 

Le budget d’une collectivité peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il se 

rapporte (voire jusqu’au 30 avril les années de renouvellement des assemblées délibérantes 
locales).  

→ Le budget primitif du Loiret de l’année N est généralement voté lors de la session du 
mois de décembre de l’année N-1.  

 

Concernant l’exécution 

Dans le cas où le budget primitif est voté après le 1er janvier de l’année N, les dépenses de 
fonctionnement peuvent être engagées, liquidées et mandatées entre le 1er janvier de 
l’exercice et jusqu’au vote du budget dans la limite des crédits inscrits au budget de 

l’année précédente.  

Les dépenses d’investissement peuvent être engagées, liquidées ou mandatées avant 

l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars par l’exécutif sur autorisation de l’assemblée 

délibérante précisant le montant et l’affectation des crédits engagés, liquidés et mandatés, et 
ce dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’année précédente.  

→ Au Loiret cette limite légale ne s’applique pas car l’ensemble des dépenses 

d’investissements (hors emprunt) sont gérées en AP/CP. Elles peuvent donc être 
engagées, liquidées et mandatées dans la limite des crédits de paiement inscrits sur 
l’échéancier de l’année.  

Les collectivités ont également la possibilité de mettre en place une journée complémentaire 
permettant :  

- l'émission de mandats correspondant à des services faits et des titres 
correspondant à des droits acquis au 31.12 pour la section de fonctionnement. 

- la comptabilisation des opérations d’ordre  
- les reports de crédits.  

 
→ Au Loiret, la journée complémentaire débute le 1er janvier de l’année N+1 et se 

termine généralement à l’issue de la première semaine de janvier. La DFCG adresse 
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aux directions un calendrier de clôture relatif aux saisies des engagements et 
liquidations dans le logiciel financier au cours de cette période. Celui-ci s’établit 

comme suit : 

 

 

Concernant la pluriannualité 

La gestion en Autorisations de Programme (investissement) et en Autorisations 
d’Engagement (fonctionnement) permet de programmer des engagements dont le 
financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs années.  

 

L’universalité budgétaire 

 
 
- Tome 2 de l’instruction budgétaire et comptable M52 

 
 
Ce principe signifie que le budget se doit de décrire l’intégralité des recettes et des dépenses 

sans compensation ou affectation possible de celles-ci. Cette règle suppose donc :  

 la non contraction entre les recettes et les dépenses, celles-ci devant figurer au 
budget dans leur montant intégral. 

 la non affectation d’une recette à une dépense, sauf cas particulier : la taxe 
d’aménagement affectée au financement du CAUE et des espaces naturels 

sensibles, le FAJ, le FUL, le Feder, le FSE, la DGE, l’Habitat. 
 

L’unité budgétaire 

 
 
- Tome 2 de l’instruction budgétaire et comptable M52 

 
 
En vertu de ce principe, le budget d’une collectivité se doit de retracer l’ensemble des 

dépenses et des recettes de celle-ci. Il existe toutefois deux aménagements à cette règle :   

Engagement sur 

AP/AE

Engagements sur 

crédits annuels

Liquidations 

d'investissement

Liquidations de 

fonctionnement

Fin de saisie sur exercice N
31/12/N si service 

fait en année N

14/12/N avec pièces 

portées à la DFCG

06/01/N+1 avec 

pièces portées à la 

DFCG

Début de saisie sur exercice N+1 
02/01/N+1 si service 

fait en N+1
2/01/N+1 2/01/N+2

Début de saisie sur exercice N+1 

sur dépenses rattachées
_ _ _ 25/01/N+1

Pas de coupure, 

attention au choix 

de l'exercice

Calendrier de clôture de l'exercice N
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 L’existence des budgets annexes  

Ils ont pour objet de grouper les opérations de services ayant une organisation dotée d’une 

autonomie relative et dont l’activité tend à produire des biens ou à rendre des services 

donnant lieu à paiement d’un prix. Les services gérés en budgets annexes ont un budget et 

une comptabilité distincts du budget et de la comptabilité du budget principal.  

→ Le Conseil départemental du Loiret compte à ce jour 7 budgets annexes, gérés pour 
certains par des instructions comptables différentes de celles du budget principal : 
 

 maison de l’enfance (M22) 
 festival de musique de Sully s/Loire (M4) 
 boutique du château de Chamerolles (M4) 
 boutique du château de Sully-sur-Loire (M4) 

 ZAC de Limère (M4) 
 ZAC Portes du Loiret (M52) 
 ZAE de Gidy (M52) 

 
 

 Les modifications du budget primitif en cours d’exercice  

Certaines décisions budgétaires intervenant en cours d’année peuvent venir modifier le 

budget primitif tel qu’il a été voté (cf. infra sur les décisions modificatives et le budget 

supplémentaire). 

 

 Le principe de sincérité et d’équilibre budgétaire 

 
 

- Art. L1612-4 CGCT 
 

 
Ce principe exige du budget départemental qu’il soit voté en équilibre réel, ce qui implique : 

 une évaluation sincère des dépenses et des recettes du département. 
 un vote en équilibre des sections d’investissement et de fonctionnement. 
 un remboursement de la dette en capital assuré par les recettes propres de la 

collectivité.  
 Une épargne brute qui couvre les dotations aux amortissements des 

immobilisations renouvelables et des subventions d’équipement. 

L’équilibre est prévisionnel. 

 

Le principe de spécialisation 

 
 

- instruction budgétaire et comptable M52 
 

 
Le principe de spécialisation vise à réserver et à utiliser des crédits uniquement pour l’objet 

précis de la dépense envisagée. Ainsi, les crédits sont affectés à un service, ou à un objet 
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précis, et sont spécialisés par chapitre groupant les dépenses selon leur nature ou selon leur 
destination. 

 

B | Les principes d’une comptabilité fiable 

 

Depuis la révision constitutionnelle de 2008, la Constitution précise en son art. 47-2 que 
« les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une 

image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière. » 
Certains principes comptables permettent ainsi de garantir la production de comptes locaux 
fiables : 

- La régularité : les opérations financières conduisant aux enregistrements comptables 
doivent être conformes aux lois et aux règlements en vigueur.  

- La sincérité : les dépenses et les recettes doivent être comptabilisées en fonction des 
éléments d’information disponibles à un moment donné.  

- L’exhaustivité : les enregistrements comptables doivent détailler la totalité des droits 
et obligations de la collectivité. 

- La spécialisation des exercices : les opérations comptables doivent être enregistrées 
sur la bonne période comptable ou sur le bon exercice (rattachement des charges et 
produits à l’exercice).  

- La permanence des méthodes : les mêmes règles et procédures doivent être 
utilisées chaque année afin que les informations comptables soient comparables.  
 

→ La convention des services comptables et financiers permet aux services du 
Département et à ceux du comptable public de travailler en bonne intelligence et de 
veiller à la bonne application des principes de la comptabilité publique.  
 

C | Présentation du budget 

 

Le budget 

 
 
- Points n°2 et 3 de l’instruction budgétaire et comptable M52 
- Arts. L3312-1 et suivants ; Art. L3313-1 du CGCT 

 
 
Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante de la collectivité prévoit et autorise 
les dépenses et les recettes au cours de l’année civile, tout en prenant en compte celles qui 
s’exécuteront de manière pluriannuelle. Il se compose d’un budget primitif (BP), d’un budget 

supplémentaire, et éventuellement complété par une ou plusieurs décisions modificatives 
(DM).  
 

→ Dans le Loiret, le budget primitif est généralement voté en décembre. Des décisions 
modificatives permettent aux services d’affiner leurs prévisions budgétaires selon 
leurs besoins. 
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→ La première décision modificative de l’année intègre le budget supplémentaire qui 
traduit les résultats de l’exercice N-1. 

 

Transmission, publicité et contrôle du budget 

 

 
- Art. L3313-1 CGCT 
- Art. L2313-1 CGCT 

 
 
Les budgets et les comptes ne deviennent exécutoires qu’une fois transmis au préfet de 

département et mis à disposition du public dans les 15 jours suivant leur adoption. Une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe 
au budget primitif ainsi qu’au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir 
les enjeux. 
 
La présentation brève et synthétique des informations financières essentielles qui est jointe 
au budget primitif, le rapport annexé à celui-ci et le rapport annexé au compte administratif 
doivent être mis en ligne sur le site internet de la collectivité.  

Une fois le budget transmis au préfet, celui-ci exerce un contrôle de légalité qui porte sur 
les conditions d’élaboration et d’adoption des documents budgétaires et de leurs annexes, 
ainsi que sur le respect des critères d’équilibre budgétaire. Par le biais du déféré préfectoral, 
le préfet peut ainsi saisir la juridiction administrative en cas d’illégalité, et ce dans les deux 

mois qui suivent la transmission des actes qu’il estime illégaux.  

 

La structure du budget 

 
 
- Art. L3311-1 CGCT 
- Art. L3321-1 CGCT pour les dépenses obligatoires. 
- Plan de comptes issu de l’instruction budgétaire et comptable M52 

 
 

Les sections 

 
Les dépenses et les recettes sont réparties dans le budget en deux sections : la section de 
fonctionnement et la section d’investissement. 
 

 Section de fonctionnement : elle regroupe en dépenses l’ensemble des opérations 

nécessaires au fonctionnement courant des services qui présentent un caractère 
répétitif et n’enrichissent pas le patrimoine du département. En recettes, elle 

regroupe les recettes issues de la fiscalité directe et indirecte, des dotations et 
participations (notamment de l’Etat), de produits des services et du domaine ainsi 
que des produits divers.  
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 Section d’investissement : elle englobe en dépenses les opérations qui se traduisent 
par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine du Département. 
Les recettes d’investissement sont constituées des subventions, de recettes propres 
et de l’emprunt. Sont imputés en section d’investissement : 

 Les biens meubles qui sont mentionnés dans la nomenclature 
annexée à la circulaire du 26.02.2002, et ce quel que soit leur 
montant.  

 Les biens meubles supérieurs à 500€ TTC à caractère durable (plus 
d’un an) et ne figurant pas explicitement dans les comptes de charges 

de fonctionnement (classe 6). 
 Les biens meubles d’une valeur inférieure à 500€ sur délibération 

expresse de l’assemblée départementale. 

Les crédits budgétaires en dépenses sont limitatifs ce qui signifie que les dépenses ne 
peuvent être autorisées que dans la limite des crédits votés et doivent également respecter 
les dispositions relatives aux dépenses obligatoires et interdites.  

Les crédits budgétaires en recettes ne sont quant à eux que purement évaluatifs et ne 
constituent que de simples prévisions. Ils doivent cependant faire l’objet d’une évaluation 

sincère. Concernant les emprunts, la capacité du Président de contracter un emprunt 
dépend d’un vote en ce sens de l’assemblée délibérante.  

 

La présentation du budget 

 
Le Département du Loiret applique au budget principal le plan de comptes issu de 
l’instruction budgétaire et comptable M52. Il est présenté et voté par nature avec une 
présentation croisée par fonction. Les crédits sont votés par chapitre, étant précisé qu’en cas 

d’insuffisance de crédits sur une ligne budgétaire, des ajustements peuvent être réalisés par 

virement de crédits. 

Les budgets annexes relèvent quant à eux soit de l’instruction M52, soit de l’instruction M4 
applicable aux SPIC, soit enfin de l’instruction M22 applicable aux établissements et services 

publics sociaux et médico-sociaux. 

→ En complément, le Conseil départemental a fait le choix de présenter les crédits 
selon l’arborescence des politiques.  

→ Au département du Loiret, la segmentation utilisée est la suivante : 
Mission / Politique / Programmes / Mesure / Action 
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Les virements d’article à article 

 
Le budget étant voté par chapitre, le virement d’article à article au sein d’un chapitre peut 

être réalisé par l’exécutif du département. 
 
Il est également autorisé à employer les sommes prévues au titre des dépenses imprévues 
pour faire face à des dépenses dont aucune dotation n’est inscrite au budget. Il est rendu 
compte de l’emploi de ce compte à la première séance de l’assemblée départementale qui 
suit l’ordonnancement des dépenses correspondantes.  

 Attention les crédits de subvention constituent des articles spécialisés qui ne 

peuvent être dotés ou abondés que par décision de l’assemblée.  

 

→ Au département, dans le respect des principes énoncés ci-dessus, la procédure de 
virement de crédits s’effectue comme suit : 

Au titre des crédits de paiement hors AP/AE (budget principal et budgets annexes) et 
à l’exception de la fonction 521 : les directions de ressources déléguées et les directions 
non rattachées à une DRD peuvent réaliser directement des virements de crédits lorsque 
ceux-ci sont proposés à l’intérieur d’une même politique. Dans le cas où le virement 
concerne l’achat, une validation spécifique auprès du service référent en charge de la 
politique achat au sein du Département intervient en amont de la réalisation du virement. 

Au titre des crédits de paiement suivis en AP/AE : les directions des ressources 
déléguées et les directions non rattachées à une DRD saisiront la DFCG, seule habilitée 
à réaliser ces virements.  

→ La Direction des finances procède à un contrôle régulier sur les virements effectués 
par les directions. 

 

D | Le calendrier budgétaire 

 

Le débat d’orientations budgétaires 

 

 
- Art. L3312-1 CGCT 
- Chapitre 2 Point I de l’instruction budgétaire et comptable M52 

 
 
Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) est un débat portant sur les orientations 

générales à retenir pour l’exercice à venir ainsi que sur les engagements pluriannuels 

envisagés. Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif par 

l’assemblée délibérante de la collectivité et doit s’appuyer sur un Rapport d’Orientation 

Budgétaire (ROB) destiné à fournir aux élus les éléments nécessaires à la tenue du débat.  
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Le budget primitif 

 
 
- Titre I, Chapitre 4 - 1 de l’instruction budgétaire et comptable M52 
- Arts. L3312-1 et suivants ; Art. L3313-1 du CGCT 

 
 
Le projet de budget primitif élaboré par l’exécutif ainsi que ses annexes doivent être 
communiqués aux membres de l’assemblée au moins 12 jours avant l’ouverture de la 

première session d’examen du budget. Son vote doit intervenir en principe avant le 1er 
janvier et au plus tard le 15 avril (date butoir repoussée au 30 avril si l’année civile 

concernée est celle du renouvellement de l’assemblée délibérante).  
 

Les décisions modificatives et le budget supplémentaire 

 
 
- Titre I, Chapitre 4 – 2 de l’instruction budgétaire et comptable M52 

 
 
Les décisions modificatives (DM) interviennent en cours d’exercice. Elles ont vocation à 
ajuster la prévision budgétaire sans remettre en cause les grands équilibres décidés lors du 
vote du budget primitif. 
 
Le budget supplémentaire (BS) est quant à lui une DM spécifique en ce que, en plus de 
modifier le BP, il reprend les résultats de l’exercice précédent tels qu’ils figurent au compte 

administratif. Il comprend également les reports provenant de l’exercice précédent.  

Comme le budget primitif, décisions modificatives et budget supplémentaire doivent être 
votés par l’assemblée départementale.  

→ Le Loiret vote en principe deux DM par an. La DM1 reprend les résultats de l’exercice 

précédent et est votée lors de la même session que le compte administratif de 
l’année antérieure (en général au mois de juin). 

 

Le compte administratif et le compte de gestion 

 

 
- Art. L1612-12 CGCT 

 
 
Le compte administratif est un document qui traduit la comptabilité et le bilan financier de 
l’ordonnateur en rapprochant les prévisions ou autorisations inscrites au budget des 

réalisations effectives en dépenses et en recettes. Le compte administratif doit être approuvé 
par les élus départementaux avant le 30 juin de l’année suivant la clôture de l’exercice.  
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 A noter : 
- il existe un compte administratif pour chaque budget annexe. 
- le compte administratif doit être en parfaite concordance avec le compte de gestion 

tenu par le payeur départemental.  
- le vote par l’organe délibérant du compte administratif présenté par le Président du 

Conseil départemental constitue l’arrêté des comptes.  
 
 

Présentation du cycle budgétaire (pour un vote du BP en décembre) 
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PARTIE 2 : L’EXECUTION DU BUDGET 
 

 

 

Les modalités d’attribution et de versement des subventions sont déclinées dans une partie 

distincte de l’exécution du budget.  

 

A | Les nomenclatures budgétaires et comptables 

 

Les mandats et les titres de recettes du budget d’une collectivité ainsi que de ses budgets 

annexes sont classés selon un plan de compte relevant d’une instruction comptable.  

Le budget principal du département se doit ainsi de respecter l’instruction comptable M52. Il 
est voté par nature et divisé par chapitres, eux-mêmes décomposés en articles par référence 
au plan de comptes. Il existe également des chapitres globalisés regroupant des comptes 
par nature ayant entre eux une certaine homogénéité économique :  

 Chapitre 010 et 015 « RMI » 
 Chapitre 011 « charges à caractère 

général » 
 Chapitre 012 « charges de personnel » 
 Chapitre 013 et 014 « atténuations de 

charges » et « atténuations de produits » 
 

 Chapitre 017 « RSA » 
 Chapitre 040 « opérations 

d’ordre de transferts entre 
sections » 

 Chapitre 041 « opérations 
patrimoniales » 
 

L’imputation par nature est complétée par une codification fonctionnelle qui permet de 
répartir les crédits ouverts au budget départemental par secteurs d’activité et par grandes 

masses, complétant ainsi l’information des élus et des tiers : 

- Fonction 0 : services généraux 
- Fonction 1 : sécurité 
- Fonction 2 : enseignement 
- Fonction 3 : culture, vie sociale, jeunesse, sport et loisirs 
- Fonction 4 : prévention médico-sociale 
- Fonction 5 : action sociale 
- Fonction 6 : réseaux et infrastructures 
- Fonction 7 : aménagement et environnement 
- Fonction 8 : transports 
- Fonction 9 : développement économique.  
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B | L’exécution des dépenses 

 

LES ACTEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’engagement comptable et juridique 

 

 
- Art. L3341-1 CGCT 

 
 
Il existe deux types d’engagement : 
 

 L’engagement comptable consiste à procéder à la réservation des crédits 
nécessaires à la couverture financière de l’engagement juridique. Le contrôle de 

la disponibilité des crédits est opéré lors de l’engagement comptable préalable ou 

concomitant à l’engagement juridique. Il doit contenir trois éléments : un montant, 
un tiers concerné par la prestation à réaliser ainsi qu’une imputation budgétaire.  

 L’engagement juridique est quant à lui l’acte par lequel la collectivité ou 

l’établissement public crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle 
résultera une charge. Il doit rester dans les limites des autorisations budgétaires. 
L’engagement juridique constate donc l’obligation de payer, il est souvent 

4.  Paiement 

1. Engagement : 

- engagement comptable 

- engagement juridique 

Les Directions 

Paierie départementale 

2. Liquidation 

- Enregistrement de la facture 

- Certification du service fait 

- Liquidation 

- Pré-mandatement 

Les Directions  

3. Mandatement La DFCG 

ORDONNATEUR 

COMPTABLE 
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constitué d’une délibération, d’un arrêté, d’un contrat ou d’une convention, d’un 

marché ou d’un bon de commande.   
 

Le tableau ci-dessous détaille les principaux actes constitutifs de l’engagement juridique 

ainsi que le fait générateur qui leur est associé : 

 

 
La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une 
obligation incombant à l’exécutif. Elle permet à tout moment de connaître :  
 

 les crédits ouverts en dépenses et en recettes. 
 les crédits disponibles pour engagement. 
 les crédits disponibles pour mandatement. 
 les dépenses et recettes réalisées.  

A la fin de l’exercice, elle permet de déterminer le montant des restes à réaliser en section 
d’investissement et de fonctionnement et elle permet le rattachement des charges et produits 
à l’exercice.  

 

  

Acte constitutif de l'engagement juridique Fait générateur de l'engagement juridique

Achats sur simple facture Bon de commande

Marchés simples et marchés à lots Notification du marché

Marchés et accords cadres à bons de commande 
Montant minimum du marché et, au-delà, à 

chaque bon de commande

Marchés à tranches conditionnelles

Notification du marché pour tranche ferme

Envoi de l'ordre de service pour les tranches 

conditionnelles

Accords cadres

Notification des marchés subséquents (à chaque 

bon de commande s'il s'agit de marchés 

subséquents à bons de commande)

Allocations, subventions, secours
Adoption de la décision attributive, assortie 

éventuellement de conditions suspensives

Conventions, contrats Signature de l'acte

Arrêté Signature de l'acte

Délibération Adoption de la délibération

Décision administrative Notification de la décision

Décision de justice Notification de la décision

Impôts et taxes Réception de l'avis
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La liquidation 

 
 

- Décret du 20.01.2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités 
territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé. 

 
 
Elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette en attestant du service fait ainsi que d’arrêter 

le montant de la dépense. La mention de certification du service fait est portée et attestée 
sur la facture (ou autres pièces comptables) au regard de l’exécution des prestations 

effectuées ou de la livraison des fournitures commandées. Depuis la dématérialisation des 
flux comptables, cette étape n’est plus obligatoire. Elle a cependant été maintenue dans le 

Loiret.  

La liquidation est rattachée à l’engagement initial : si ce dernier se révèle insuffisant, il 
convient de l’abonder au préalable. Cette pratique doit être évitée autant que faire se peut. Si 
la dépense est inférieure à l’engagement initial, qu’il couvre l’intégralité du coût et qu’aucune 

nouvelle dépense ne fera l’objet d’une liquidation sur l’engagement concerné alors ce dernier 

sera soldé.  

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l’appui des pré-mandats et pré-
titres de recettes est précisée par catégorie de dépenses par le décret du 20 janvier 2016. 
Les directions, à l’appui des pré-mandats adressés à la DFCG doivent vérifier :  

- Le RIB (si virement) 
- L’imputation comptable (à l’appui du plan de compte) 
- Les pièces justificatives jointes (à l’appui du décret du 20 janvier 2016 sur les 

pièces justificatives à  joindre) 

 

Le mandatement 

 
 

- Décret du 20.01.2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités 
territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé. 

 
 
Le mandat est l’acte administratif donnant l’ordre au payeur départemental de payer une 

dette au créancier, le titre de recette exécutoire étant l’acte l’habilitant à recouvrer une 

créance du département auprès du débiteur. Les mandats émis, accompagnés des pièces 
comptables et des bordereaux journaux signés électroniquement par une personne habilitée, 
sont adressés au payeur  départemental par envoi dans le flux PESV2.  

→ Les mandats doivent être accompagnés des pièces justificatives nécessaires. En cas 
de manquement, il y a rejet du mandat et des pièces justificatives, le payeur 
départemental retournant alors le dossier à la DFCG pour régularisation. Chaque 
rejet rallonge le délai global de paiement. 

→ Dans certains cas particuliers comme les frais de personnel, le paiement du RSA, les 
aides réglées par traitement Hopeyra et les emprunts, le mandatement intervient 
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après règlement par le comptable public. La procédure liée aux mandats de 
couverture est la suivante :   

 

 

 

Le paiement 

 
 

- Décret du 7.11.2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
- Décret du 23.03.2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 

commande publique 
 

 
 

Le délai de paiement 

 
Le délai global de paiement est le délai qui s’écoule entre la date de réception de la 

demande de paiement (portée lors de son enregistrement) et celle du règlement par le 
comptable public. Attention lorsque l’exécution des prestations est postérieure à la 
réception de la facture, le point de départ du délai de paiement est la date du service fait.  

Le délai de paiement est fixé à 30 jours (20 jours pour l’ordonnateur et 10 jours pour le 

comptable), la date de réception de la demande de paiement ne pouvant faire l’objet d’un 

accord contractuel entre le pouvoir adjudicateur et son créancier.  

Le délai de paiement peut être suspendu une fois par l’ordonnateur s’il constate que la 

demande de paiement ne comporte pas l’ensemble des pièces justificatives et des mentions 
prévues par la loi ou par le contrat ou si celles-ci sont erronées ou incohérentes. Cette 
suspension ne peut intervenir qu’avant l’ordonnancement de la dépense. Elle fait l’objet 

d’une notification au créancier par tout moyen lui permettant d’attester une date certaine de 
réception. Cette notification précise les raisons imputables au créancier qui s’opposent au 

paiement ainsi que les pièces à fournir ou à compléter.  
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Depuis la mise en place de la dématérialisation des factures avec la solution Chorus Pro, les 
prestataires du département qui dématérialisent leurs factures peuvent suivre l’avancement 

de leur traitement. A terme (2020), le département  dématérialisera l’ensemble de sa chaîne 

comptable, ce qui devrait amener à réduire le délai global de paiement. 

 

Les intérêts moratoires 

 
Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l’échéance prévue au contrat ou à 
l’expiration du délai de paiement jusqu’à la date de mise en paiement du montant dû (appelé 

principal). Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque 
Centrale Européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes en 
vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires 

ont commencé à courir, majoré de 8 points de pourcentage. Un suivi des délais de paiement 
doit donc être assuré par chaque service.  
 
 
 
En résumé : 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Les écritures de régularisation 

 
En cas d’erreur matérielle, il est possible de procéder à des réductions ou annulations de 
dépenses. Afin de déterminer le traitement comptable approprié, il convient de distinguer la 
période au cours de laquelle intervient la rectification :  

 Si l’annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur l’exercice, elle 
fait l’objet d’un mandat d’annulation. Le mandat rectificatif vaut alors ordre de 

reversement et peut être rendu exécutoire dans les mêmes conditions qu’un titre de 

recette. 
 Si l’annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur un exercice 

clos, alors elle fait l’objet d’un titre de recette.  

Réception des factures 

Enregistrement des factures 

Vérification des factures 

Constatation du service fait 

Liquidation comptable 

Pré-mandatement 

Mandatement 

Paiement 
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→ Au département du Loiret, les annulations ou réductions de mandats sont faites par la 

DFCG. Les services peuvent effectuer les titres de recettes en cas d’annulation ou de 

réduction de la dépense mandatée intervenue sur un exercice clos. 

 

C | L’exécution des recettes 

 
 

LES ACTEURS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’engagement comptable et juridique 

 
Toute recette doit faire l’objet d’un engagement comptable lorsqu’elle est certaine. Le 
caractère certain d’une recette est lié à la production d’un acte constitutif de l’engagement 

juridique qui matérialise les droits acquis par le Département à l’égard d’un tiers. L’acte 

constitutif de cet engagement juridique varie en fonction de la nature de la recette. 

1- Engagement (facultatif) : 

- engagement comptable 

- engagement juridique 

2- Liquidation 

- Constatation du droit acquis 

- Liquidation 

- Pré-perception 

3- Perception 

4- Encaissement 

Les Directions et la DFCG 

Les Directions et la DFCG 

La DFCG 

Pairie départementale 

ORDONNATEUR 

COMPTABLE 
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Acte constitutif Entrée en vigueur de l'acte

Délibération attribuant des subventions Jour de la notification de la délibération

Convention Jour de la notification de la délibération

Arrêté Jour de la notification de l'arrêté

Rémunération et charges Etat liquidatif de reversement

Décision administrative Jour de la notification de la décision

Décision de justice Jour de la notification de la décision

Engagement juridique des recettes

 
 

La liquidation 

La liquidation des recettes est effectuée dès que les créances sont exigibles sans attendre le 
versement par les tiers débiteurs. Elle consiste notamment à vérifier la conformité des 
calculs du montant des créances et permet d’arrêter leur montant définitif. Tout indu doit 

donner lieu à une liquidation de recette dès son constat et sans attendre le remboursement 
par le bénéficiaire de la somme indûment perçue par lui. 

 

L’ordonnancement 

 

C’est l’opération qui consiste à transmettre un ordre de recouvrement (un titre de recette) au 

comptable public pour toute recette exigible en faveur du Département.  

 

Le recouvrement 

 

 
- Art. L1617-5 CGCT 

 
 
Le recouvrement des créances relève exclusivement de la responsabilité du comptable 
public. Les titres de recettes sont exécutoires dès leur émission et seul le payeur est habilité 
à accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur.  
 
Le payeur départemental a l’obligation de recouvrer les créances dans les meilleurs délais. A 

défaut de recouvrement amiable, le comptable public procède au recouvrement contentieux 
en mettant en œuvre les voies de recours conformément au Code de procédure civile.  

- Le recouvrement peut avoir lieu après émission de titre : après avoir effectué ses 
contrôles, le comptable public procède au recouvrement des titres de recette s’il 

n’a détecté aucune anomalie.  
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- Le recouvrement peut avoir lieu avant émission de titre : le comptable prend en 
compte d’attente les recettes perçues avant émission des titres et en informe la 

collectivité au moyen d’un état « P503. » Ce n’est qu’après réception des titres et 

contrôle des pièces justificatives associées que le comptable pourra procéder à la 
comptabilisation des recettes dans les comptes définitifs et apurer les comptes 
d’attente.  

Lorsqu’une créance sur les exercices antérieurs est estimée irrécouvrable par le comptable 

public, elle est soumise à l’assemblée départementale qui peut proposer de l’admettre en 

non-valeur au vu des justifications produites. 

 

En résumé :  

 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D | Les reports et les restes à réaliser 

 

 
- Art. R3312-8 CGCT 
- Art. R3312-9 CGCT 

 

 
Compte tenu de l’obligation de tenir une comptabilité d’engagement, les dépenses engagées 

non mandatées ainsi que les recettes certaines n’ayant pas encore donné lieu à l’émission 

d’un titre de recettes constituent des restes à réaliser. Le Président du Conseil 
départemental fait établir l’état des dépenses engagées au 31 décembre de l’exercice mais 

n’ayant pas donné lieu à mandatement après annulation des engagements devenus sans 

objet et apparaissant au compte administratif de l’exercice considéré. Ces restes à réaliser 
figurent au budget supplémentaire (DM1 au Loiret) sous le terme de reports.  
 

Réception des titres 

Enregistrement des titres 

Vérification des titres 

Liquidation comptable 

Constatation des droits 

acquis 

Pré-perception 

Perception 

Encaissement 
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Compte tenu, en section de fonctionnement, du rattachement des charges à l’exercice, les 

restes à réaliser concernent des opérations n’ayant pas donné lieu à rattachement. Les 

reports de crédits correspondent en dépenses de fonctionnement à toutes les dépenses 
engagées et ayant donné lieu à service fait au 31 décembre de l’année. S’agissant des 

dépenses d’investissement (hors AP), les reports concernent les dépenses engagées non 
mandatées au 31 décembre.  

Les crédits de paiement liés aux autorisations de programme et autorisations d’engagement 

ouvertes ne pourront donner lieu à aucun report de crédits, dans la mesure où l’engagement 

se fait sur l’AP. 

 

E | Le rattachement des charges et produits à l’exercice 

 

La procédure de rattachement vise à intégrer dans le résultat d’un exercice considéré toutes 

les charges significatives correspondant à des services faits et tous les produits 
correspondant à des droits acquis au cours de cet exercice mais qui n’ont pu être 

comptabilisés en raison notamment de la non-réception par l’ordonnateur de la pièce 

justificative. Ainsi peuvent être rattachées les charges pour lesquelles : 

- la dépense est engagée. 
- le service a été fait avant le 31 décembre de l’année en cours. 
- la facture n’est pas parvenue avant la fin de la journée complémentaire (1ère semaine 

de janvier de l’exercice suivant). 
 

→ Le Département fait le choix de limiter le rattachement aux montants unitaires 
supérieurs à 500€ pour le budget principal et à 100€ pour les budgets annexes. 
Début janvier N+1, les services, sur la base des engagements en crédits de 
paiement de l’année, et après avoir effectué une mise à jour des données (solde, 
montant, etc…), saisissent les services faits correspondant aux engagements 
comptabilisés. Ils transmettent ensuite à la DFCG la liste de leurs charges ou produits 
à rattacher, accompagnés des pièces justificatives de service fait ou droits acquis au 
31/12 de l’année N. La DFCG contrôle les pièces justificatives, les engagements et le 
montant du service fait, suite à quoi un traitement de rattachement est lancé. Sont 
ainsi créés des mandats/titres de rattachement au nom du payeur sur l’année N ainsi 

que des mandats/titres de contrepassation sur l’année N+1. 
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PARTIE 3 : L’EXECUTION COMPTABLE DES SUBVENTIONS AUX 

PARTENAIRES  
 

 

 
 

A | Bénéficiaires et types de subventions proposées par le département 

 

Les bénéficiaires de subvention 

 
Les bénéficiaires de subventions du département du Loiret peuvent être des associations  ou 
des collectivités (communes, EPCI…) dans les limites de la réglementation en vigueur. 
 
Lorsque l’assemblée départementale ou la commission permanente a pris la décision 

d’attribuer une subvention, les services gestionnaires notifient l’acte attributif de subvention 

sous forme d’arrêté, de convention ou de simple notification. 

Lorsque la subvention est accordée, la structure aidée se doit de fournir au département un 
certain nombre de documents attestant de son fonctionnement ou de la réalisation du projet. 
 

Les types de subventions accordées 

 

Les subventions accordées sont des subventions de fonctionnement ou d’investissement. 
 
Les subventions de fonctionnement peuvent participer au financement d’un projet spécifique 

ou, plus classiquement, aider au fonctionnement de la structure aidée.   
 
Les subventions d’investissement visent à financer la réalisation d’un projet spécifique.  

Par délibération du 18 novembre 2016, le département a mis en place plusieurs fonds 
d’aides dédiés aux communes et intercommunalités dans le Loiret : « la mobilisation du 
département en faveur des territoires ». Ces fonds font l’objet de règles d’exécution 

spécifiques, également détaillées dans cette partie.  
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B | L’exécution comptable de la subvention 

 

Les subventions de fonctionnement 

 
La décision d’attribution d’une subvention de fonctionnement est votée par l’Assemblée 

départementale ou la Commission permanente, dans la limite des crédits ouverts chaque 
année au budget départemental. 
 
Un courrier de notification de décision de la subvention accordée est adressé au bénéficiaire 
de la subvention par les services instructeurs du Département. 
 
Lorsque le montant de la subvention dépasse 23 000 €, le Département doit conclure une 
convention avec le bénéficiaire, définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de 
la subvention attribuée. 
 

→ Le Département peut également conclure des conventions en-dessous de ce seuil. 

Le versement de la subvention est effectué selon les modalités précisées dans la convention 
ou dans le courrier de notification de la décision d’attribution de la subvention, au cours de 

l’année du vote de la subvention. 
 
Le cas d’une subvention de fonctionnement d’une structure : la structure doit, dans les 
six mois qui suivent la fin de l’année civile au cours de laquelle la subvention a été attribuée, 
fournir les justificatifs demandés (exemple : rapport d’activités).  

 
Le cas d’une subvention pour une action spécifique : la structure doit, dans les six mois 
qui suivent la fin de la réalisation du projet, transmettre les éléments attestant de la bonne 
exécution du projet subventionné.  

Si les documents demandés ne sont pas fournis, la subvention est considérée comme 
caduque et le département est en droit de récupérer tout ou partie de la subvention via 
l’émission d’un titre de recettes. 
 

Une fois les versements effectués et/ou les pièces justificatives demandées fournies dans 
les délais indiqués lors de la notification, le service instructeur doit clôturer la demande de 
subvention.  
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 Les subventions d’investissement 

 

Mobilisation du département en faveur des territoires  

1. Volet 2 : contrat départemental de soutien aux projets structurants d’envergure supra 

communale 

Concernant le versement de la subvention 

- Si le versement se fait en 2 fois : Le département verse un acompte de 45% du 
montant de la subvention à la production de l’ordre de service de commencement de 
l’opération. Le solde est versé sur présentation du décompte général des dépenses 
et recettes réalisées dans le cadre de l’opération et visé par le comptable public.  
 

- Si versement en 3 fois : Le département verse la subvention de la manière suivante : 
o Versement premier d’un acompte de 50% de la subvention à la production de 

l’ordre de service de commencement de l’opération. 
o Versement d’un second acompte de 30% du montant de la subvention sur 

présentation d’un état récapitulatif au minimum de 50 % des dépenses 

réalisées depuis le commencement de l’opération, daté et certifié exact par 
l’attributaire ou le comptable public.  

o Versement du solde de la subvention sur présentation du décompte général 
des dépenses et recettes réalisées dans le cadre de l’opération et visé par le 

comptable public. 
 

Concernant l’exécution de la subvention 

La subvention devra être mandatée en totalité au plus tard deux ans après la date 
d’échéance du contrat. 

Si le montant total des dépenses réalisées est inférieur au montant voté, l’aide sera attribuée 

au prorata des dépenses réellement effectuées par l’attributaire. Le montant du solde sera 

donc ajusté en conséquence et le reversement d’une partie de l’acompte versé sera 

demandé le cas échéant.  

Règles de caducité 

En cas d’absence de tout justificatif dans le délai de 5 ans après la signature du contrat, la 
subvention est caduque. Le bénéficiaire s’engage alors à reverser l’intégralité des sommes 

déjà perçues dans les conditions fixées par le titre de recettes émis par le département. 

 

 

 

 

 

 TOTAL 5 ANS 

MAXIMUM 

Durée de contrat de 3 ans 

Délai maximum de 5 ans pour mandater la subvention, soit 5 ans 

après signature du contrat, soit 2 ans après la date d’échéance du 

contrat 
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2. Volet 3 : appel à projet d’intérêt communal et aide aux communes à faible population 
(FAPO) 
 
DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJET 

Concernant le versement de la subvention 

- Si versement fait en 1 fois : versement fait sur présentation du décompte général des 
dépenses et recettes réalisées dans le cadre de l’opération et visé par le comptable 

public. 
- Si versement en 2 fois : Le département verse un acompte de 45% du montant de la 

subvention à la production de l’attestation de démarrage (ex : ordre de service). Le 
solde est versé sur présentation du décompte définitif  des dépenses et recettes 
réalisées dans le cadre de l’opération et visé par le comptable public.  

Concernant l’exécution de la subvention 

La subvention devra être mandatée en totalité au plus tard trois ans après la date de 
démarrage effectif de l’opération aidée (engagement comptable et juridique des 
premières dépenses liées au projet). Ce délai peut être exceptionnellement prorogé 
d’un an sur demande auprès du département. Cette demande devra intervenir 30 

mois au plus tard après la date de démarrage effectif de l’opération. 
 
Si le montant total des dépenses réalisées est inférieur au montant voté, l’aide sera 

attribuée au prorata des dépenses réellement effectuées par l’attributaire. Le montant 

du solde sera donc ajusté en conséquence et le reversement d’une partie de 

l’acompte versé sera demandé le cas échéant.  
  

Règles de caducité 

L’attributaire s’engage à démarrer l’opération subventionnée dans les 12 mois suivant 
la notification et s’engage à fournir, pendant cette période, une attestation de 

démarrage de l’opération aidée par le Département (ex : ordre de service). A défaut, 
la décision de subvention deviendra caduque.  
 
Les sommes déjà perçues par l’attributaire devront alors être reversées dans les 

conditions fixées par le titre de recettes émis par le département.  
 

 

 

 

 

  

 TOTAL 5 ANS 

MAXIMUM 

Démarrage de 

l’opération 

dans l’année de 

l’appel à projet 

3 ans pour exécuter suite au 

démarrage de l’opération 

…prorogeable 

d’un an 
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DANS LE CADRE DU FAPO (dispositif d’aide aux communes à faible population) 

Concernant le versement de la subvention 

Le versement est fait sur présentation du décompte général des dépenses et recettes 
réalisées dans le cadre de l’opération et visé par le comptable public et/ ou des factures 

acquittées de l’opération aidée. 

Concernant l’exécution de la subvention 

La subvention devra être mandatée en totalité au plus tard 2 ans après notification de 
l’arrêté attributif. 

Les pièces justificatives devront être fournies au plus tard deux mois avant cette date. Si 
le montant total des dépenses réalisées est inférieur au montant voté, l’aide sera 

attribuée au prorata des dépenses réellement effectuées par l’attributaire.  

 

Règles de caducité 

L’attributaire s’engage à démarrer l’opération subventionnée dans les 12 mois suivant la 
notification et s’engage à fournir, pendant cette période, une attestation de démarrage de 

l’opération aidée par le Département (ex : ordre de service). A défaut, la décision de 
subventionnement deviendra caduque. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 TOTAL 5 ANS 

MAXIMUM 

Démarrage de l’opération dans 

l’année suivant la notification 

2 ans pour exécuter après notification de l’arrêté attributif 

TOTAL 2 

ANS 

MAXIMUM 
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Autres subventions d’investissement 

 
La structure bénéficiaire dispose d’un délai maximum de 5 ans pour réaliser son projet 

d’investissement : 
- Un délai d’un an est accordé pour affecter la subvention dans le cadre d’un millésime 

d’AP,  
- Puis 2 ans pour engager à l’issue de l’affectation.  

En principe, la décision attributive de subvention doit intervenir avant tout 
commencement d’exécution du projet à subventionner. Cependant une dérogation 

peut être accordée pour permettre au demandeur de débuter son projet avant 
l’attribution de la subvention (la dérogation ne valant pas promesse de subvention). 

La décision d’attribution devra dans ce cas mentionner l’autorisation de 

commencement anticipé délivrée par le représentant de la collectivité et la date à 
partir de laquelle les dépenses sont prises en compte dans les dépenses 
subventionnables. 
Si, à l’expiration de ce délai de 2 ans, l’opération au titre de laquelle la subvention a 

été accordée n’a fait l’objet d’aucun commencement d’exécution, la décision 

attribuant la subvention devient caduque.  
- La durée de réalisation maximale d’une opération d’investissement est celle 

mentionnée dans l’acte attributif. En l’absence de délai indiqué, le délai est de deux 

ans. L’assemblée départementale peut, par décision motivée, prolonger d’un an ce 
délai d’exécution. Toute subvention deviendra caduque si l’opération subventionnée 

n’est pas achevée dans ces délais, sauf délibération contraire.  
 

 

 

 

 

 

 

 

Le non-respect par l’attributaire des délais entrainera la caducité de la décision d’attribution 

de subvention. Le département se réserve le droit de ne pas verser tout ou partie de l’aide 

ou d’exiger le reversement de tout ou partie de la subvention accordée dans les conditions 
fixées par le titre de recettes émis par le département.  

Une fois les versements effectués et/ou les pièces justificatives demandées fournies dans 
les délais indiqués lors de la notification, le service instructeur doit clôturer la demande de 
subvention. 

 

 

2 ans maximum pour 

engager 

…Prorogea-

ble 1 an 

2 ans maximum pour 

finaliser l’opération… 
 TOTAL 5 ANS 

MAXIMUM 

L’application des règles énoncées ci-dessus liées à l’exécution comptable des subventions relève 

de la responsabilité des services instructeurs qui sont chargés de contrôler leur application 
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PARTIE 4 : LA GESTION PLURIANNUELLE  
 

 

 

 
- Art. L3312-4 CGCT. 
- Chapitre I-1.3 du Tome II de l’instruction budgétaire et comptable M52. 

 
 

 

A | Cadre réglementaire de la gestion pluriannuelle 

 

Les autorisations de programmes (AP) et crédits de paiement (CP) 

 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 

être engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables sans 

limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation ou à leur révision.  
 
Les crédits de paiement constituent, quant à eux, la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés 

dans le cadre des autorisations de programme correspondantes.  
 
L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls 

crédits de paiement. Les autorisations de programme se rapportent à des investissements à 
caractère annuel ou pluriannuel en engagement ou en réalisation.  
 
Une autorisation de programme :  

- est globale lorsqu’elle regroupe un ensemble d’opérations gérées individuellement 

qui constitue une action (opérations à maîtrise d’ouvrages ou de subventions).  
- est individuelle lorsqu’elle ne concerne qu’une opération (opération à maîtrise 

d’ouvrage ou de subvention).   
 

→ Si la réalisation des CP s’exécute dans l’année, il n’y a pas de création d’AP.  
→ Une AP est dite annuelle si elle est affectée en totalité dans l’année de son vote. 

 

Les autorisations d’engagement (AE) et crédits de paiement (CP) 

Si la collectivité le décide, les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent 
comprendre des autorisations d’engagement et des crédits de paiement. Cette faculté est 

réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions 
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au titre desquelles le Département s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire et dans le 

cadre de l’exercice de ses compétences, à verser une subvention, une participation ou une 

rémunération à un tiers à l’exclusion des frais de personnel.  

Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 
être mandatées pendant l’année pour le financement des dépenses de fonctionnement. Elles 

demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. 

Elles peuvent également être révisées.   

Les crédits de paiement constituent, quant à eux, la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés 

dans le cadre des autorisations d’engagement correspondantes. L’équilibre budgétaire de la 
section de fonctionnement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  

→ Le Département a fait le choix d’utiliser la gestion en AE/CP des dépenses de 

fonctionnement uniquement dans le cas des conventions pluriannuelles.  
→ Si la réalisation des CP s’exécute dans l’année, il n’y a pas de création d’AE.  
→ Une AE est dite annuelle si elle est affectée en totalité dans l’année de son vote. 

 

 
Les AP/AE sont typées comme suit :  
 

 Les 2 premiers caractères déterminent s’il s’agit d’une AP ou d’une AE.  
 Le 3ème caractère détermine le sens : dépense (D) ou recette (R).  
 Les 4ème et 5ème caractères indiquent le niveau de vote : PR pour programme, OP 

pour opération.  
 Le 6ème caractère indique si l’AP est annuelle (affectée dans l’année) (A) ou 

pluriannuelle (P).  
 Le 7ème caractère précise s’il s’agit de maîtrise d’ouvrage (M)  ou de subvention (S) 

ou lorsqu’il s’agit de PPP (P).  
 
 

Les AP sont codifiées comme suit : exemple d’une autorisation de programme 
 
Millésime - Action - Type d’AP (ex : 12-F0101204-APDPRAS) 
 
12 : millésime de l’AP (ici 2012) 
F0101204 : action de la politique F01 « équipement des collèges 
APDPRAS : Autorisation de programme, dépense, programme, annuelle, subvention 
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B | Etapes de vie des AP/AE 

Le vote d’une AP/AE 

 
 

- Art. R3312-3 CGCT 
 

 
Le vote d’une AP/AE est obligatoirement soumis à la décision de l’assemblée 

départementale. Elles peuvent être votées lors de toute session budgétaire mais le sont par 
une délibération distincte de celle du vote du budget ou d’une décision modificative. Les 
AP/AE sont millésimées en fonction de l’année de leur vote. 
 

→ Au département, le niveau de vote est celui de la politique, au sens de la 
segmentation politique mise en place par le département : Mission / Politique / 
Programme / Mesure / Action. 
 

→ Au département, il existe deux types d’AP : 
 Les AP en vote par programme : les opérations ne sont pas connues au 

moment du vote de l’AP, leur affectation intervient dans un deuxième temps 

au moment du vote de l’assemblée ou de la commission permanente d’une 

liste d’opérations. Le vote par programme n’est autorisé que dans le cadre 

des programmes d’aide. 

 

 Les AP en vote par opération : les opérations sont connues dès le vote de 
l’AP, les crédits étant votés directement sur les opérations.  
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L’affectation de l’AP/AE 

 
L’affectation fait le lien entre une opération et une AP, elle est la décision de réserver à une 

opération d’investissement/fonctionnement tout ou partie d’une autorisation de 

programme/engagement globale (cette procédure étant sans objet pour les programmes 
votés par opération).  
 
L’affectation précède l’engagement comptable. Cette étape n’est pas obligatoire pour les 

départements. 

→ Au département, il existe un suivi des affectations des AP/AE.  
→ Les AP/AE annuelles qui n’ont pas été affectées dans l’année de leur création sont 

caduques 

 

La révision d’une AP/AE votée 

La modification d’une AP/AE est une décision qui relève de la seule compétence de 
l’assemblée départementale lors d’une étape budgétaire. Les autorisations de programme et 

leurs révisions éventuelles sont proposées par le Président du Conseil départemental et 
votées par l’Assemblée départementale.  

En dehors de ces dispositions et sous réserve d’un accord écrit du DGA concerné, 

les virements d’AP/AE hors étapes budgétaires sont autorisés au sein d’une même 

politique.  Chaque année la DFCG établit un rapport spécifique sur le budget 
pluriannuel (virements réalisés au cours de l’année entre AP/AE, état d’avancement 
du chantier de toilettage, liaison avec le PPI, etc…) et soumis au vote des élus lors 

de la session de la DM1. 

La modification d’un échéancier d’AP/AE 

A chaque AP/AE est associé un échéancier de CP qui correspond au rythme de 
mandatement prévisionnel annuel des crédits de paiement. Les CP sont donc présentés 
sous forme d’échéanciers annuels, la somme des échéanciers sur AP/AE étant toujours 
égale à la somme des AP/AE.  

Les CP sur AP/AE d’une année constituent donc la limite supérieure des dépenses pouvant 

être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le 

cadre des AP/AE correspondantes. L’échéancier prévisionnel des CP est réajusté par les 
services lors de la DM1 afin de tenir compte des réalisations de l’année précédente. Il est 
également possible d’effectuer des virements de CP à condition de rester à l’intérieur du 

même chapitre budgétaire.  
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Schéma retraçant la procédure de lissage et ses acteurs :  

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’une AP avec 100 € d’échéancier prévisionnel chaque année. Les deux premières 
années ont un rythme de mandatement inférieur à ce qui était prévu. Après étude de 
l’avancement du projet, le service juge nécessaire d’avoir 220 € de crédits en 2017 et 120€ 

en 2018. Les 140 € inutilisés en 2015 et 2016 sont ainsi « lissés » sur les exercices restants.    

 
 AP n°1 2015 2016 2017 2018 

Echéancier 
initial 

400 100 100 100 100 

Réalisé 60 20 40   
Nouvel 
échéancier 

400 20 40 220 120 

 
La procédure budgétaire de DM1 doit être l’occasion pour les services de réactualiser leurs 

échéanciers d’AP au plus près de l’avancement des opérations.  
 

L’engagement d’une AP/AE 

 
Les engagements de dépenses s’effectuent par référence à l’affectation sur AP/AE. Les 

engagements comptables sur AP/AE sont effectués préalablement ou concomitamment aux 
engagements juridiques (marchés, conventions, arrêtés…).  
 

 

C | Caducité, annulation et clôture des AP/AE 
 

Les règles de caducité des AP/AE et des affectations 

 
Les crédits d’AP/AE annuelle n’ayant pas été affectés dans l’année sont réduits en 
conséquence lors de la DM1 puis clôturés. 
 
Les AP/AE individuelles n’ayant pas fait l’objet d’un engagement dans un délai de 2 ans sont 

caduques.  
 

Clôture de l’exercice N 

Lors de la DM1 N+1, actualisation des 

échéanciers d’AP/AE  par les services 

selon la réalité d’avancement des 

projets 

Contrôle par 

requête de la 

DFCG 

60€ 80€ 
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Les règles de clôture des AP/AE 

 
Les décisions de révision et/ou d’annulation d’une AP/AE relèvent uniquement de 

l’assemblée délibérante. Lorsqu’une AP/AE est complètement exécutée ou lorsqu’aucun 

mouvement ne pourra plus intervenir, celle-ci est alors clôturée.  
 
Chaque année après la clôture de l’exercice, les services doivent entreprendre un travail 
de mise à jour de leurs AP/AE afin de clôturer celles qui peuvent l’être. Il est demandé aux 
services d’effectuer régulièrement ce travail et de vérifier la cohérence des échéanciers 
d’opérations avec les AP ou les AE. La DFCG effectue, quant à elle, de manière régulière 
un contrôle par requête de l’intégralité des AP/AE et alerte les services en cas d’anomalie ou 

de nécessité d’une mise à jour. 
 
 

Schéma des étapes de vie d’une AP/AE :  
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PARTIE 5 : LES DISPOSITIONS SPECIFIQUES DE LA M52  
 

 

 

A | Les immobilisations 

 

 
- Chapitre 3 du Titre 3 de l’instruction budgétaire et comptable M52 

 
Les éléments d’actif destinés à servir de façon durable à l’activité du département constituent 

l’actif immobilisé. Les immobilisations comprennent ainsi tous les biens et valeurs destinés 
à rester durablement sous la même forme dans le patrimoine du Département. Elles sont 
comptabilisées pour leurs valeurs TTC sauf en cas d’assujettissement à la TVA, 
hypothèse dans laquelle elles sont inscrites pour leur valeur hors taxe.  
 
La responsabilité du suivi des immobilisations incombe de manière conjointe à l’ordonnateur 
et au comptable :  

- l’ordonnateur est chargé du recensement des biens et de leur identification. Il est 

donc chargé de tenir l’inventaire physique, registre justifiant de la réalité physique 
des biens et qui permet de connaître précisément ses immobilisations et de tenir 
l’inventaire comptable qui constitue le volet financier et permet de connaître la 
valeur des biens. 

- le comptable est quant à lui responsable de leur enregistrement et de leur suivi à 
l’actif du bilan. A ce titre il tient l’état de l’actif ainsi que le fichier des 
immobilisations, documents comptables justifiant des soldes des comptes 
apparaissant à la balance et au bilan. 

L’inventaire et l’état de l’actif ont des finalités différentes mais doivent, en toute logique, 
correspondre. Les immobilisations concernées par le recensement sont celles enregistrées 
en classe 2, et ce qu’elles soient incorporelles, corporelles ou financières à l’exception 

toutefois de certains comptes : 

- 229 « droits de l’affectant » 
- 249 « droits du remettant » 
- 269 « versements restant à effectuer sur des titres de participation non libérés » 
- 2768 « intérêts courus non échus sur prêts et créances » 
- 279 « versements restant à effectuer sur les titres immobilisés non libérés » 
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L’entrée d’une immobilisation à l’inventaire comptable 

 

 
- Annexe : fiche d’entrée d’une immobilisation 

 
Chacune des immobilisations dont la collectivité est propriétaire, affectataire ou bénéficiaire 
au titre d’une mise à disposition, doit faire l’objet d’un enregistrement identifié par un numéro 

d’inventaire librement déterminé par l’ordonnateur. 
 

→ Le numéro d’inventaire comptable est attribué par l’agent en charge de l’inventaire 

au sein de la DFCG. Il comprend 10 caractères dont le millésime de l’année de 

création du bien complété d’un numéro chronologique. Il est créé au moment de la 

première écriture comptable enregistrée par la collectivité. 
 
Si le bien ne figure pas à l’inventaire, l’ordonnateur procède à la création d’une fiche de bien, 
valorisée par le rattachement des mandats et titres se rapportant à cette immobilisation ou 
encours d’immobilisation (travaux).  
 
Ce nouveau bien se verra attribué un numéro d’inventaire qui va permettre de suivre tous les 
événements relatifs à la vie de l’immobilisation :  
 

 Entrée du bien dans le patrimoine départemental (acquisition à titre onéreux ou 
gratuit, par voie d’échange, mise à disposition, etc…). 

 Vie du bien : adjonctions, amortissements, provisions, affectations ou mises à 
disposition, etc… 

 Sortie du bien du patrimoine départemental (cession à titre onéreux ou gratuit, 
réforme, échange, retour du bien à son propriétaire, etc…).  

Lorsque ces événements s’enregistrent par opérations budgétaires, les titres et mandats 
nécessaires à l’enregistrement de celles-ci doivent systématiquement faire référence au 
numéro d’inventaire de l’immobilisation concernée.  

→ Le rattachement des titres et des mandats aux fiches d’immobilisation déjà existantes 

ou nouvellement créées est assuré par la DFCG. C’est aussi elle qui se charge de 
transmettre aux services de la pairie départementale les flux portant sur les 
informations patrimoniales relatives aux mouvements enregistrés sur les 
immobilisations.  

Le numéro d’inventaire comptable est donc un identifiant numérique ou alphanumérique 
attribué à une immobilisation ou à un groupe d’immobilisations par l’ordonnateur. Bénéficient 

d’un numéro d’inventaire : 

- les biens individualisables qui bénéficient chacun d’un numéro d’inventaire 
spécifique. 

- les biens acquis par lot (catégorie homogène de biens) pour lesquels un numéro 
d’inventaire est attribué à chaque lot. 
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- les frais d’études, de recherche et de développement et les frais d’insertion font 

l’objet de l’attribution d’un numéro d’inventaire.  
- les avances et acomptes versés dans le cadre de travaux en cours. 
- les travaux en régie. 
- les subventions d’équipement versées et reçues. 
- les adjonctions. 
- les immobilisations affectées, concédées, affermées ou mises à disposition.  

Les biens de faible valeur (500 € TTC) acquis au cours d’un même exercice sont amortis 

sur un an et peuvent être affectés d’un même numéro d’inventaire. Sur décision de 

l’Assemblée ces biens peuvent être sortis de l’actif dès qu’ils ont été totalement amortis. La 

cession d’un bien de faible valeur totalement amorti, sorti de l’inventaire comptable peut être 

enregistrée en section de fonctionnement en produit exceptionnel. 

 

Schéma des entrées à l’inventaire (physique et comptable) – Cadre général 
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La sortie du patrimoine 

 
Un bien entré à l’inventaire comptable du département peut en sortir pour les raisons 
suivantes :  

- la réforme, le bien étant hors d’usage et faisant l’objet d’un déclassement.  
- le sinistre conduisant à la destruction totale du bien ou le vol de ce dernier. 
- la cession à titre onéreux. 
- la cession à titre gratuit ou à un prix inférieur à la valeur vénale.  
- La sortie des biens totalement amortis. 

 
 Au département, l’agent en charge de l’inventaire comptable au sein de la DFCG se 

rapproche des directions opérationnelles lors des sorties de biens, afin d’identifier 

leur origine. 
 

Schéma des sorties des inventaires (physique et comptable) – Cadre général 

 
  

Toutes les sorties de bien constatées physiquement doivent être traduites dans 

l’inventaire comptable, sauf celles concernant les biens de faible valeur. 
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B | Les amortissements 

 

 
- Art. D3321-1 CGCT 

 
L’amortissement est un processus comptable qui permet de constater la dépréciation de la 
valeur des immobilisations résultant de l’usage du temps, du changement de technique ou 

de toute autre cause par une écriture d’ordre donnant lieu à l’ouverture de crédits 

budgétaires.  

Il appartient à l’assemblée de fixer les durées d’amortissement par bien ou catégorie de 
biens ainsi que le seuil unitaire en dessous duquel les immobilisations de faible valeur 
s’amortissent sur un an. Par exception, la voirie départementale, les terrains, les collections 

et les œuvres d’art ne sont pas amortis. L’amortissement est calculé pour chaque catégorie 
d’immobilisations au prorata du temps prévisible d’utilisation.  

→ Les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles sont 

fixées pour chaque bien ou chaque catégorie de biens par l’assemblée 
départementale (délibération du 25.03.2016 ci-dessous). 

Du fait du champ étendu des amortissements réalisables pour la nomenclature M52, un 
dispositif de neutralisation a été mis en place afin de limiter l’impact budgétaire de ces 

derniers. Tout comme les amortissements, il s’agit d’une écriture d’ordre budgétaire. Le 
Département peut procéder à la neutralisation budgétaire de la dotation aux amortissements 
des bâtiments publics (scolaires et administratifs), mais également, depuis le décret n° 2015-
1846 du 29 décembre 2015, des subventions d’équipement versées. Pour le calcul de cette 
neutralisation il est tenu compte des subventions d’équipement reçues par la collectivité. 

→ Le Loiret a fait le choix d’utiliser cette possibilité, et donc de neutraliser la dotation 
aux amortissements des subventions d’équipements versées.  

 

Autres écritures comptables réalisées 

 

Intégration des travaux sur compte définitif :  

Les opérations de travaux (compte 23) ainsi que les frais destinés à permettre la 
construction (frais d’études, frais d’insertion, compte 20…) sont transférés au compte 

d’immobilisation définitive (compte 21) dès lors que les travaux sont totalement achevés. 
Cela s’effectue par une opération d’ordre budgétaire pour le compte 2031, et par une 

opération d’ordre non budgétaire pour les travaux achevés. 
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Distinction entre opérations d’ordre budgétaire (OOB) et opérations d’ordre 

non budgétaire (OONB) :  

- OOB : opérations qui concernent une opération de dépense et une 
opération de recette et qui doivent être prévues au budget.  
- OONB : opérations qui ne donnent lieu ni à des prévisions 
budgétaires, ni à l’émissions de titres ou mandats.  
 
Qu’il s’agisse d’une OOB ou d’une OONB, cela donne toujours lieu à 
l’émission d’un certificatif administratif. 

 

Il est admis que les immobilisations achevées sur une année soient comptabilisées 
directement au compte 21 définitif concerné. 

D’un point de vue comptable, il y a donc un apurement des comptes de travaux 23% et 
transfert sur comptes de biens 21% réalisé chaque année (de septembre à novembre)) en 
lien avec les services :  

→ La DFCG associe les directions opérationnelles pour mettre en œuvre ces travaux 

d’apurement et connaître les opérations clôturées. Cette étape est essentielle pour le 
calcul des amortissements au titre de l’exercice suivant et de la prospective 

financière. 
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Frais d’études et frais d’insertions :  

Les frais d’études (y compris les frais d’ingénierie et d’architecte) sont comptabilisés au 
compte 2031 jusqu’à ce que les travaux soient initiés. Les frais d’insertion sont comptabilisés 

au compte 2033. Lorsque les travaux sont initiés, ils sont alors virés au compte 231 par 
opération d’ordre budgétaire.  

Si ces frais d’études ne sont pas suivis de travaux, ils continuent à être inscrits au compte 
2031 et peuvent être amortis sur une durée maximale de 5 ans.  

→ Au Loiret l’Assemblée délibérante a fait le choix de les amortir sur une durée de 1 an 
(cf. délibération ci-dessous).  

 
Le transfert des frais d’études (2031) et frais d’insertion (2033) aux comptes 23% ou en non 

suivi de travaux est effectué de la mi-avril à la mi-juin. 

→ Une demande est faite par la DFCG aux directions opérationnelles pour faire le point 
sur les frais d’études et les frais d’insertion qui seraient à transférer au compte 23 
dans le cas d’études suivis de travaux, sinon ces frais sont amortis sur une durée 
d’un an. 
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Subventions transférables :  

Ces subventions sont reçues pour financer un bien ou une catégorie de biens amortissables. 
Elles sont encaissées sur les comptes de préfixe 131 ou 133.  

La reprise au compte de résultat des subventions transférables permet d’atténuer la charge 

de la dotation aux amortissements de ces biens (même durée que le bien amorti). 

Cette reprise de la subvention constitue une opération d’ordre budgétaire : 

- une dépense de la section d’investissement imputée au compte 139 
- une recette de la section de fonctionnement imputée au compte 77 

 

La DFCG contrôle systématiquement et au fil de l’eau les imputations budgétaires des 
services afin de s’assurer que les subventions reçues financent effectivement des biens ou 
subventions amortissables. Ce contrôle a posteriori donne lieu, en cas de besoin, à un 
dialogue de gestion dédié avec le service concerné. Des corrections sont effectuées 
lorsqu’une erreur est détectée. 

Par exception, la Dotation Départementale d’Equipement des Collèges, est reprise sur un 
autre rythme car elle finance un ensemble de constructions et équipement scolaires, et non 
pas un bien particulier. 

Exemple de l’achat de matériels de sport amortissables sur 7 ans pour un montant de 160 € 

avec une subvention transférable de 80 € :  
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PROCEDURE

Avant 2009
A compter du 

1/1/2009

A compter du 

1/1/2010

A compter du 

1/1/2012

A compter du 

1/1/2016

Seuil des biens de faible valeur 1 500 € TTC

500 € TTC

amortissable sur 
1 an

500 € TTC

amortissable 
sur 1 an

500 € TTC

amortissable sur 
1 an

500 € TTC

amortissable sur 
1 an

Durées d'amortissements:

Amortissement des bâtiments scolaires 15 ans 15 ans 25 ans 25 ans 25 ans
Amortissement des bâtiments sociaux, sportifs et culturels 20 ans 20 ans 30 ans 30 ans 30 ans
Amortissement des autres bâtiments (*) 30 ans 30 ans 30 ans 30 ans 30 ans
Amortissement des véhicules de tourisme 6 ans 6 ans 10 ans 10 ans 10 ans
Amortissement des véhicules utilitaires et des engins techniques8 ans 8 ans 8 ans 8 ans 8 ans
Amortissement des matériels et logiciels 
informatiques, de matériels de reprographie ou des 
matériels audiovisuels

4 ans 4 ans 5 ans 5 ans 5 ans

Amortissement du matériel de téléphonie 4 ans 4 ans 5 ans 5 ans 5 ans
Amortissement des autres matériels:
Mobilier, petit outillage et petit matériel technique 10 ans 15 ans 15 ans 15 ans
Agencements et aménagements de terrains 20 ans 30 ans 30 ans 30 ans
Agencements et aménagements de bâtiments 20 ans 20 ans 20 ans 20 ans
Amortissement des frais d'études, de recherche et 
développement et frais d'insertion non suivis de 
réalisation

1 an 1 an 1 an 1 an

Amortissement des concessions, droits similaires, 
brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs 
similaires et logiciels

2 ans 2 ans 2 ans 2 ans

Amortissement des subventions d'équipement versés à 
des bénéficiaires publics avant le 1er janvier 2012

15 ans 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans

Amortissement des subventions d'équipement versés à 
des bénéficiaires privés avant le 1er janvier 2012

5 ans 5 ans 5 ans 5 ans 5 ans

Amortissement des subventions d'équipement 
finançant des biens mobiliers, du matériel ou des 
études 5 ans 5 ans
Amortissement des subventions d'équipement 
finançant des biens immobiliers ou des installations 15 ans 30 ans

Amortissement des subventions d'équipement 
finançant des projets d'infrastructures d'intérêt national 30 ans 40 ans
Amortissement des aides à l'investissement des 
entreprises ne relevant d'aucune des 3 catégories ci-
dessus 5 ans 5 ans
Amortissement des subventions versées à la société 
ARCOUR - Réalisation de la section 
Artenay/Courtenay de l'autoroute A19 

65 ans 65 ans 65 ans

Reprise au compte de résultat des subventions 
d'investissement reçues transférables (imputation 
commençant par 131)

15 ans

15 ans sauf si 
l'immobilisation 
est clairement 
identifiable : 

durée 
d'amortissement 

de 
l'immobilisation

15 ans sauf si 
l'immobilisation 
est clairement 
identifiable : 

durée 
d'amortissement 

de 
l'immobilisation

15 ans sauf si 
l'immobilisation 
est clairement 
identifiable : 

durée 
d'amortissement 

de 
l'immobilisation

15 ans sauf si 
l'immobilisation 
est clairement 
identifiable : 

durée 
d'amortissement 

de 
l'immobilisation

Reprise au compte de résultat de la DGE part rurale 
transférable (imputation 1331)

15 ans 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans

Reprise au compte de résultat de la Dotation 
Départementale d'Equipement des Collèges (DDEC)

1 an (en N+1) 1 an (en N+1) 1 an (en N+1) 1 an (en N+1) 1 an (en N+1)

ADJONCTION

NEUTRALISATION

(*) Avant 2000 : 15 ans

REPRISE QUOTE PART 

DES SUBVENTIONS 

RECUES AU COMPTE 

DE RESULTAT

10 ans

AMORTISSEMENT

Toute adjonction (définie par la création de surfaces nouvelles) à un bien existant fera l'objet d'un plan d'amortissement spécifique de même 
durée que celle auquel 
le bien a été soumis à son origine.(Délibération du 27 juin 2002)
Au titre des adjonctions sur les amortissements de biens, il est décidé de prendre le montant total des adjonctions (MTA) et la valeur nette 
comptable (VNC) d'un bien
en fin d'année et d'appliquer le dispositif suivant:
Si MTA est >50% VNC, l'amortissement se fera suivant la catégorie du bien
Si  MTA est < 50% VNC, l'amortissement sera calculé sur le nombre d'années restantes du bien (durée résiduelle)( Délibération du 26 juin 
2003)
Mise en œuvre de la procédure de neutralisation des amortissements des bâtiments publics pour sa part globale (Délibération du 12 

décembre 2008) et, à compter du 1er janvier 2017, mise en oeuvre de la neutralisation des dotations aux amortissements des équipements 
versées (Délibération du 23 juin 2017)

CHOIX  DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Mise en œuvre de la procédure de neutralisation des amortissements des bâtiments publics pour sa part globale (Délibération du 1 
décembre 2008) et, à  partir de 2017, mise en œuvre de la neutralisation des dotations aux amortissements des équipements versées 
(Délibération du 23 juin 2017) 
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C | Les provisions 

 

Le provisionnement permet de constater une dépréciation ou un risque, voire même d’étaler 

une charge. Les provisions constituent une opération d’ordre mixte comprenant à la fois une 

dépense budgétaire de fonctionnement et un crédit au compte de bilan pour le même 
montant. Les principales décisions que peuvent prendre les collectivités portent sur la nature 
des provisions à constituer, sur leur montant ainsi que sur l’emploi qui peut en être fait :  

- les provisions pour garantie d’emprunt : la provision est ici constituée dès lors qu’un 

risque apparaît en raison de la situation financière de l’organisme bénéficiaire de la 

garantie départementale.  
- les provisions pour litiges et contentieux : ici on provisionne la charge probable 

résultant des litiges à hauteur du risque estimé dès la naissance du risque et tant qu’il 

subsiste.  
- les provisions pour dépréciation des comptes de redevables : elles permettent 

d’étaler sur plusieurs exercices l’incidence des décisions d’admission en non-valeur. 
- les provisions pour grosses réparations : elles permettent de programmer les travaux 

d’entretien et d’en étaler le financement dans le temps.  

Chaque risque ou dépréciation doit être apprécié de manière telle que les budgets et les 
comptes traduisent le plus fidèlement possible la réalité de la situation financière de la 
collectivité à un moment donné. Cela conduit à réajuster les provisions au fur et à mesure de 
la variation des risques.  
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PARTIE 6 : LES GARANTIES D’EMPRUNT  
 

 

 

A | Les règles d’attribution du Loiret 

 

 
- Art. L3231-4 du CGCT et suivants 
- Annexe 10 du Tome 2 de l’instruction budgétaire et comptable M52 
- Règlement départemental d’octroi des garanties d’emprunt 

 
 
Dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, les collectivités territoriales ont la 

possibilité d’intervenir en garantissant les emprunts d’un tiers. Si les garanties financières 
aux emprunts contractés par des personnes morales de droit public ne sont soumises à 
aucune disposition particulière, celles accordées à des personnes morales de droit privé sont 
en revanche encadrées par le CGCT, le but étant de protéger les finances départementales 
des risques liés à l’exécution de tels engagements contractuels.  
 
Les possibilités d’octroi des garanties d’emprunt sont donc conditionnées au respect de trois 

ratios prudentiels :  

 Le ratio établi par rapport aux recettes réelles de la section de fonctionnement. 
Il s’agit ici de vérifier que le montant total des annuités d’emprunts déjà garanti 

majoré du montant net des annuités de la dette n’excède pas 50% des recettes 

réelles de la section de fonctionnement du budget de la collectivité.  
 Le ratio de division du risque. Le montant des annuités garanties au profit d’un 

même débiteur ne peut excéder 10% du montant total des annuités susceptibles 
d’être garanties.  

 Le ratio de partage du risque. La quotité maximale susceptible d’être garantie pour 

un même emprunt par une ou plusieurs collectivités territoriales est fixé à 50% quel 
que soit le nombre de collectivités locales apportant leur caution. Cette quotité est 
portée à 80% lorsque les emprunts ont pour objet de financer la réalisation 
d’opérations d’aménagement définies aux articles L300-1 à L300-4 du Code de 
l’urbanisme et elle est portée à 100% lorsqu’il s’agit de garantir les emprunts 

contractés par les organismes d’intérêt général visés à l’article 238 bis du Code 
général des impôts.  

 

→ Le Règlement départemental d’octroi des garanties d’emprunt précise que le Loiret 

n’accepte de garantir que les emprunts qui s’inscrivent dans des opérations 

d’hébergement de personnes âgées et handicapées. Or ces ratios ne s’appliquent 
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pas à de telles opérations, le logement social étant une exception à leur application. Il 
a donc fallu établir des règles internes destinées à protéger les intérêts du Loiret. 
Celui-ci refuse ainsi de garantir la totalité des emprunts souscrits par les tiers, il ne se 
porte garant qu’en complément d’une autre personne publique (commune ou 

groupement de communes) et dans la limite de 50% du montant total de 

l’emprunt. Ainsi la garantie départementale n’est accordée qu’aux seules demandes 

déposées par :  
 des associations ou établissements à but non lucratif habilités à l’aide sociale 

départementale ou ayant signé une convention tripartite avec le Département 
et la Caisse régionale d’assurance maladie.  

 des bailleurs sociaux (OPH, ESH) ressortant du territoire de délégation des 
aides à la pierre du Loiret. 

 ayant pour objet une acquisition de terrain ou de patrimoine, une construction, 
une rénovation, une extension, une mise aux normes ou une amélioration 
thermique.  

 concernant des prêts dont le caractère social est particulièrement prononcé. 
 s'adossant sur un emprunt dont les caractéristiques sont directement lisibles 

sur le marché, la performance financière du produit étant en cohérence avec 
les conditions du marché et la typologie de l’opération objet de l’emprunt.  

De plus le Loiret n’accorde sa garantie que pour les emprunts finançant des 

opérations situées sur des communes ou EPCI cotisant au Fonds Unifié pour le 
Logement (FUL). Il pourra refuser sa garantie si, après examen des comptes de 
l’emprunteur ou du plan de financement de l’opération, il estime que le demandeur 

n’a pas la capacité financière pour réaliser l’opération. 

→ Les demandes de garanties présentées au Département sont instruites à partir d’un 

certain nombre de documents listés dans le Règlement départemental des garanties 
d’emprunt (cf. encadré ci-dessus). 

 

B | L’établissement d’une convention 

 

La convention financière conclue entre la collectivité et le bénéficiaire de la garantie 
d’emprunt prévoit le type de garantie octroyée et la quotité accordée. 

→ Par défaut le cautionnement du Département est un cautionnement simple et 
conjoint, le Département ne garantissant ainsi que le remboursement de sa quote-
part. La quotité garantie par le Département sera limitée à 50% du montant de prêt tel 
qu’estimé par le plan de financement de l’opération.  

 

Toute demande de réaménagement de prêt doit faire l’objet d’un passage en Commission 

permanente. Tout changement de destination du bien doit être signalé préalablement au 
Département du Loiret qui se réserve alors le droit de retirer sa garantie dès qu’il a 

connaissance de ce changement. 
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En cas de non réalisation de l’opération objet de l’emprunt dans un délai de deux ans à 

compter de la délibération accordant la garantie d’emprunt départementale, cette dernière 

est considérée comme caduque. Même chose en cas d’absence de signature définitive de 

l’emprunt ayant fait l’objet d’une garantie par le Département dans un délai d’un an à 

compter de la délibération accordant cette garantie.  

En vertu de la délégation permanente accordée par l’Assemblée délibérante à la 

Commission Permanente, toutes les décisions à prendre en matière d’octroi et de gestion 

des garanties d’emprunt ainsi que l’approbation des conventions s’y rapportant relèvent de la 

compétence de la Commission Permanente. Les conventions financières et les contrats de 
prêts sont mis à la signature de Monsieur le Président du Conseil départemental ou par 
délégation.  

→ Sont évidemment exclus de la Commission délibérant en matière de garanties 
d’emprunt les conseillers départementaux membres des organismes demandant une 

telle garantie.  

 

C | Le suivi des garanties d’emprunt accordées 

 

Le Département dispose d’un dossier permanent pour chaque organisme bénéficiant d’une 

garantie départementale afin d’assurer le suivi de ces organismes et des garanties 

accordées. Il effectue un suivi annuel des comptes des principaux bailleurs sociaux. Le 
Règlement départemental d’octroi des garanties d’emprunt dresse également toute une liste 
de documents devant être communiqués par les bénéficiaires aux services du Loiret 
(composition des organes dirigeants, état global de la dette garantie, bilans et comptes de 
résultat, comptes administratifs, etc…).  

Une procédure de suivi des risques a été mise en place afin d’étudier l’évolution de la 

situation financière des principaux bailleurs sociaux partenaires du Loiret. Elle repose sur 
des ratios établis par le Ministère de la cohésion des territoires, en charge du logement, et 
qui visent à évaluer la structure, la trésorerie, la gestion et la rentabilité de ces organismes.  

 

D | La mise en jeu de la garantie 

 

Les sommes exigibles du fait de la mise en jeu d’une garantie d’emprunt accordée par le 

Département doivent s’analyser comme une dépense obligatoire au titre de l’Art. L 1612-15 
du CGCT et peuvent, à ce titre, faire l’objet d’une inscription et d’un mandatement d’office 

par le Préfet en cas d’insuffisance du Conseil départemental.  

→ Le Loiret opère une distinction entre :  
 les prêts auprès de la Caisse des dépôts et des consignations (CDC) pour 

lesquels il applique la « garantie à première demande » (c’est-à-dire le 
remboursement de la somme en cas de demande de la CDC).  

 les prêts auprès des autres organismes bancaires pour lesquels il se garde le 
bénéfice de la discussion et ne rembourse la somme garantie que si les 
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autres voies de recours auprès de l’emprunteur sont épuisées. Toutefois lors 
d’une renégociation d’emprunt permettant de meilleures conditions financières 

aux organismes garantis et accordés avant 2014, le département a la 
possibilité de renoncer aux clauses de bénéfice de discussion et de division.  
Il faut également souligner que dans ce type de cas le Département doit 
cosigner l’emprunt alors que la délibération d’octroi de la garantie suffit à faire 

foi devant la CDC.  
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F 06 - Rendu compte à l'Assemblée départementale des signatures de 
marchés publics 

 
Article unique : Il est pris acte des informations relatives à la passation des accords-cadres, 
marchés publics et avenants en vertu de la délégation de compétences conférée au 
Président du Conseil Départemental telles qu’énumérées à l’annexe jointe à la présente 
délibération. 
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F 07 - Désignations de Conseillers départementaux appelés à siéger au 

sein d'organismes extérieurs 
 

Article 1 : Le rapport est adopté avec 42 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de désigner Mme Isabelle LANSON et M. Michel LECHAUVE pour 
siéger au sein du Comité Régional de la Biodiversité. 
 
Article 3 : Il est décidé de désigner Mme Alexandrine LECLERC pour siéger au sein de la 
Commission départementale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la lutte contre 
la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle.  

 

____________ 

 
 

F 08 - Indemnités de déplacement pour les Conseillers départementaux – 
87ème congrès des Départements de France 

 
Article 1 : Le rapport et son annexe sont adoptés avec 42 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé de donner mandat spécial aux Conseillers départementaux qui 
participeront au 87ème congrès de l’Assemblée des Départements de France dont la liste est 
jointe en annexe. 
 
Article 3 : Il est décidé d’autoriser la prise en charge par le Département des frais de séjour 
et de transport engagés, sur justificatif de la durée réelle du déplacement, conformément aux 
dispositions du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et, le cas échéant, la prise en charge par 
le Département des autres dépenses liées à l’exercice de ce mandat spécial, sur 
présentation d’un état de frais, dans la limite des frais liés à l’exercice de la mission définie 
effectivement engagés, dans les conditions fixées par les articles L. 3123-19 et R. 3123-20 
du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 4 : Cette prise en charge des frais réels sera imputée sur le budget départemental 
2017, chapitre 65, article 6532, action G0102102 du budget départemental 2017 pour les 
Conseillers départementaux et au chapitre 011, nature 6251, action G0501102 pour les 
administratifs. 
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Annexe : Liste des participants au 87 ème congrès des Départements de France 
 
 
 
Participants au 87ème Congrès des Départements de France : 
 
 
Conseillers départementaux : 

- M. Hugues SAURY, 
- M. Frédéric NERAUD, 
- M. Marc GAUDET, 
- Mme Pauline MARTIN. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

____________ 

 

183



 
 
 
 

 
Les actes administratifs publiés 

dans ce recueil peuvent être consultés 
à l’Hôtel du Département 

15, rue Eugène Vignat – 45000 ORLEANS 
 


